                                     RÉGIE DE L'ÉNERGIE

                      DEMANDE D'APPROBATION DES DISPOSITIONS TARIFAIRES

                     APPLICABLES AUX OPTIONS D'ÉLECTRICITÉ INTERRUPTIBLE

                          POUR LA CLIENTÈLE DE GRANDE PUISSANCE ET

                            D'UTILISATION ÉLECTROGÈNES DE SECOURS

                                    DOSSIER : R-3603-2006

                   RÉGISSEURS :    M. GILLES BOULIANNE, président

                                   Me LOUISE ROZON

                                   M. MICHEL HARDY

                                AUDIENCE DU 29 SEPTEMBRE 2006

                                          VOLUME 2

                                 JEAN LAROSE et CLAUDE MORIN

                                   Sténographes officiels

                      COMPARUTIONS

                      Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE

                      procureur de la Régie;

                      REQUÉRANTE :

                      Me ÉRIC FRASER

                      procureur de Hydro-Québec Distribution (HQD);

                      INTERVENANTS :

                      Me PIERRE PELLETIER

                      procureur de Association québécoise des

                      consommateurs industriels d'électricité (AQCIE) et

                      Conseil de l'industrie forestière du Québec (CIFQ);

                      Me SABRINA BÉLAND

                      procureure de Association des redistributeurs

                      d'électricité du Québec (AREQ);

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE

                      représentant de Groupe de recherche appliquée en

                      macroécologie (GRAME);

                      Me STÉPHANIE LUSSIER

                      procureure de Option consommateurs (OC);

                      Me FRANKLIN S. GERTLER

                      procureur de Regroupement des organismes

                      environnementaux en énergie (ROEÉ);

                      Me DOMINIQUE NEUMAN

                      procureur de Stratégies énergétiques (SÉ) et

                      Association québécoise de lutte contre la pollution

                      atmosphérique (AQLPA);

                      Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU

                      procureurs de Union des consommateurs (UC);

                      Me STEVE CADRIN

                      procureur Union des municipalités du Québec (UMQ).

                      R-3603-2006

                      29 septembre 2006

                                            - 3 -

                                     TABLE DES MATIÈRES

                                                                      PAGE

                      PRÉLIMINAIRES  . . . . . . . . . . . . . . . .     4

                      MOT DU PRÉSIDENT . . . . . . . . . . . . . . .     4

                      PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER  . . . . . . . .     5

                                     __________________

                      PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE PELLETIER . . . . . .    29

                      PLAIDOIRIE PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE . . .    33

                      PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER  . . . . .    52

                      PLAIDOIRIE PAR Me FRANKLIN S. GERTLER  . . . .    75

                      PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN . . . . . .    95

                      PLAIDOIRIE PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU  . . . .   122

                      PLAIDOIRIE PAR Me STEVE CADRIN . . . . . . . .   140

                      RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER  . . . . . . . . .   158

                                    ____________________

                      R-3603-2006

                      29 septembre 2006

                                            - 4 -

                      L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-neuvième (29e) jour

                      du mois de septembre :

                      PRÉLIMINAIRES

                      LA GREFFIÈRE :

                      Protocole d'ouverture, audience du vingt-neuf (29)

                      septembre deux mille six (2006), dossier R-3603-

                      2006. Demande d'approbation des dispositions

                      tarifaires applicables aux options d'électricité

                      interruptible pour la clientèle de grande puissance

                      et d'utilisation électrogènes de secours. Poursuite

                      de l'audience.

                      MOT DU PRÉSIDENT :

                      Bonjour. Bienvenue à tous. On va commencer par

                      l'horaire de la journée. Toujours basé sur

                      l'information que vous nous avez transmise au début

                      des audiences, on prévoit finir vers, une journée

                      un peu plus raisonnable, vers une heure (1 h) cet

                      après-midi, vers treize heures (13 h). C'est les

                      plaidoiries. Donc, Hydro-Québec en premier;

                      l'AQCIE-CIFQ; le GRAME; OC; une pause qui est

                      estimée ici vers dix heures trente (10 h 30), dix

                      heures quarante (10 h 40) en fait; le ROEÉ;

                      Stratégies énergétiques; UC; et finir avec UMQ.

                      Est-ce qu'il y a des questions préliminaires?

                      Maître Fraser, vous êtes prêt à procéder?

                      R-3603-2006                               PLAIDOIRIE

                      29 septembre 2006                                HQD

                                            - 5 -           Me Éric Fraser

                      PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER :

                      Bonjour, Monsieur le Président, monsieur et madame

                      les régisseurs, bonjour. J'ai fait distribuer un

                      court plan d'argumentation que vous pourrez, qui

                      vous permettra de suivre. Je ne vous cacherai pas

                      que la période des plaidoiries est probablement

                      celle que je préfère dans les audiences puisqu'elle

                      annonce la fin du dossier, en ce qui me concerne.

                              Et plus sérieusement, c'est l'occasion

                      idéale pour remettre les pièces du puzzle en place.

                      Évidemment, on entend beaucoup d'informations. Dans

                      ce dossier-ci, l'administration de la preuve n'a

                      duré qu'une journée, mais il y a quand même eu

                      beaucoup d'informations transmises. Donc, ça nous

                      permet de remettre les pièces en place, de revenir

                      à l'essentiel aussi, et peut-être d'écarter, si

                      vous me permettez l'expression, ce qui apparaît,

                      après analyse, du bruit dans le dossier.

                              Alors, le contexte. On se retrouve dans un

                      dossier qui concerne essentiellement la gestion de

                      la fine pointe. Et pour la gestion de la fine

                      pointe, nous avons besoin, Hydro-Québec

                      Distribution a besoin d'outils de court terme,

                      d'outils de très court terme. Je vous rappelle, et

                      cela apparaît à la preuve, que le Distributeur est
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                      exposé à d'importants aléas climatiques pouvant

                      atteindre jusqu'à quatre mille quatre cents

                      mégawatts (4400 MW) dans les cas les plus extrêmes.

                              L'option interruptible grande puissance et

                      l'option d'utilisation des groupes électrogènes

                      visent à répondre à ces besoins. J'y reviendrai,

                      mais il s'agit de besoins qui sont très importants

                      pour le Distributeur.

                              Autre élément de contexte fondamental, il

                      n'existe pas d'équivalent à ces outils, à

                      l'exception, comme on l'a vu en preuve, du recours

                      au marché de très court terme. Là, lorsqu'on parle

                      d'un comparable à ces outils pour le marché, on

                      parle du HAM (du Hour Ahead Market).

                              Les mesures d'efficacité énergétique, si

                      par hasard certains intervenants plaidaient qu'il

                      s'agissait d'une réponse aux besoins qui sont à la

                      source de ce dossier, ils sont en erreur puisque

                      les mesures d'efficacité énergétique, bien qu'on

                      puisse aller chercher des gains en puissance, nous

                      reviennent, nous remettent toujours en base et

                      n'éliminent pas l'aléa climatique, n'éliminent pas

                      les pics qui doivent, eux, être gérés en temps réel

                      lorsqu'ils se produisent.

                              Je vous ferai remarquer également que les
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                      outils qui vous sont présentés sont des outils qui

                      sont flexibles. Flexibles pour le Distributeur,

                      mais flexibles également pour la Régie dans son

                      appréciation et pour les intervenants. Pourquoi?

                      Parce qu'il s'agit d'outils qui peuvent être

                      modifiés via leur modalité au fil des ans, selon

                      l'évolution du contexte et l'expérience acquise.

                              Deux exemples, la structure et le niveau du

                      prix. Si on peut augmenter le prix si jamais il y

                      avait nécessité d'augmenter le potentiel, la preuve

                      a révélé, je vous rappelle, la preuve de l'AQCIE

                      qui disait que si le « deal » était un peu plus

                      « sweet », il y aurait peut-être un peu plus de

                      mégawatts. Par contre, s'il y avait un effondrement

                      peu probable des marchés, il y a aussi moyen de

                      diminuer les prix.

                              Il y a aussi l'accès, et là je fais plus

                      référence aux groupes électrogènes de secours, si

                      certaines des thèses, et encore là bien peu

                      probable qu'il s'agisse d'une option qui pourrait

                      avoir un très grand succès et entraîner des

                      problèmes d'émission, bien, écoutez, on peut

                      toujours intervenir sur l'accès, mettre une limite

                      quant aux mégawatts qui peuvent se retrouver dans

                      ce programme. Donc, il y a de la flexibilité au
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                      niveau de l'intervention.

                              Je vous dirais d'ailleurs, dans cette même

                      perspective que ces deux options feront

                      implicitement l'objet de suivi puisqu'elles seront

                      intégrées au rapport annuel, puisqu'elles seront

                      intégrées à la gestion des approvisionnements qui

                      sont analysés par la Régie dans le cadre des

                      dossiers tarifaires.

                              Autre élément important, il s'agit

                      d'options dont les modalités permettent de répondre

                      aux besoins spécifiques du Distributeur. Elles ont

                      été élaborées, elles ont été construites afin de

                      répondre à des besoins bien bien spécifiques. Des

                      besoins définis qui se retrouvent dans les

                      modalités.

                              Ce qui m'amène à une réflexion. Lorsque

                      certains proposent de nouvelles modalités, la

                      réponse qui vient tout de suite, c'est : À quoi bon

                      de nouvelles modalités si le Distributeur n'en a

                      pas besoin? Un exemple. Stratégies énergétiques

                      propose de réduire le préavis d'interruption pour

                      les groupes électrogènes de secours à quinze (15)

                      minutes.

                              Or, la preuve du Distributeur révèle qu'il

                      n'a pas besoin d'un outil à quinze (15) minutes de
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                      délai. Il ne l'utilisera pas. À quoi bon payer plus

                      cher parce que la contrepartie d'un délai de quinze

                      (15) minutes serait payée plus cher? À quoi bon

                      payer plus cher pour un outil que nous

                      n'utiliserons pas? Sur cette seule base, les

                      propositions alternatives qui visent à transformer

                      le produit devraient, selon le Distributeur, être

                      rejetées.

                              Abordons maintenant l'option interruptible.

                      Ce sera bref puisque l'option n'est pas contestée.

                      Seul le prix est questionné. Pourquoi le

                      Distributeur arrive-t-il avec une nouvelle

                      structure de prix? Parce qu'il y a un constat

                      d'effritement, parce que l'ancienne formule ne

                      répond plus aux besoins actuels.

                              Je vous rappelle que la preuve révèle qu'il

                      y a eu un effritement de cent cinquante-neuf

                      mégawatts (159 MW) et la perte de cinq clients

                      depuis l'hiver deux mille trois, deux mille quatre

                      (2003-2004), l'introduction de l'option à trente

                      sous (30 ¢) sans prime fixe. (HQD-1 document 1 page

                      8, tableau 2.

                              Donc, la proposition consiste à un retour

                      dans le fond, un retour à une structure de prix

                      avec prime fixe et variable qui avait déjà fait ses
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                      preuves par le passé et qui, selon le Distributeur,

                      permettra de consolider les volumes interruptibles

                      perdus.

                              Le niveau du tarif résulte effectivement

                      d'une négociation avec les représentants de la

                      clientèle. Après analyse, il permet de répondre

                      tant aux besoins du Distributeur qu'aux besoins des

                      clients adhérant à cette option et pour lesquels

                      nous devons avoir une adhésion. L'expression

                      anglaise dirait « It takes two to tango ». Si j'ai

                      une option qui ne va pas chercher aucun adhérant,

                      elle est inutile.

                              Les frais fixes donnent une assurance de

                      revenus à cette clientèle, donc donnent un

                      incitatif pour l'inscription de mégawatts,

                      permettant de rentabiliser l'engagement. Par

                      ailleurs, ce même prix a fait l'objet d'un

                      balisage, question de faire une preuve solide quant

                      à sa raisonnabilité. Encore faut-il s'assurer que

                      l'entente sur laquelle nous sommes parvenus, si on

                      la compare, pour, si on veut répondre à notre

                      fardeau devant la Régie, on a utilisé des outils

                      qui nous ont permis non seulement de vous dire que

                      cette structure nous permettra d'atteindre nos

                      fins, mais également, elle est raisonnable et le
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                      niveau des prix qui y sont inscrits est aussi

                      raisonnable.

                              Je vous rappelle que la prime fixe a été

                      comparée aux marchés comparables, aux produits de

                      puissance comparables sur, par exemple, les marchés

                      UCAP. Et je vous rappelle que la prime variable a,

                      elle, été balisée avec le marché DAM. Pour ces deux

                      éléments, mais peut-être un peu plus pour le DAM,

                      il y a eu un questionnement sur la qualité ou sur

                      le fait que le DAM était peut-être moins élevé.

                              Il faut remettre les choses en perspective.

                      On parle ici de balisage. On ne parle pas d'absolu.

                      Et surtout, il faut bien comprendre que le DAM est

                      un produit différent. C'est un produit qui

                      s'appelle « une journée à l'avance ». Je crois même

                      trente-six (36) heures pour être plus précis. 

                      9 h 12

                      C'est donc un produit qui vaut moins cher que

                      l'interruptible que je peux appeler deux heures à

                      l'avance. Donc, c'est un bon outil pour baliser,

                      mais ce n'est pas le même service; et la

                      comparaison ne doit pas être vue comme une

                      finalité, mais bien comme une référence.

                              Vous avez également eu de la preuve à

                      l'effet que l'option, de la manière qu'elle était
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                      présentée, était mieux adaptée aux besoins du

                      Distributeur parce que premièrement elle offrait un

                      prix moyen plus bas et qu'elle sera utilisée plus

                      fréquemment; donc plus utile. Un meilleur prix et

                      un meilleur service, qui entraîne un meilleur

                      service.

                              Également, et ça c'est très intéressant; la

                      preuve révèle que cette structure elle est en

                      quelque part optimale. Pourquoi est-elle optimale?

                      Parce qu'on constate effectivement ce qui a été

                      soumis en preuve, c'est qu'il y a eu une

                      augmentation des volumes.

                              Donc, le Distributeur a été en mesure

                      d'aller chercher de nouveaux clients grâce à cette

                      nouvelle structure; par contre, ce que la preuve

                      révèle également, c'est que ce niveau de prix ce

                      n'est pas le pactole puisqu'on n'a pas atteint le

                      plein potentiel.

                              Au premier (1er) septembre deux mille six

                      (2006), vingt-trois (23) clients ont confirmé leur

                      participation, pour une capacité effective

                      d'environ sept cent cinquante mégawatts (750 MW);

                      je réfère aux notes sténographiques à la page 26.

                      Et ça, ça représente trois clients de plus et un

                      gain de soixante-dix-sept mégawatts (77 MW) par
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                      rapport à l'hiver deux mille cinq deux mille six

                      (2005-2006). Donc, on constate que la moitié de

                      l'effritement a été récupéré.

                              Par contre, on a une preuve - et je réfère

                      notamment à la preuve de l'AQCIE-CIFQ, au

                      témoignage du représentant de CEZ inc. à l'effet

                      que cette structure doit quand même faire l'objet

                      d'une analyse, et certaines entreprises n'y

                      adhéreront pas, puisqu'elles n'y verront pas de

                      plus value. Donc, ce n'est pas le pactole, ce n'est

                      pas l'eldorado de l'interruptible où la clientèle

                      réglementée subventionnerait ou paierait un prix

                      trop cher pour un service. Non, loin de là, la

                      preuve révèle plutôt un juste équilibre.

                              Abordons maintenant les groupes

                      électrogènes de secours. Je vous dirais qu'il a

                      soulevé plus d'encre, contient beaucoup de

                      mégawatts; il contient en fait très peu de

                      mégawatts mais n'en est pas moins important dans le

                      contexte que je vous exprimais au tout début de ma

                      plaidoirie. Peut-être rappeler un élément de ce

                      contexte; ces deux outils-là, la puissance

                      interruptible et les groupes électrogènes ce sont

                      les deux seuls.

                              Donc, je vous dirais qu'il existe une
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                      rareté d'outils où, dans le fond sur un coup de

                      téléphone, je peux obtenir de la puissance, et ça

                      peut être très utile en plein milieu du mois de

                      février. Il y en a deux.

                              Autre élément important : l'utilisation des

                      groupes électrogènes de secours n'est pas une chose

                      inusitée. C'est une option, c'est une utilisation

                      qui est largement répandue. On a eu en preuve

                      l'exemple d'Hydro-Sherbrooke, qui a un volume

                      souscrit de dix mégawatts selon ce que rapporte le

                      GRAME au document 1 à la page 10.

                              Par ailleurs, on a également constaté

                      qu'ils faisaient une utilisation entre cent

                      cinquante (150) et deux cents (200) heures par

                      année de cette option à des fins de gestion du

                      facteur d'utilisation de la ville de Sherbrooke,

                      qui, je vous le rappelle, est cliente du tarif L.

                              Alors, Hydro-Québec demande l'utilisation

                      des groupes électrogènes pour une utilisation

                      prévue de quarante (40) heures, avec un cap de cent

                      (100), pour des fins de sécurité

                      d'approvisionnement. Je vous soumets qu'Hydro-

                      Sherbrooke utilise le même service, et cela semble

                      très bien aller, dans une perspective de gestion de

                      sa facture. Ce qui m'apparaît être un degré moindre
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                      d'importance ou d'urgence que la sécurité des

                      approvisionnements.

                              Par ailleurs, lorsqu'on parle d'une

                      capacité de dix mégawatts (10 MW), j'ai fait

                      quelques vérifications dans des documents qui sont

                      publics; le rapport annuel deux mille cinq (2005)

                      d'Hydro-Sherbrooke nous dit qu'en deux mille cinq

                      (2005) ils avaient cinq mégawatts (5 MW) de groupes

                      électrogènes dans leur portefeuille.

                              Dans le même rapport annuel, si on compare

                      un cinq mégawatts (5 MW) avec une pointe hivernale

                      de quatre cent trente-deux mégawatts (432 MW), ça

                      fait un point deux pour cent (1,2 %) de leur

                      pointe.

                              Si je rapporte un point deux pour cent

                      (1,2 %) pour le Distributeur, ça fait quatre cents

                      mégawatts (400 MW); on est loin de demander

                      l'équivalent de ce qui est utilisé dans cette

                      juridiction. Et si on se rapporte aux chiffres qui

                      nous ont été donnés cette année, donc de dix

                      mégawatts (10 MW), alors là on multiplie par deux;

                      ça serait l'équivalent à ce que le Distributeur

                      vous réclame un potentiel ou se donne une limite

                      pour un potentiel de huit cents mégawatts (800 MW).

                      On est loin de demander une utilisation des groupes
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                      électrogènes équivalente à ce qui se fait dans

                      cette juridiction.

                              On a également eu en preuve qu'il

                      s'agissait d'une pratique courante dans la zone du

                      New York ISO, qu'il s'agissait d'un volume souscrit

                      d'environ deux cents mégawatts (200 MW), en deux

                      mille deux (2002) - et je fais référence ici à la

                      preuve de Stratégies énergétiques, AQLPA-3 document

                      1 page 11 - qu'on aurait instauré une limite de

                      deux cents (200) heures d'utilisation. Et encore

                      une fois, je vous réfère à Stratégies énergétiques

                      au document 6; c'est un très court document, ce

                      n'était pas noté, c'est dans les premières pages.

                              Et par ailleurs, je lisais dans le métro ce

                      matin l'article du New York Times qui nous a été

                      gracieusement soumis par le ROEÉ, où on parlait de

                      mille mégawatts (1000 MW) utilisés cet été à New

                      York en groupes électrogènes. Je vous soumettrai

                      qu'on est très loin du compte lorsqu'on compare à

                      l'option qui vous est présentée ici.

                              Je vous soumets également le balisage du

                      Distributeur, qui se retrouve à l'annexe E de la

                      pièce HQD-1 document 1, qui réfère je crois à

                      environ six compagnies, six distributeurs qui aussi

                      utilisent les groupes électrogènes pour la gestion
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                      de la pointe.

                              Dans tous les cas, pour toutes ces

                      entreprises, le même principe gouverne

                      l'utilisation; c'est un outil de dernier recours.

                      C'est un outil de dernier recours pour Hydro-

                      Québec, c'est un outil de dernier recours pour

                      Hydro-Sherbrooke. Et cet outil, sa séquence, sa

                      place dans la séquence est fondamentalement

                      déterminée par son prix.

                              Ce qu'on a pu constater également de la

                      preuve, c'est que le marché qui était ciblé - en

                      fait, le marché du Distributeur est un marché très

                      ciblé, l'option. Ce ne sont pas toutes les

                      génératrices, on ne veut pas réveiller les vieilles

                      génératrices empoussiérées qui sommeillent dans

                      certaines entreprises; on parle d'une option qui

                      vise à valoriser le parc des génératrices qui

                      fonctionnent en parallèle avec le réseau. C'est un

                      marché qui est limité, c'est ce qui vous a été

                      donné comme information en preuve par le

                      Distributeur. C'est un marché qui est composé des

                      équipements les plus récents et les plus

                      performants.

                              Ce n'est pas un programme qui vise à aller

                      chercher les équipements qui ne sont pas
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                      performants, au contraire. Le potentiel visé, à

                      terme il s'agit de cent mégawatts (100 MW) mais je

                      vous ferai remarquer que c'est à terme. Nous

                      n'atteindrons jamais cent mégawatts (100 MW) dans

                      les premières années. Ce qui me ramène à mon

                      argument de flexibilité.

                              Le projet pilote, il s'agissait de sept

                      mégawatts (7 MW) et la preuve révèle qu'un de ces

                      clients du projet pilote n'y participera pas pour

                      différentes raisons. Donc, on parle d'un potentiel

                      effectivement limité; mais un potentiel qu'il est

                      important d'exploiter parce que, lorsqu'il s'agit

                      de sécurité des approvisionnements, lorsqu'il

                      s'agit de gestion de la pointe, il n'y a pas de

                      petits mégawatts.

                              C'est intéressant parce que la preuve de

                      l'UMQ confirme ce que l'on vous dit lorsqu'on vous

                      affirme qu'il s'agit d'un programme qui vise les

                      équipements les plus performants. Les coûts de mise

                      à niveau des groupes électrogènes pour fonctionner

                      en parallèle pour les plus vieux équipements, les

                      équipements moins récents, sont généralement

                      beaucoup trop élevés pour assurer la rentabilité

                      des clients. Je vous réfère à la preuve de l'UMQ

                      qui est assez claire sur ce sujet.
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                              Donc, il s'agit d'un processus de

                      valorisation d'équipement; il ne faut pas oublier

                      que... Et ça, ça me fait penser à un commentaire du

                      ROEÉ qui préférerait qu'on construise une centrale

                      à cycle simple au lieu d'aller de l'avant avec

                      cette option. Premièrement, je suis convaincu que,

                      si on construisait une centrale au gaz naturel à

                      cycle simple, il ne nous appuierait pas. Et

                      deuxièmement, le concept de valorisation; dans une

                      perspective d'intérêt public et d'intérêt des

                      consommateurs, il s'agit d'utiliser des équipements

                      qui sont déjà en place chez les clients. Donc, les

                      investissements sont déjà faits par les clients et

                      les consommateurs n'auront pas à faire

                      d'investissement pour de l'équipement équivalent.

                              C'est donc d'utiliser ce qui existe déjà au

                      profit des besoins du Distributeur que je vous ai

                      présentés plus tôt. Et ce qui est important

                      également, et ça enchaîne sur mon prochain sujet;

                      c'est qu'on vise à valoriser des équipements qui

                      sont en place et qui répondent aux normes

                      applicables. Et ça c'est l'autre élément qui

                      apparaît de la preuve, et bien qu'il puisse être

                      plaidé d'une autre façon, l'encadrement

                      réglementaire il est exhaustif et il est adéquat.
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                      (9 h 24)

                      Des normes, il en existe, il en existe beaucoup. Je

                      vous réfère plus particulièrement à la réponse à

                      l'engagement numéro 3, qui était une question de,

                      réponse à une question à Stratégies énergétiques,

                      sur laquelle notre, l'équipe Environnement chez

                      Hydro-Québec a fait une revue de ce qui

                      s'appliquait en la matière.

                              Et j'aimerais vous amener, en fait, si vous

                      consultez cette pièce et si vous allez, par

                      exemple, à la page 4 de 9 de cette même pièce, on

                      fait référence à une précision concernant la

                      présence de soufre dans les combustibles. Et on

                      mentionne que le règlement, un règlement fédéral

                      sur le soufre dans le carburant diesel, qui est

                      présentement en vigueur, stipule qu'à compter du

                      quinze (15) octobre deux mille six (2006), donc

                      très bientôt, il y aura une nouvelle norme en ce

                      qui concerne la présence de soufre, qui fera

                      diminuer, dans le fond, la présence de soufre dans

                      le carburant diesel.

                              Je vous épargne les détails mais ce qui est

                      intéressant de constater, c'est que cette nouvelle

                      norme réglementaire fera en sorte que toutes les

                      génératrices répondront aux normes du Règlement sur
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                      la qualité de l'atmosphère, adopté en vertu sur la

                      Loi sur la qualité de l'environnement.

                              Et je vous parlais de cet élément-là enfin

                      pour répondre à l'argument, ma foi, très cynique

                      avancé par certains à l'effet que lorsque le

                      Distributeur disait : « Écoutez, nous, on va

                      chercher des équipements qui sont sur le marché. Il

                      y a des normes, on suppose que ces normes-là

                      s'appliquent, qu'elles sont bien appliquées. »

                              Donc en réponse à cet argument-là, on a eu

                      des arguments de cynisme à l'effet que c'était de

                      la pensée magique que de croire que la

                      réglementation fonctionnait. Bien, écoutez, si

                      c'est le cas, là, je vais arrêter de travailler

                      tout de suite parce que moi, je pense que la

                      réglementation, ça fonctionne, je fais ça à

                      longueur d'année, de la réglementation.

                              Et le règlement sur le soufre, c'est un

                      autre exemple, à partir d'octobre deux mille six

                      (2006), la teneur en soufre de tous les carburants

                      qui seront vendus sur le marché va diminuer. Et de

                      ce fait, de facto, l'utilisation de toutes les

                      génératrices respectera les critères du Règlement

                      sur la qualité de l'atmosphère. Donc il y a une

                      évolution effective de la réglementation.
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                              Sur ce même sujet, le Distributeur n'entend

                      pas se substituer aux autorités qui sont

                      responsables de réglementer l'usage des

                      génératrices, que cela soit clair. C'est d'ailleurs

                      la raison pour laquelle il n'y a pas de normes en

                      ce sens qui apparaissent aux conditions et

                      modalités qu'on vous présente.

                              Évidemment, lorsque la question nous est

                      posée « Voulez-vous limiter l'accès de votre option

                      aux équipements qui sont plus récents que quatre-

                      vingt-quinze (95)? », nous n'avons aucun problème

                      puisque de facto, les équipements qui sont plus

                      vieux que mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995)

                      seront rejetés. Et c'est ce qui apparaît de la

                      preuve, ce sont les équipements récents, très

                      récents, qui sont visés par notre option.

                              Et, autre élément important, c'est que

                      lorsque les intervenants demandent une intervention

                      au niveau des normes à la Régie, lorsqu'ils

                      demandent une intervention de la Régie au niveau

                      des plaintes sur ce sujet, force est de constater

                      que ce n'est ni le mandat ni la juridiction de la

                      Régie de se prononcer sur ces éléments.

                              Ensuite, qu'est-ce qui apparaît de la

                      preuve, c'est qu'il y a des impacts
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                      environnementaux qui sont marginaux. Marginaux

                      parce que l'utilisation prévue, elle est minime,

                      quarante (40) heures, comparativement à d'autres

                      juridictions qui utilisent cette option pour des

                      périodes allant de cent à deux cents (100 - 200)

                      heures.

                              Et je vous soumets qu'à la preuve du ROEÉ,

                      en annexe, le rapport de Ressources naturelles

                      Canada à la page 12, une utilisation entre cent et

                      cent cinquante (100 - 150) heures par année

                      n'augmente pas de façon significative l'impact

                      environnemental de l'utilisation des groupes

                      électrogènes. C'est un rapport du Canmet de

                      Ressources naturelles Canada, c'est un rapport,

                      vous constaterez, qui a été réalisé par CIMA+, qui

                      était le consultant du Distributeur, tel qu'il

                      apparaît à la preuve, en ce qui concerne le projet

                      pilote.

                              Et lorsqu'on nous fait des procès

                      d'intention quant à la qualité de notre dossier et

                      à la sensibilité du Distributeur sur les questions

                      environnementales, évidemment, ça nous heurte

                      toujours. Ce projet-là a été dessiné de manière, a

                      été « designé », si vous me passez l'expression

                      anglaise, de manière justement à avoir très peu
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                      d'impacts. Les questions environnementales, nous en

                      étions conscients, nous étions surtout conscients

                      que l'option que nous mettions de l'avant avait des

                      impacts marginaux.

                              En terminant, quelques arguments en vrac

                      concernant l'option sur les groupes électrogènes de

                      secours. Pourquoi le recours aux génératrices?

                      Parce que le Distributeur est responsable de la

                      sécurité énergétique et que la Régie doit s'assurer

                      qu'il s'acquitte adéquatement de cette tâche

                      (article 31).

                              Parce que le Distributeur doit examiner

                      l'ensemble des moyens lui permettant d'assumer ses

                      responsabilités en cette matière et ce dans une

                      perspective de minimisation des coûts. Et ça, c'est

                      un élément qui n'est pas revenu. Je vous invite à

                      poser la question à mes confrères et consoeurs qui

                      représentent les intérêts des consommateurs mais

                      lorsqu'on analyse certains arguments contre cette

                      option, il y a deux éléments qui ressortent, selon

                      moi, et deux éléments sur lesquels je répondrai.

                              Ce qu'on nous dit, c'est, une fois qu'on a

                      répondu à la question et qu'on est d'accord sur les

                      impacts marginaux, ce qu'on nous dira, c'est :

                      « C'est un petit potentiel, on n'en a pas vraiment
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                      besoin, le Distributeur ne mentionne pas être en

                      situation d'urgence. » Ça, c'est un mauvais

                      argument. Attendre d'être en situation d'urgence

                      pour aller chercher des outils, c'est de la

                      mauvaise planification. Et c'est souvent de la

                      planification qui coûte beaucoup plus cher.

                              L'autre élément qu'on nous répondra sera :

                      « Allez chercher plus d'interruptible. »

                      Effectivement, ce que la preuve révèle, et ce que

                      moi, j'interprète comme étant un prix optimum, pas

                      trop cher, je réduis l'effritement, mais je ne vais

                      pas chercher le potentiel puisque je ne donne pas

                      suffisamment d'argent. Ce qui, selon moi, semble

                      être un prix optimum, pour certains, ils diront :

                      « Allez chercher plus d'interruptible. »

                              Mais à quel prix! À quel prix! Ces options

                      alternatives impliquent toujours de payer plus

                      cher. Donc aller chercher plus d'interruptible, il

                      faudra payer plus cher. Modifier l'option

                      d'utilisation des groupes électrogènes, il faudra

                      payer plus cher puisqu'on va modifier, payer plus

                      cher et souvent ne pas l'utiliser, comme je vous

                      disais plus tôt, en ce qui concerne les modalités.

                              Donc, effectivement, la préoccupation de

                      développement durable, la préoccupation
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                      environnementale, elle est importante, mais elle

                      doit être soupesée avec l'intérêt public et la

                      protection des consommateurs.

                              Se doter de moyens disponibles sur de très

                      courts termes de délais constitue une démarche

                      prudente dans un contexte où le Distributeur est

                      confronté à des aléas climatiques qu'à peu près

                      aucun distributeur nord-américain ne doit

                      confronter. Tout le monde le sait, notre pointe,

                      elle est exceptionnelle.

                              Je vous ferai remarquer qu'aller chercher

                      un deuxième outil est aussi très important dans une

                      perspective où on constate que l'interruptible,

                      c'est une option qui a une certaine fragilité au

                      contexte économique : quand ça va très bien, il y a

                      certains, une certaine partie du potentiel qui

                      n'entrera pas puisqu'il faudra payer trop cher, et

                      quand ça va très mal, on perd littéralement des

                      mégawatts parce qu'il y a des usines qui ferment.

                              Le marché des génératrices doit être

                      développé tout de suite parce que puisque le

                      Distributeur cible un marché très précis et un

                      potentiel limité, il est important de démarrer

                      cette option pour être capable d'aller chercher ce

                      potentiel. Et je vous soumettrai que les
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                      approvisionnements, ça ne se gère pas à la petite

                      semaine, ça se gère à long terme.

                              Par ailleurs, des arguments importants

                      également qu'il s'agit d'une source qui est située

                      au Québec, dont l'utilisation est à l'avantage des

                      adhérents, donc c'est une perspective d'intérêt

                      public, il y a des gens qui seront capables de

                      rentabiliser certains investissements.

                              Et je vous soumettrais que donner des

                      options aux clients a été une préoccupation qui

                      nous a été faite à plusieurs reprises. Je vous

                      rappellerai la saga du BT, vous vous rappellerez de

                      l'insistance des clients à ce qu'il y ait une

                      interruption, à ce qu'il y ait une option

                      interruptible pour la moyenne puissance. Donc ça,

                      il s'agit d'une option qu'on offre aux clients. Et

                      il ne faut pas oublier ces éléments-là lorsqu'on

                      soupèse l'ensemble des éléments à l'appui d'une

                      option.

                              Évidemment, il s'agit d'une source qui

                      n'est pas soumise aux aléas du transport, toujours

                      dans une perspective de sécurité des

                      approvisionnements. Et il s'agit d'une saine

                      diversification de notre portefeuille.

                              Bref, le produit a été conçu pour minimiser
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                      les impacts environnementaux, tout en étant

                      efficace. Et je crois que ça répond à la définition

                      du développement durable. Le produit, il est

                      d'intérêt public, il est d'intérêt public parce

                      qu'il permet au Distributeur de sécuriser ses

                      approvisionnements, il procure un avantage aux

                      adhérents et il nous rend moins dépendants à

                      l'option interruptible, ce qui permet, en bout de

                      course, nous croyons, d'obtenir un meilleur prix.

                              Alors, pour l'ensemble de ces raisons, je

                      vous soumets que les deux options présentées par le

                      Distributeur devraient être approuvées. En vous

                      remerciant.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Fraser. On passerait au prochain

                      intervenant, c'est-à-dire maître Pelletier, pour

                      l'Association québécoise des consommateurs

                      industriels et CIFQ.

                      9 h 38

                                     __________________
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                      PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE PELLETIER.

                      Me PIERRE PELLETIER :

                      Rebonjour alors. J'ai l'habitude d'essayer de faire

                      court au stade de la plaidoirie, je ne dérogerai

                      pas à cette tendance car il me semble y avoir

                      finalement assez peu à dire. Notre intérêt, celui

                      de l'AQCIE et du CIFQ dans ce dossier-ci évidemment

                      concerne l'interruptible et non pas le problème des

                      génératrices, et les quelques mots que j'ai à vous

                      dire s'en tiendront à ce sujet-là.

                              J'ai préparé un petit texte de plaidoirie

                      qui est effectivement très court et que je vais

                      vous remettre, qui comporte à sa page 2 un tableau

                      sur lequel j'ai essayé de résumer les

                      caractéristiques ou les modalités qui sont

                      proposées pour l'avenir, comparativement aux

                      modalités du système actuel. Ce qui me frappait

                      évidemment en prenant connaissance des positions

                      prises par les autres intervenants dans le dossier,

                      c'est qu'il n'y a personne qui prenait partie

                      contre l'option interruptible bien évidemment; il

                      n'y a personne qui prenait partie non plus contre

                      l'ensemble des modalités proposées et notamment

                      personne ne prenait partie contre le retour à un

                      système de crédit ou de prime fixe et variable.
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                              Finalement, la seule note discordante, si

                      je peux m'exprimer ainsi, à l'égard de ce

                      programme-là c'était la position, enfin résultait

                      de la perception qui avait été celle de l'Union des

                      consommateurs qui n'avait pas bien saisi dans un

                      premier temps, je crois, que l'intention du

                      Distributeur était de effectivement faire un usage

                      plus important de l'option; de sorte que, selon

                      toute vraisemblance, l'option serait utilisée

                      normalement une quarantaine d'heures. Ce qui

                      faisait en sorte que les modalités qui ont été

                      négociées entre les entreprises et Hydro-Québec se

                      révèlent véritablement être au minimum dans le plus

                      grand intérêt du Distributeur et par conséquent de

                      la clientèle consommatrice du Distributeur.

                              J'ai eu d'ailleurs l'impression très nette,

                      lors de la présentation de la preuve de l'Union des

                      consommateurs, qu'en réalité, ayant constaté ce

                      fait-là, l'intention du Distributeur quant à

                      l'utilisation, et ayant constaté aussi je crois

                      bien ce qui avait été souligné de façon très claire

                      et par les représentants des entreprises et par les

                      représentants d'Hydro-Québec; alors, ayant constaté

                      que, en fait, les deux caractéristiques qui ont été

                      retenues au niveau des crédits, c'est-à-dire un
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                      crédit de sept piastres (7 $) du kilowatt et un

                      coût ou un crédit de huit cents (0,08 ¢) du

                      kilowattheure pour les quarante (40) premières

                      heures, c'était presque inéluctable comme solution

                      dans la conjoncture actuelle. On voyait bien que

                      les prix différents suggérés par l'Union des

                      consommateurs étaient tout bonnement irréalistes;

                      un crédit fixe à trois piastres (3 $) du

                      kilowattheure, ça se présentait de façon totalement

                      inacceptable pour les entreprises, de sorte

                      qu'elles n'adhéreraient pas au programme. À

                      l'inverse, s'il fallait qu'on consente le dix-huit

                      cents (0,18 ¢) du kilowattheure qui était suggéré

                      par l'Union des consommateurs; bien là, on avait le

                      problème inverse. Le Distributeur, lui, ne serait

                      vraisemblablement pas intéressé à acheter à ce

                      prix-là; s'il n'est pas intéressé à acheter à ce

                      prix-là, il va avoir payé même son simple trois

                      dollars (3 $), le montant réduit à l'Union des

                      consommateurs pour rien. De sorte que ça ne marche

                      jamais.

                              Il semble bien qu'effectivement, dans ce

                      sens-là, ce que plaidait mon collègue tantôt,

                      maître Fraser, est exact; la solution retenue

                      semble bien être la solution optimale dans le
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                      contexte. Au minimum optimale pour le Distributeur.

                      Je dis pour le Distributeur parce que, évidemment à

                      l'issue d'une négociation, lorsque les parties

                      peuvent finalement en venir à une entente; c'est

                      qu'il y a un certain niveau de satisfaction des

                      deux côtés, ou des trois côtés s'il y a trois

                      parties. Mais manifestement la satisfaction à

                      l'égard de l'entente est très claire du côté du

                      Distributeur, et avec raison. Il réduit le coût de

                      l'énergie par rapport à ce qu'il payait dans le

                      passé, il s'assure d'avoir une stabilisation de

                      l'offre qui est faite par la clientèle. Il est

                      exact que le premier objectif poursuivi, cesser

                      l'effritement de la clientèle, a réussi. Il est

                      toutefois exact aussi que le deuxième objectif n'a

                      pas été atteint; le Distributeur aurait aimé

                      pouvoir avoir un bassin un petit peu plus large dès

                      maintenant. Il n'y a pas réussi tout simplement, en

                      suivant la preuve, parce que au fond, même si tout

                      le monde peut être satisfait de l'entente, c'est

                      probablement le Distributeur qui a le plus raison

                      d'être satisfait de l'entente.

                              Il semble que les conditions qui ont été

                      négociées présentent un certain degré de

                      satisfaction pour les entreprises, mais pas tant
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                      que ça; et d'où les expressions qu'on entendait

                      ici, ça ne se bouscule pas à la porte pour venir

                      nous offrir de l'énergie ou de la puissance et

                      c'est vrai.

                              Ce qui fait qu'il est possible qu'à l'usage

                      on constate que le programme doive être modifié au

                      cours des années à venir, de façon à devenir un

                      petit peu plus incitatif; on le verra, mais je

                      crois que dans le contexte actuel, il est évident -

                      et la preuve finalement n'a été contestée de nulle

                      part. Il est évident que ce qui est proposé comme

                      modalités est satisfaisant et devrait, me semble-t-

                      il, recevoir l'approbation de la Régie. Je vous

                      remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci Maître Pelletier. Le GRAME, monsieur Lefebvre

                      s'il vous plaît.

                      (9 h 44)

                      PLAIDOIRIE PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Je pense que nous pouvons débuter pendant que des

                      copies sont distribuées. Donc, Jean-François

                      Lefebvre pour le GRAME. Ma présentation va être

                      plus courte que le texte. Je ne lirai pas

                      l'ensemble du texte. Il y a certaines citations que

                      je vais « skipper ». Je vais aller aux grandes
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                      lignes, je pense. Mais quand même, les éléments

                      importants.

                              Bon. D'abord, le premier point qui va être

                      le plus court, on dit « qui ne dit mot consent »,

                      c'est, toujours, l'acquiescement est plus rapide

                      que la dissidence. Mais il y a quand même quelques

                      points importants. On l'avait souligné dans notre

                      présentation même si on avait porté moins l'accent

                      là-dessus. Et on doit réitérer notre appui à la

                      proposition d'option d'utilisation d'électricité

                      interruptible et aux modifications qui sont

                      proposées notamment.

                              On doit préciser également qu'on a évalué

                      la proposition de UC de modifier la grille

                      tarifaire. En fait, c'est de réduire la prime fixe

                      pour augmenter la prime variable. Et si on regarde

                      le résultat, si on se met à la place des

                      entreprises qui ont participé dans les dernières

                      années où il y a eu un appel quand même qui a été

                      relativement faible à l'électricité interruptible,

                      ce qui a même découragé des participants en fait

                      qui ont voulu débarquer du programme, et si on

                      regarde la grille qui est proposée par UC, en bas

                      de quarante (40) heures d'utilisation, à ce moment-

                      là, l'entreprise est perdante.
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                              Et, là, on sait qu'on s'adresse à des gens

                      qu'on a rendu sceptique face au programme. On veut

                      les convaincre de rembarquer. Et à ce moment-là, on

                      leur dit, s'il y a moins de quarante (40) heures,

                      vous allez être perdants. Donc, on se retrouve dans

                      une situation qu'on réduit l'attrait pour le

                      programme parce que, même si Hydro disait « oui,

                      oui, on va vous prendre pour plus que quarante (40)

                      heures », c'est loin d'être certain que ça va être

                      convainquant pour les entreprises.

                              Et dans ce cadre-là, l'option proposée par

                      Hydro-Québec avec une contribution fixe plus élevée

                      nous semble vraiment la meilleure option. Et si on

                      utilisait la proposition d'UC, on aurait une baisse

                      de l'attrait. Donc, il s'en suivrait une obligation

                      d'avoir recours à d'autres solutions qui seraient

                      potentiellement plus coûteuses tant sur le plan

                      financier que sur le plan environnemental. Et ça ne

                      justifierait aucunement les économies à court terme

                      qui en découleraient.

                              Donc, sur cet élément-là, on appuie la

                      proposition initiale du Distributeur. Par contre,

                      on appuie toutefois UC à la page 5 de leur mémoire

                      quand ils indiquent que le traitement quant à la

                      valeur des crédits devrait être différent pour les
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                      deux options. Cela étant dit, on le fait dans un

                      contexte où, comme je vais y arriver, nous

                      n'appuyons pas la deuxième option. Donc, nous

                      n'appuyons pas les modalités d'une option, que nous

                      espérons, ne sera pas adoptée.

                              Mais si elle devait être adoptée, il y a

                      quand même un élément. C'est que c'est tellement

                      différent comme contexte. Il n'y a pas de logique.

                      Il aurait fallu faire une analyse de l'option pour

                      dire qu'est-ce qui serait approprié. Et le fait

                      d'extrapoler puis de dire, on va prendre, on va

                      développer pour l'interruptible, on va appliquer

                      les mêmes grilles monétaires, on va l'appliquer

                      pour l'autre option, ça nous semble complètement

                      inapproprié. Donc, le travail... Ça ne vient que

                      renforcer le fait qu'on estime que le travail n'a

                      pas été complété pour le projet de groupes

                      électrogènes de secours.

                              Et j'y arrive. Ce qui est, je dirais, le

                      « main stream » de notre argumentation. Donc, on

                      est convaincu que, pour ce qui est des groupes

                      électrogènes de secours, pour l'option proposée par

                      le Distributeur, elle est incomplète sur plusieurs

                      angles : conformité environnementale, génération de

                      gaz à effet de serre. On l'a très bien décrit dans
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                      notre présentation. On a dit que c'était presque

                      l'équivalent du charbon à peu près comme filière.

                      SO2, NOx, particules. Là-dessus, on fait référence,

                      le mémoire de ROEÉ avait soulevé aussi un chiffre

                      qu'on n'avait pas inclus dans le nôtre qui tenait

                      les proportions pour ces polluants-là qui venaient

                      des génératrices. Je ne reprends pas les chiffres,

                      c'est inutile, vous les avez.

                              Mais c'est significatif, là. On se retrouve

                      à multiplier. Et ce n'est pas le fait d'avoir du

                      carburant avec moins de soufre à cause d'une norme

                      environnementale qui va changer. Ça veut dire que

                      même avec les normes actuelles, on se retrouvait à

                      avoir un équipement qui est tellement inefficace

                      pour la combustion qu'on se retrouve à avoir un

                      impact beaucoup plus grand pour ces polluants-là.

                              Le fait d'améliorer le combustible, oui, ça

                      va aider un petit peu, mais ça ne changera pas le

                      ratio le fait que, il va peut-être réduire un peu,

                      mais ça ne deviendra pas l'équivalent d'une

                      centrale très très performante, très grosse avec

                      tous les systèmes antipollution puis une combustion

                      optimisée. Ce n'est pas ça. 

                              C'est une mauvaise combustion, mais c'est

                      normal, parce que c'est une toute petite centrale à
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                      ce moment-là. On ne met pas cent millions de

                      dollars (100 M$) pour pouvoir avoir une combustion

                      optimale dans une génératrice d'urgence. Ce n'est

                      pas le but. On l'accepte.

                              Bon. Et on ajoute aussi au point 6 de la

                      présentation, comme je vais vite, je vais noter les

                      points de temps en temps pour vous aider à suivre.

                      Bon. Comme je ne fais pas une lecture systématique,

                      là. Ça ne s'inscrit pas du tout dans le cadre de la

                      stratégie énergétique du Québec. Ça, c'est très

                      clair pour nous.

                              Au point 7, nous amenons le fait qu'il est

                      prématuré d'offrir ces deux options-là dans la

                      mesure où, à la fois l'option interruptible grande

                      puissance avec les modalités révisées va permettre

                      d'aller chercher quand même un gain, bon,

                      substantiel. Et le Distributeur l'a lui-même dit,

                      c'est minime ce qu'il compte aller chercher à court

                      terme pour l'option groupes électrogènes de

                      secours.

                              Donc, on va créer un gros bobo pour un tout

                      petit « plaster ». Bon. Donc, dans ce sens-là,

                      c'est totalement prématuré d'aller vers cette

                      option-là. Et dans ce sens-là, si la Régie disait,

                      pensait qu'il fallait peut-être aller vers cette
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                      option, ça vaudrait la peine d'attendre un petit

                      peu. On va voir un peu plus loin pour

                      l'argumentation.

                              Donc, suite à l'engagement numéro 3 du

                      Distributeur, le GRAME a répliqué. Puis je vais que

                      résumer. Vous avez donc la réplique dans notre

                      texte. Mais il y a quand même certains éléments qui

                      sont importants. D'abord, on avait demandé, on

                      demande à la Régie en fait d'exiger du Distributeur

                      une revue des normes puis des restrictions pour

                      s'assurer en fait que, tant au Québec que dans les

                      autres provinces, mais pour voir aussi, c'est ce

                      qu'on avait demandé, mais ce qu'on a eu au fond, ça

                      ne répond que partiellement à nos attentes. Oui, il

                      y a certaines énumérations, effectivement, qui sont

                      faites. 

                              Mais comme le GRAME l'a soutenu en

                      audience, là, chaque appareil pourrait respecter

                      une norme de fabrication. On ne prétend pas que les

                      appareils ne respectent pas certaines normes. Ce

                      qui n'empêche pas du tout, pour un ensemble de

                      raisons, de faire en sorte qu'on puisse en arriver

                      à ne pas respecter une norme de contamination. Il

                      peut y avoir une norme d'émission, mais il peut y

                      avoir une norme de contamination parce que
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                      l'utilisation qui est faite n'est pas

                      nécessairement celle pour laquelle l'appareil avait

                      été créé, pour laquelle on acceptait une

                      inefficacité. 

                              Une génératrice d'urgence, c'est une

                      génératrice d'urgence. Quand il y a eu la crise du

                      verglas, on a fermé les yeux sur le fait que, oui,

                      il pouvait y avoir un problème causé par les

                      génératrices, parce que, là, il y avait urgence.

                      C'était priorité sociale de dire que les hôpitaux

                      devaient fonctionner, et caetera.

                              Mais, là, on n'est plus dans le même, dans

                      le même, je dirais les mêmes règles du jeu avec ce

                      que propose le Distributeur. Et on rajoute, je suis

                      toujours au point 9, qu'une évaluation cas par cas

                      doit être faite pour chaque client comme c'est le

                      cas chez Hydro-Sherbrooke. Et c'est là, c'est

                      important, c'est ce qui se fait chez Hydro-

                      Sherbrooke.

                              Et dans ce cas-là, qui est un organisme

                      municipal, qui est responsable de l'administration

                      de ses propres normes. Dans ce cas-là, la dualité

                      qu'on se retrouve à avoir avec Hydro-Québec, vous

                      dites, oui, mais c'est les villes qui vont

                      s'assurer d'avoir des normes, bien, Hydro-

                      R-3603-2006                               PLAIDOIRIE

                      29 septembre 2006                              GRAME

                                            - 41 -       M. J.-F. Lefebvre

                      Sherbrooke, eux, le font parce que c'est un

                      organisme municipal qui s'assure lui-même que sa

                      norme va être respectée. Donc, il ne fait pas une

                      autorisation d'un projet en disant : La Ville va me

                      dire après s'il y a un problème, ou les gens vont

                      se plaindre, puis on verra. Donc, ce n'est pas la

                      même dynamique du tout, du tout. 

                              Bon. Selon les informations déposées par le

                      Distributeur (HQD-3 document 3.2), je ne cite

                      qu'une partie :

                                   Si un client souhaite installer un

                                   groupe électrogène d'une puissance

                                   égale ou supérieure à 3000 kilowatts,

                                   il devra au préalable obtenir un

                                   certificat d'autorisation du ministère

                                   du Développement durable [...].

                      Par contre, je coupe les citations, mais ce qui est

                      intéressant de dire, c'est qu'il faut mentionner

                      qu'il y a une exclusion dans la loi pour les

                      appareils d'une puissance inférieure à trois mille

                      kilowatts (3000 kW). Et il y a certains clients qui

                      vont être vraisemblablement soit au-dessus, soit en

                      dessous du seuil.

                              Ensuite, je suis au point 10, il pourrait y

                      avoir des équipements de moins de trois mille
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                      kilowatts (3000 kW) qui pourraient être en réseau.

                      Est-ce qu'ils seraient assujettis ou non? Nous ne

                      le savons pas. Il y aurait peut-être une opinion

                      juridique qui serait nécessaire. Donc, c'est un

                      point, un autre point d'interrogation au dossier à

                      ce moment-là.

                              Et certes, même si certains auraient besoin

                      d'un certificat d'autorisation, ce n'est pas

                      certains que ça va être tous, mais en même temps,

                      quel va être l'impact de ce certificat-là? J'en

                      arrive en fait au point 14. Le respect des normes

                      d'air ambiant. Oui, il y a une autorisation qui

                      peut être demandée en vertu de la Loi québécoise

                      sur l'environnement. Mais c'est une obligation qui

                      peut être occultée dans le sens que, au-delà, si

                      certains n'ont pas besoin nécessairement de cette

                      obligation-là, après, on se retrouve à avoir les

                      règles de la Ville, à ce moment-là. Mais que, soit

                      par manque de connaissance ou volontairement, il

                      n'y a rien qui assure les propriétaires

                      d'équipements qu'il n'y a pas de problème jusqu'au

                      stade où il y a une plainte qui va être déposée. Et

                      à ce moment-là, une inspection va être faite et on

                      se retrouve avec le problème.

                              Et c'est dans ce sens-là qu'on souligne
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                      qu'une évaluation cas par cas est malheureusement

                      nécessaire dans ce genre de situation-là. Et le

                      législateur ontarien a voulu parer à ce genre de

                      problématique en élaborant des normes strictes. Je

                      vais revenir à la toute fin, bon, sur la résultante

                      malgré leurs efforts.

                              Donc, nous soutenons qu'il est préférable

                      -je suis au point 17- qu'il est préférable dans

                      tous les cas de prévenir l'apparition de problèmes

                      de nuisance et que les clients du Distributeur

                      devraient en être avisés. Et on rajoute que le

                      Distributeur ni la Régie n'ont rien à gagner de

                      l'insatisfaction des clients qui adhéreraient à une

                      telle option, surtout si c'était mal préparé.

                              C'est sûr, c'est surtout une problématique

                      de milieu urbain. Donc, à cet égard-là, suite au

                      débat avec le Distributeur, on a vérifié et,

                      effectivement, au point 19, on mentionne que

                      l'application d'une tolérance de quinze (15)

                      minutes sur les normes d'émission de la Ville de

                      Montréal, par exemple. 

                              Ça veut dire que, pour faire accepter les

                      fins de maintenance, on accepte que les

                      génératrices ne respectent pas les normes. On

                      convient qu'il y a beaucoup de génératrices
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                      actuelles ne respectent même pas les normes. Elles

                      sont là pour l'urgence et on accepte quinze (15)

                      minutes de façon ponctuelle, qu'on ne les respecte

                      pas, pour s'assurer qu'il y ait juste les travaux

                      de maintenance qui sont nécessaires. On est loin de

                      les utiliser à ce moment-là pour des fins de

                      production.

                      (9 h 58)

                      Ça m'amène au point 21, où je soutiens, où nous

                      soutenons que le complément d'information fourni

                      par le Distributeur est incomplet, il ne détermine

                      pas avec certitude l'impact de l'utilisation du

                      groupe d'électrogènes de secours pour des fins de

                      puissance dans un milieu urbanisé. On cite Montréal

                      mais je pense que l'application va aussi pour les

                      autres milieux urbains du Québec.

                              Au point 23, on souligne que Hydro-Québec

                      est un service municipal et que ça a été étudié

                      attentivement de façon à minimiser puis à limiter

                      les impacts. Parce que celui qui a implanté le

                      service est le même que celui qui s'occupe des

                      bobos quand il y a un problème. Donc il y a eu une

                      cohésion un peu plus grande dans leur stratégie à

                      cet égard-là.

                              Et j'en arrive au point 26 (je vous avais
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                      dit que j'irais à l'essentiel). Donc c'est reconnu,

                      il y a eu, on a eu des témoignages de notre côté

                      qu'on a été chercher, il y a d'autres témoignages

                      du ROEÉ qui sont revenus renforcer les mêmes

                      conclusions, que ces équipements ont des impacts en

                      termes de bruit, d'odeur, de fumée et des impacts

                      au niveau de la qualité de l'air.

                              Bon, donc en conséquence, dans une

                      perspective d'intérêt public, le GRAME demande à la

                      Régie de refuser l'option des groupes électrogènes

                      de secours.

                              Je vais un peu plus loin, et à cet égard-

                      là, bon, au point 30, on souligne s'il y avait une

                      option qui devait aller dans ce sens-là, elle

                      devrait être réévaluée et avec une approche un peu

                      plus adéquate, comme l'a fait Hydro-Sherbrooke.

                              Et à ce niveau-là, premièrement, au point

                      31, on souligne que c'est une production

                      d'électricité qui est équivalente pour les gaz à

                      effet de serre à peu près au charbon; en tout cas,

                      c'est plus important que le diesel et le mazout, si

                      on calcule le très faible rendement énergétique. Et

                      là, on avait même pris les hypothèses les plus

                      optimistes dans nos calculs.

                              Et ensuite, le fait que le Distributeur,
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                      c'est drôle parce que dans la présentation de

                      maître Fraser, qui m'a précédé ce matin, il

                      soulevait que c'était un dernier recours. Par

                      contre, au point 32, on cite, et c'est indiqué que,

                      bon :

                                   Le Distributeur souhaite par

                                   l'introduction de cette option

                                   développer un parc de groupes

                                   électrogènes de secours.

                      Et on parle aussi d'avoir une mesure rotative aussi

                      dans l'utilisation des différentes options

                      interruptibles. On est loin de parler de dernier

                      recours.

                              Donc cette option, ce n'est pas dans

                      l'intérêt de la société d'avoir un parc qui serait

                      utilisé de façon rotative et qui, en même temps,

                      réduirait l'intérêt pour l'électricité

                      interruptible. Parce qu'une des raisons pour

                      lesquelles il y a eu une désaffiliation dans

                      l'électricité interruptible, c'est que les

                      entreprises n'ont pas été suffisamment sollicitées.

                              Donc vous avez une logique que vous allez

                      chercher cinquante mégawatts (50 MW) d'une source

                      très polluante avec beaucoup de nuisances, et ce

                      petit cinquante mégawatts (50 MW) là, à ce moment-
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                      là, vous risquez d'avoir cinquante mégawatts

                      (50 MW) moins d'interruptible parce que les

                      entreprises vont avoir été moins sollicitées puis

                      vont embarquer moins dans le programme.

                              Donc le fait de dire que c'est un

                      complément, ce n'est pas un complément, c'est que,

                      actuellement, aller dans cette option-là nuit à

                      l'option qui est la plus environnementalement et

                      socialement économiquement acceptable.

                              Et (je suis au point 35) il y a aussi

                      d'autres options envisagées, donc le fait

                      d'ailleurs, juste le fait de ne pas avoir l'option

                      groupe électrogènes va favoriser l'option

                      électricité interruptible. Et ce qu'on mentionne

                      aussi, c'est que, au-delà de ça, il y a d'autres

                      programmes de gestion de la demande qui n'ont même

                      pas été étudiés dans le présent débat, donc, et qui

                      pourront faire l'objet d'évaluation ultérieure pour

                      bonifier l'offre qui serait faite pour pouvoir

                      réussir à pallier pour les besoins de pointe.

                              Également, on fait un pont, alors que la

                      Régie a adopté, il n'y a pas tellement longtemps,

                      le programme visant l'autoproduction, où c'était

                      très clair que c'est un programme qui, dans une

                      perspective de développement durable, éliminait,
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                      puis ça aurait pu être mis, là, en termes de

                      logique, l'autoproduction, ça aurait pu être de

                      dire : « Il y a un problème de pointe, vous allez

                      produire de vous-mêmes avec une petite génératrice

                      diesel dans votre garage. »

                              Non, ce n'est pas ça qui a été adopté par

                      la Régie, c'est de dire : « Juste et uniquement les

                      énergies renouvelables sont acceptables dans le

                      programme d'autoproduction. » Et là, à côté, on

                      lance un programme qui se retrouve à faire

                      complètement le contraire. Bon.

                              Donc j'arrive à la page 8, vous voyez,

                      j'arrive déjà à la conclusion donc, j'avais dit que

                      je serais quand même assez rapide. Donc :

                              Le GRAME soutient qu'il est dans l'intérêt

                      public que la Régie ne permette pas le

                      développement de cette option; à échéance, elle

                      constituerait un parc de groupes électrogènes de

                      secours. Et on s'objecte à l'ouverture de cette

                      option pour rencontrer cet objectif-là, pour

                      l'instant.

                              On demande à la Régie de statuer que si

                      l'option est retenue malgré notre objection, elle

                      soit utilisée en dernier recours (d'ailleurs, ce

                      que maître Fraser semble avoir dit tout à l'heure)
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                      et non au pro rata des clients inscrits à cette

                      option, comme il a été proposé initialement par le

                      Distributeur.

                              Je suis au point 42. Le GRAME exige

                      également que si l'option est retenue, les

                      meilleures pratiques en matière soient appliquées

                      dès le présent dossier. C'est-à-dire qu'on ne dise

                      pas : « On adopte, on voit le problème puis après,

                      on réagit. » Et là, on se donnait l'exemple de

                      l'Ontario, je vais y revenir à la toute fin.

                              Et, bon, certes, ça, c'est rapide, dans la

                      conclusion, je reprends le fait qu'on appuie

                      l'option interruptible telle que proposée, avec les

                      commentaires qu'on a faits, évidemment sans

                      compléter par l'option groupe électrogènes de

                      secours.

                              Et, peut-être une information de dernière

                      heure que j'ajoute, que nous venons tout juste

                      d'avoir, nous venons d'apprendre qu'en Ontario, la

                      Régie de l'énergie commence à regretter d'avoir

                      autorisé l'option groupe électrogènes de secours

                      parce que le programme connaît plusieurs ratés.

                              Je n'en connais pas malheureusement tous

                      les détails mais ce qu'on nous a dit, c'est que,

                      comme le programme a été offert, de nombreux
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                      clients qui sont détenteurs de groupe électrogènes

                      ont dû investir dans leurs équipements afin de se

                      prévaloir de l'option groupe électrogènes de

                      secours, ça fait que comme l'option a été promise,

                      elle doit être maintenue, mais on se retrouve avec

                      la situation où, effectivement, les plaintes et les

                      problématiques venant de l'application commencent à

                      démontrer qu'il n'y a pas eu, en tout cas,

                      apparemment comme Hydro-Sherbrooke avait fait, il

                      n'y pas eu les mesures de prévention qui

                      permettaient d'implanter correctement.

                              Et le GRAME demande à la Régie donc

                      d'interdire cette option jusqu'à ce qu'elle ait

                      l'assurance que celle-ci ne connaîtrait pas de

                      ratés.

                              Ça termine notre présentation. J'espère que

                      notre contribution a été utile dans le présent

                      dossier.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Monsieur Lefebvre. Monsieur Lefebvre, une

                      petite question de maître Rozon.

                      Me LOUISE ROZON :

                      J'aurais peut-être juste une question de

                      compréhension. Quand vous dites, à votre point 42,

                      que le Distributeur exige, en fait, que vous
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                      demandez au Distributeur d'exiger que les

                      meilleures pratiques en la matière soient

                      appliquées dès le présent dossier et qu'on

                      s'inspire de ce qui existe en Ontario, comment une

                      telle recommandation pourrait réellement se...

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      En fait, ce qui est clair, c'est que, pour nous,

                      l'information, le travail n'a pas été fait. On a

                      demandé au Distributeur de le faire, on a fait une

                      contribution pour montrer là où il y avait

                      certaines lacunes. Pour cinquante mégawatts

                      (50 MW), je pense qu'on peut attendre un an, si

                      c'est le cas...

                      Me LOUISE ROZON :

                      Ça, je comprends votre recommandation principale,

                      là...

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      C'est que, c'est ça, c'est que dans ce présent

                      dossier, je ne pense pas qu'on soit prêts, que

                      l'information a été suffisante, à moins de donner

                      des orientations au Distributeur qui

                      l'obligeraient, à ce moment-là, à avoir une

                      démarche qui serait plus « sécuritaire », entre

                      guillemets. Mais encore là, je dirais qu'on serait

                      peut-être un peu à l'aveuglette dans la mesure que
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                      la proposition modifiée n'aurait pas été vue par

                      aucun intervenant ni la Régie. C'est que la Régie

                      pourrait dire : « On accepte mais

                      conditionnellement au fait que vous preniez une

                      autre orientation », mais qu'on n'aura pas vue.

                      Me LOUISE ROZON :

                      Hum-hum.

                      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

                      Ça fait que l'autre option, c'est de dire : « Vous

                      avez un an pour refaire vos devoirs à ce moment-là

                      puis nous revenir avec une option améliorée. »

                      Me LOUISE ROZON :

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Monsieur Lefebvre. Pas d'autres questions.

                      Option consommateurs, Maître Lussier, s'il vous

                      plaît?

                      (10 h 8)

                      PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Bonjour. Stéphanie Lussier, pour Option

                      consommateurs. Nous déposons la version écrite de

                      l'argumentation que nous allons partager avec la

                      Régie aujourd'hui. Et, en annexe à cette

                      argumentation-là, nous redéposons la pièce qui a

                      été déposée par OC lors du contre-interrogatoire du
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                      dix-huit (18) septembre, pour fins de référence. Je

                      vais également vous donner ces documents.

                              Alors les intérêts d'Option consommateurs

                      dans le présent dossier, évidemment, représenter et

                      promouvoir les intérêts des consommateurs

                      résidentiels, particulièrement ceux à faible

                      revenu.

                              Tout d'abord, concernant la proposition du

                      Distributeur en ce qui a trait à l'option

                      interruptible, OC est sensible aux préoccupations

                      du Distributeur quant à l'effritement de la

                      participation des clients interruptibles et

                      accueille favorablement une stratégie qui puisse

                      remédier à cette situation -- toutefois, à un prix

                      juste et raisonnable pour l'ensemble de la

                      clientèle.

                              Ainsi, une nouvelle proposition pour

                      l'option interruptible pourrait être une stratégie

                      gagnante pour les participants au programme, pour

                      le Distributeur et pour l'ensemble de la clientèle.

                      Cependant, l'intervenante souligne qu'une nouvelle

                      proposition ne serait pas gagnante pour l'ensemble

                      des clients si le prix de l'option proposée est

                      plus cher que le prix des options alternatives sur

                      le marché.
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                              Et, malheureusement, à la lumière de

                      l'ensemble de la preuve, Option consommateurs doit

                      conclure que le prix proposé pour la nouvelle

                      option interruptible est effectivement trop élevé

                      en comparaison avec les balises du marché. Et les

                      sections suivantes appuient cette conclusion.

                              Alors tout d'abord, concernant la structure

                      de coûts, à l'instar d'UC, Option consommateurs ne

                      s'oppose pas à l'établissement d'une nouvelle

                      structure de coûts comportant un crédit fixe et un

                      crédit variable.

                              La seule façon dont OC peut juger du

                      caractère juste et raisonnable des prix des crédits

                      proposés est en effectuant une comparaison de ces

                      prix avec les prix du marché. Et évidemment, s'il

                      existe d'autres options qui fournissent le même

                      produit pour moins d'argent, la proposition de

                      l'option interruptible n'est pas souhaitable pour

                      l'ensemble de la clientèle.

                              Et, par ailleurs, la preuve au dossier

                      démontre que le Distributeur est d'accord avec le

                      fait que le coût de l'option interruptible doive

                      refléter le coût du marché. Il en est fait mention

                      à la pièce HQD-1, Document 1, à la page 14. Et il

                      en a aussi été fait mention lors du témoignage du
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                      Distributeur alors que monsieur Chéhadé mentionnait

                      que le coût auquel on achète sur le marché ou le

                      coût auquel on va acheter sur les marchés doit être

                      considéré comme étant un peu son prix maximum. Et

                      monsieur Chéhadé a ajouté :

                                   ... nous avons eu une entente que les

                                   crédits devraient être basés sur le

                                   coût de services comparables sur les

                                   marchés et ça, il y a eu une entente

                                   de part et d'autre qu'il n'y avait

                                   aucune raison pour que le Distributeur

                                   paie plus cher que le prix du marché,

                                   les marchés requis sinon ça

                                   pénaliserait l'ensemble des

                                   consommateurs.

                              Alors OC est d'avis que le prix du crédit

                      fixe proposé par le Distributeur semble raisonnable

                      quand on le compare avec les prix du marché.

                              La préoccupation de l'intervenante dans le

                      présent dossier concerne le prix du crédit

                      variable. Lors du contre-interrogatoire, OC a

                      démontré que la balise utilisée par le Distributeur

                      pour comparer le prix du crédit variable ne

                      constitue pas la balise appropriée.

                              Et rappelons que le Distributeur propose un
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                      crédit variable de huit sous le kilowattheure

                      (8 ¢/kWh) pour les quarante (40) premières heures

                      d'utilisation et quinze sous le kilowattheure

                      (15 ¢/kWh) pour les soixante (60) heures suivantes.

                              En contre-interrogatoire, le Distributeur a

                      confirmé que, de façon générale, les heures

                      d'utilisation de l'option interruptible

                      correspondent aux heures pour lesquelles la charge

                      du Distributeur est à son maximum. Ceci étant le

                      cas, pour établir une balise de marché appropriée

                      pour le crédit variable, il faudrait donc utiliser

                      le prix moyen des cent (100) heures sur le marché

                      DAM correspondant aux cent (100) heures pour

                      lesquelles la charge de HQD est à son maximum, et

                      non pas simplement le prix moyen des cent (100)

                      heures les plus élevées du marché DAM.

                              Et selon la réponse à la question  3a) de

                      la demande de renseignements numéro 1 d'OC, le prix

                      moyen des cent (100) heures sur le marché DAM

                      correspondant aux cent (100) heures pour lesquelles

                      la charge du Distributeur est à son maximum est

                      systématiquement plus bas que le prix moyen des

                      cent (100) heures les plus élevées sur le marché

                      DAM.
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                              Alors on note une différence non

                      négligeable entre les prix moyens, tant pour la

                      période de janvier à mars deux mille cinq (2005)

                      que pour l'hiver deux mille cinq/deux mille six

                      (2005-2006). Et OC note aussi qu'une différence

                      significative existe entre le prix moyen pour les

                      trois cents (300) heures pour lesquelles la charge

                      du Distributeur est à son maximum et le prix moyen

                      des trois cents (300) heures les plus élevées sur

                      le marché DAM. Il en est de même pour le prix moyen

                      des quarante (40) heures pour lesquelles la charge

                      du Distributeur est à son maximum.

                              Alors ces différences de prix systématiques

                      sur deux ans, avec des échantillons d'heures

                      différentes, démontrent qu'il n'y a pas de

                      coïncidence entre le prix moyen des cent (100)

                      heures sur le marché DAM correspondant aux cent

                      (100) heures pour lesquelles la charge du

                      Distributeur est à son maximum et le prix moyen des

                      cent (100) heures les plus élevées sur la marché

                      DAM, la variable qui est utilisée par le

                      Distributeur dans le présent dossier aux fins de

                      comparaison pour le crédit variable.

                              Donc il semble y avoir un décalage

                      systématique entre les prix, lequel est favorable
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                      au Distributeur. Et OC présume que le marché

                      québécois est suffisamment éloigné de celui de la

                      Nouvelle-Angleterre pour qu'il existe un léger

                      décalage dans le temps au niveau des conditions

                      climatiques. Ainsi, nos heures de haute demande ne

                      semblent pas exactement coïncider avec les heures

                      les plus élevées du DAM.

                              Donc OC est convaincue qu'il est juste et

                      raisonnable d'utiliser la balise la plus précise

                      pour comparer le crédit variable et il est clair

                      que cette balise devrait correspondre au prix moyen

                      des cent (100) heures sur le marché DAM

                      correspondant aux cent (100) heures pour lesquelles

                      la charge du Distributeur est à son maximum, et non

                      pas simplement au prix moyen des cent (100) heures

                      les plus élevées du marché DAM.

                              Et la réponse du Distributeur, toujours à

                      la question 3a) de la demande de renseignements

                      d'OC, démontre clairement que cette balise est

                      systématiquement plus basse que le prix moyen des

                      cent (100) heures les plus élevées du marché DAM.

                              À la pièce C-4.5-OC déposée par

                      l'intervenante en contre-interrogatoire, et qui

                      vous a été remise encore une fois ce matin, OC

                      s'est basée sur les données retrouvées à la réponse
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                      du Distributeur à la question 3a) de la demande de

                      renseignements de l'intervenante et sur un taux de

                      change de un virgule quinze (1,15) pour obtenir des

                      balises aux fins de comparaison avec le crédit

                      variable, tel qu'il avait été établi par le

                      Distributeur de douze virgule deux sous le

                      kilowattheure (12,2 ¢/kWh). Le Distributeur a

                      confirmé que nos calculs étaient conformes à la

                      dérivation effectuée par lui-même pour obtenir la

                      balise du marché afin de déterminer le crédit

                      variable.

                              Donc OC souligne qu'en utilisant la balise

                      appropriée, soit le prix moyen des cent (100)

                      heures sur le marché DAM correspondant aux cent

                      (100) heures pour lesquelles la charge de HQD est à

                      son maximum, on obtient pour l'hiver deux mille

                      cinq/deux mille six (2005-2006) une valeur de huit

                      virgule soixante-douze sous (8,72 ¢), ce qui

                      représente une balise de presque trente pour cent

                      (30 %) de moins que le douze virgule deux sous

                      (12,2 ¢) retenu par le Distributeur comme étant la

                      valeur du crédit variable.

                      10 h 18

                      Soulignons par ailleurs que, si nous avions

                      considéré l'hiver deux mille cinq (2005), le prix
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                      moyen sur le DAM des cent (100) heures les plus

                      élevées de HQD est de quatre-vingt-seize (96 $) et

                      cinquante-six (56 $) le mégawattheure; ce qui est

                      encore plus bas que le prix moyen de quatre-vingt-

                      dix-huit dollars et huit sous (98,08 $) le

                      mégawattheure de l'hiver deux mille cinq deux mille

                      six (2005-2006) et ce qui nous donnerait une balise

                      de comparaison du crédit variable qui serait encore

                      plus basse que les huit virgule soixante-douze sous

                      (8,72¢) le kilowattheure obtenu des données de

                      l'hiver deux mille cinq deux mille six (2005-2006).

                              Alors, l'intervenante considère qu'elle a

                      démontré que la balise de douze sous (12¢) utilisée

                      par le Distributeur pour son crédit variable n'est

                      pas appropriée. Et la valeur du crédit variable

                      déterminée par le Distributeur est de trois virgule

                      quarante-huit sous (3,48¢) ou vingt-neuf pour cent

                      (29 %) plus élevée que la balise que nous avons

                      démontrée comme étant celle appropriée, à savoir de

                      huit virgule soixante-douze sous (8,72¢) le

                      kilowattheure.

                              Alors, ceci nous amène à conclure que le

                      crédit variable proposé par le Distributeur est

                      trop élevé; surtout si l'on tient compte du désir

                      exprimé par ce dernier que le coût d'opportunité,
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                      soit le coût auquel le Distributeur achète sur les

                      marchés, devrait être le prix maximum, et qu'il n'y

                      a aucune raison pour que le Distributeur paie plus

                      cher que le prix du marché, les marchés requis

                      sinon ça pénaliserait l'ensemble des consommateurs.

                      Ceci a été reconnu par le Distributeur même lors de

                      son témoignage.

                              Donc, l'établissement du crédit variable à

                      douze virgule deux sous (12,2¢) est inconsistant

                      avec ce constat de HQD que le Distributeur ne

                      devrait pas payer plus cher que le prix du marché

                      afin de ne pas pénaliser l'ensemble des

                      consommateurs.

                              Et nous notons plusieurs autres

                      incongruités également dans le témoignage du

                      Distributeur quant au crédit variable. Le

                      témoignage de monsieur Chéhadé démontre clairement

                      que le Distributeur a indiqué aux clients

                      industriels que le coût d'opportunité, donc le coût

                      du marché était le prix maximum. Or, pour monsieur

                      Bastien et monsieur Zayat, il n'y a pas de balise

                      absolue; c'était un élément parmi tant d'autres qui

                      ont servi dans la négociation avec les industriels.

                      Et monsieur Bastien nous a même mentionné que le

                      raisonnement de la justification du crédit variable
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                      c'est quelque chose qui est beaucoup plus complexe

                      que ça, en ajoutant aussi qu'il y a donc eu

                      négociation et qu'une optimisation de cette

                      formule-là, qui donne une prime fixe et une prime

                      variable; la référence que l'on fait au DAM elle

                      n'est pas absolue, c'est une référence qui est

                      contextuelle.

                              Alors, d'une part nous avons un témoin,

                      monsieur Chéhadé qui nous dit que le prix du marché

                      devrait être le prix maximum, et d'autre part nous

                      avons monsieur Bastien qui nous dit que, bon,

                      finalement cette comparaison-là doit être prise

                      dans un contexte. Et avec tout le respect pour le

                      relativisme préconisé par monsieur Bastien dans la

                      façon de déterminer la balise, OC précise qu'il n'y

                      a qu'une seule façon de vérifier si les intérêts

                      des consommateurs ont été protégés; et c'est de

                      comparer le prix de l'interruptible avec un prix de

                      marché. Et si le prix de l'interruptible est plus

                      élevé que celui du marché, nous pouvons conclure

                      que le prix de l'interruptible est trop cher, car

                      HQD pourrait s'approvisionner à meilleur prix avec

                      des options disponibles sur le marché.

                              Et donc, à la lumière de ces constats,

                      Option consommateurs demande à la Régie de rejeter
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                      la proposition du Distributeur pour un crédit

                      variable de douze virgule deux sous (12,2¢) du

                      kilowattheure et de s'assurer que tout crédit

                      variable accepté ne dépasse pas la balise

                      appropriée établie à huit virgule soixante-douze

                      sous (8,72¢) du kilowattheure.

                              Il existe d'ailleurs de multiples

                      structures possibles pour un crédit variable afin

                      de rencontrer ce critère, et l'intervenante s'en

                      remet à la Régie pour proposer une structure

                      convenable qui respecte un prix maximum de huit

                      virgule soixante-douze sous (8,72¢) le

                      kilowattheure.

                              À titre de suggestion, une méthode simple

                      pour dériver un nouveau crédit variable serait

                      simplement de réduire le huit sous (8¢) pour les

                      quarante (40) premières heures d'utilisation et le

                      quinze sous (15¢) pour les soixante (60) heures

                      suivantes de façon proportionnelle à la réduction

                      du prix maximum de douze virgule deux sous (12,2¢)

                      à huit virgule soixante-douze sous (8,72¢). Donc,

                      c'est-à-dire de réduire les deux valeurs par vingt-

                      neuf pour cent (29 %) respectivement.

                              Le résultat de cette réduction

                      proportionnelle sera un crédit variable de cinq
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                      virgule sept kilowattheures (5,7 kWh) pour les

                      quarante (40) premières heures, et de dix virgule

                      sept kilowattheures (10,7 kWh) pour les soixante

                      (60) heures suivantes.

                              Et OC croit qu'il est très important, dans

                      la détermination du crédit variable, que la Régie

                      intervienne pour protéger les intérêts des

                      consommateurs qui n'ont pas été présents à la table

                      des négociations et dont les intérêts ne semblent

                      pas avoir été adéquatement représentés. Ce matin,

                      maître Fraser nous a parlé du HAM, du « Hour Ahead

                      Market » et ça nous a semblé intéressant que ce

                      nouvel élément-là soit introduit puisqu'on a

                      entendu que, selon le Distributeur, il n'existait

                      pas vraiment d'équivalent aux outils dont il est

                      question dans le présent dossier, sauf le HAM.

                              J'aimerais rappeler à la Régie que la

                      balise utilisée en preuve par le Distributeur a

                      toujours été le DAM, et c'est cette balise-là qui a

                      été utilisée pour démontrer le caractère

                      raisonnable du crédit fixe. Et selon OC, si le HAM

                      était vraiment l'option équivalente; bien, le

                      Distributeur aurait dû en faire la preuve avant et

                      aurait dû faire ses calculs en utilisant le HAM

                      comme balise ou en fait en développant une balise
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                      basée sur ce marché.

                              Alors, OC est d'avis que le DAM dans ce

                      dossier constitue un marché de balisage approprié,

                      compte tenu de la preuve du Distributeur dans le

                      présent dossier et des données dont nous disposons

                      mais qui nous ont été fournies par le Distributeur.

                              Ce qui m'amène maintenant à passer au

                      deuxième enjeu.

                      Me LOUISE ROZON :

                      Peut-être avant d'aborder le groupe électrogène,

                      j'aurais juste une précision. On comprend que le

                      prix sur les marchés DAM a été utilisé en termes de

                      comparaison. Ce qui est apporté comme nuance, c'est

                      que c'est un marché qui est peut-être moins

                      flexible que les options qui sont sur la table.

                              Comment on doit tenir compte de cet enjeu-

                      là qui est relié au fait que les deux produits ne

                      sont pas tout à fait comparables; donc on peut

                      utiliser un prix de référence, mais le fait d'avoir

                      des options qui sont accessibles à très court terme

                      a peut-être une valeur qui est un peu différente de

                      celles qui sont offertes sur le marché DAM?

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Dans ce dossier-ci, le Distributeur a le fardeau de

                      la preuve, dans tous les dossiers d'ailleurs devant
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                      la Régie. Et dans ce dossier-ci, la balise de

                      comparaison a été utilisée en utilisant - a été

                      utilisée ou a été dérivée en utilisant les données

                      du marché DAM.

                              Il y a eu des négociations auxquelles les

                      représentants des consommateurs n'étaient pas

                      présents. Et nous, pour étudier cette proposition-

                      là, nous devons avoir des points de référence. Et

                      les points de référence qui ont été donnés, ou les

                      données qui ont été fournies par le Distributeur

                      dans ce dossier, ce sont les données relatives au

                      marché DAM; on le voit dans la preuve et on le voit

                      dans les réponses du Distributeur à nos demandes de

                      renseignements.

                              Alors nous, la façon de savoir si le prix

                      proposé est acceptable pour les consommateurs,

                      c'est de le comparer au prix du marché. Et ce qu'on

                      nous offre comme données dans ce dossier, ce que le

                      Distributeur nous offre comme données dans ce

                      dossier ce sont les données relatives au marché

                      DAM. Alors, c'est ce qu'on utilise, d'une part, et

                      d'autre part non seulement utilisons-nous ce

                      marché-là mais il y a une variable dans le calcul

                      effectué par le Distributeur, qui n'est pas

                      appropriée, selon Option consommateurs, et c'est ce
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                      qu'on vous a démontré dans les calculs qui sont

                      illustrés à la pièce qu'on a déposée.

                              Alors, si le Distributeur, en termes de

                      balise, utilise les données dans ce dossier du

                      marché DAM; on arrive en audience et après on nous

                      dit : « Bien, vous savez, finalement les données

                      qu'on retrouve sur le marché DAM ne sont pas

                      vraiment les données appropriées. » Alors, pourquoi

                      a-t-il fait la preuve avec ces données-là?

                              Nous on doit se référer à des données pour

                      faire la comparaison, et c'est ce dont nous

                      disposons. Et nos calculs démontrent que la façon

                      dont le Distributeur a calculé son crédit variable

                      n'est pas appropriée et résulte en un montant qui

                      est plus cher que le taux du marché.

                              Alors, nous ne sommes pas du tout

                      convaincus, par la démonstration faite par le

                      Distributeur, qui a le fardeau de la preuve, que la

                      valeur du crédit variable est dans l'intérêt des

                      consommateurs puisque selon nos calculs et selon

                      nos comparaisons, on en arrive à un montant plus

                      élevé que ce à quoi nous devrions en arriver.

                      Me LOUISE ROZON :

                      Peut-être deuxième précision. Est-ce que l'impact

                      d'une telle proposition, vous l'avez mesuré à
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                      l'égard de l'ouverture ou non que cela pourrait

                      avoir auprès des entreprises qui sont visées par

                      l'option interruptible? Est-ce que cela réduirait

                      l'offre?

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Bien, il faudrait voir, il faudrait voir si l'offre

                      serait réduite; sauf que nous sommes ici pour

                      protéger l'intérêt des consommateurs. Et d'un point

                      de vue intérêt des consommateurs résidentiels,

                      l'entente à laquelle sont parvenus les

                      distributeurs avec les gens qui ont participé à la

                      table de négociation n'est pas adéquate.

                              Et nous voudrions aussi mettre en garde la

                      Régie du fait que le Distributeur ne doit pas être

                      prêt à payer des prix qui sont plus élevés que ceux

                      du marché simplement en raison d'un manque

                      d'adhérents à l'option interruptible; c'est-à-dire

                      qu'on ne devrait pas utiliser cet argument-là pour

                      faire en sorte que, pour permettre au Distributeur

                      de payer un prix qui est plus élevé que celui du

                      marché, qui, lui, ferait en sorte d'être...

                      j'allais dire néfaste mais ferait en sorte de ne

                      pas répondre adéquatement aux intérêts de

                      l'ensemble des consommateurs.

                              Alors, c'est un point de vue que vous

                      R-3603-2006                               PLAIDOIRIE

                      29 septembre 2006                                 OC

                                            - 69 -    Me Stéphanie Lussier

                      soulevez, mais je ne crois pas que cet élément-là,

                      le fait qu'il y ait moins de participants compte

                      tenu du prix, soit un élément dont on devrait tenir

                      compte. Ce dont nous devons tenir compte ici, c'est

                      l'intérêt de l'ensemble des consommateurs, dont le

                      Distributeur et toute sa clientèle.

                      Me LOUISE ROZON :

                      Merci.

                      (10 h 29)

                      Alors, l'option interruptible serait acceptable et

                      pourrait donc être une stratégie gagnante pour

                      l'ensemble de la clientèle, mais seulement, je le

                      réitère, si le prix de cette option est comparable

                      au prix du marché. 

                              Passons maintenant à l'utilisation des

                      groupes électrogènes de secours comme option de

                      dernier recours. La preuve déposée au dossier,

                      entre autres, par le ROEÉ, démontre que les groupes

                      électrogènes de secours ont des effets néfastes sur

                      la qualité de l'air, le bruit et la santé publique.

                      Et tout comme d'autres intervenants, notamment le

                      ROEÉ et le GRAME, OC est préoccupée par ces effets

                      néfastes résultant de l'utilisation de l'option des

                      groupes électrogènes de secours.

                              OC est d'avis que, si cette option est
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                      acceptée par la Régie, elle devrait être une option

                      de dernier recours, c'est-à-dire qu'elle devrait

                      être utilisée uniquement après que l'utilisation de

                      l'option interruptible ait complètement été

                      épuisée.

                              OC s'inquiète de la proposition actuelle

                      telle que présentée par le Distributeur dans ce

                      dossier, puisque ce dernier a confirmé qu'il n'y

                      aurait pas de distinction entre la façon

                      d'utiliser, d'une part, l'option interruptible et,

                      d'autre part, les groupes électrogènes de secours.

                              Dans son Rapport sur le développement

                      durable, Hydro-Québec définit les trois sphères du

                      développement durable comme étant la protection de

                      l'environnement, le développement économique et le

                      développement social. Et également, dans son plan

                      stratégique, Hydro-Québec mentionne que :

                                   Dans son choix des filières de

                                   production, la division tient compte

                                   des coûts et des principes du

                                   développement durable...

                      Que l'on vient de définir selon Hydro-Québec.

                                   ... comme en témoigne le recours à

                                   l'énergie éolienne et à

                                   l'hydroélectricité.
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                      OC est d'avis que les principes du développement

                      durable dans le choix de filières de production

                      seront enfreints, en ce qui a trait à la protection

                      de l'environnement et au développement social, si

                      l'option des groupes électrogènes de secours n'est

                      pas classée comme moyen de tout dernier recours, et

                      ceci après l'utilisation de l'option interruptible.

                              OC croit qu'il est faux de prétendre que la

                      réglementation existante est suffisante et qu'elle

                      aura pour conséquence de protéger les consommateurs

                      des effets néfastes de l'utilisation des groupes

                      électrogènes de secours.

                              En effet, la réglementation existante a été

                      développée dans un contexte dans lequel les groupes

                      électrogènes de secours devaient être utilisés pour

                      des situations d'urgence et non comme un moyen

                      d'approvisionnement pour la charge d'un système

                      électrique. Comme c'est le cas dans la proposition

                      qu'on vous fait dans ce dossier.

                              Par ailleurs, le fait que le NYISO ait mis

                      en place des restrictions environnementales plus

                      sévères quant à l'utilisation des groupes

                      électrogènes de secours démontre que la

                      réglementation préexistante n'était pas adéquate.

                      De plus, tout comme le ROEÉ, OC est préoccupée par
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                      l'utilisation des groupes électrogènes de secours

                      dans les zones résidentielles.

                              Et ainsi, compte tenu des effets néfastes

                      reliés à l'utilisation des groupes électrogènes de

                      secours, OC suggère que cette option, si elle était

                      acceptée par la Régie, soit utilisée, non seulement

                      en dernier recours, mais uniquement dans les zones

                      non résidentielles. OC est d'avis que si la Régie

                      décidait d'accepter cette option, elle devrait

                      ordonner au Distributeur de ne pas avoir recours

                      aux GES en zone résidentielle, à moins que le

                      Distributeur soit en mesure de démontrer que

                      l'approvisionnement disponible soulève des

                      préoccupations graves et sévères.

                              Par ailleurs, nous comprenons que peu de

                      clients potentiels visés par l'option groupes

                      électrogènes de secours seraient situés à proximité

                      ou à l'intérieur des zones résidentielles, selon la

                      preuve déposée au dossier. Et donc, en conséquence,

                      cette restriction est tout à fait raisonnable,

                      n'est pas onéreuse pour le Distributeur et elle

                      permettra la protection des intérêts des

                      consommateurs.

                              Le Distributeur a suggéré au ROEÉ que si

                      l'option des groupes électrogènes de secours était
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                      utilisée après l'interruptible, les crédits offerts

                      aux clients ayant adhéré à l'option des groupes

                      électrogènes de secours devraient être plus bas.

                              OC est d'avis que le fait d'utiliser

                      l'option des groupes électrogènes de secours en

                      dernier recours devrait effectivement résulter en

                      une baisse des crédits associés à cette option, et

                      donc en des crédits inférieurs à ceux associés à

                      l'option interruptible, puisque les clients ayant

                      adhéré à l'option des groupes électrogènes de

                      secours auraient moins de chance d'être sollicités,

                      l'option interruptible devant être utilisée en

                      premier lieu.

                              Et en ce qui a trait au montant de la

                      réduction des crédits offerts aux clients ayant

                      adhéré à l'option des groupes électrogènes de

                      secours, OC invite la Régie à ordonner au

                      Distributeur de développer une nouvelle structure

                      de prix reflétant ce risque inférieur.

                              Et donc en conclusion concernant les

                      groupes électrogènes de secours, au sujet desquels

                      la Régie a pu bénéficier d'une preuve relativement

                      abondante de la part des intervenants et du

                      témoignage, entre autres, d'une dame qui a été

                      présenté par le ROEÉ qui vit, elle, sur le terrain

                      R-3603-2006                               PLAIDOIRIE

                      29 septembre 2006                                 OC

                                            - 74 -    Me Stéphanie Lussier

                      les conséquences de l'utilisation de groupes

                      électrogènes de secours. Et je pense que c'est très

                      avantageux pour la Régie de bénéficier d'un tel

                      témoignage de quelqu'un qui vit justement

                      concrètement, quelles sont donc les conséquences

                      des plans et des options et des réflexions qui sont

                      faits et réfléchis et mis sur papier par des gens

                      qui, souvent, n'en vivent pas les conséquences

                      concrètes.

                              Alors, j'invite la Régie à prendre en

                      considération toute cette preuve qui a été faite au

                      sujet des groupes électrogènes de secours et

                      d'ordonner au Distributeur si elle décidait de

                      l'accepter que cette option soit une option de

                      dernier recours, laquelle doit être utilisée

                      seulement après que l'option interruptible ait été

                      complètement épuisée, d'une part;

                              Deuxièmement, que le Distributeur n'ait pas

                      recours à l'option des groupes électrogènes de

                      secours en zone résidentielle, à moins qu'il soit

                      en mesure de démontrer que l'approvisionnement

                      disponible soulève des préoccupations graves et

                      sévères;

                              Et enfin, que le prix relié à l'utilisation

                      des groupes électrogènes de secours soit modifié
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                      par le Distributeur afin de refléter le niveau de

                      risque inférieur auquel devront faire face les

                      clients ayant adhéré à l'option des groupes

                      électrogènes de secours qui seront appelés après

                      les clients interruptibles.

                              Alors, l'intervenante demande à la Régie de

                      prendre en considération et d'adopter les

                      recommandations présentées dans le présent dossier,

                      et le tout respectueusement soumis. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Lussier. C'est maintenant le moment

                      de la pause. Et on a prévu quinze (15) minutes.

                      SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                                      _________________

                      REPRISE DE L'AUDIENCE

                      11 h

                      PLAIDOIRIE PAR Me FRANKLIN S. GERTLER.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Bonjour Maître Gertler.

                      Me FRANKLIN S. GERTLER :

                      Bonjour Monsieur le président. Alors, Franklin

                      Gertler pour le ROEÉ. Monsieur le président,

                      Messieurs les régisseurs, nous avons remis à la

                      greffière une très courte table des matières

                      finalement - je ne dirai pas un plan - et ainsi
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                      qu'un extrait de notre mémoire dans un autre

                      dossier, juste pour fins d'illustration, ainsi que

                      certains extraits de la Loi sur la qualité de

                      l'environnement et d'un des règlements en vertu de

                      cette loi-là.

                              Vous avez évidemment tout entendu, vous

                      avez entendu toute la preuve et vous avez tout lu

                      également. Et en plus de cela, mes confrères, y

                      compris le presque confrère du GRAME, ont quand

                      même traité dans une certaine mesure des sujets et

                      de la preuve qui intéressent le ROEÉ; alors ça va

                      alléger la tâche un peu, je pense.

                              Par contre, maître Fraser a quand même

                      référé abondamment à notre preuve, alors j'aurais

                      certains points à soulever ou des répliques par

                      rapport à cela.

                              Alors, pour... dans un premier temps,

                      j'aimerais remémoriser un peu avec vous le mémoire

                      et le témoignage de Martin Poirier afin de situer

                      la position du ROEÉ. Juste pour ceux qui pensent

                      que nous sommes toujours négatifs, nous sommes

                      quand même favorables à l'option interruptible. On

                      voit que ça peut être une possibilité même de

                      l'augmenter s'il faut pour gérer la pointe.

                              Par contre nous avons une très grande
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                      préoccupation en rapport avec, non pas avec les gaz

                      à effet de serre mais la pollution locale reliée à

                      l'utilisation des génératrices diesel. Et là-

                      dessus, je peux vous référer notamment aux pages

                      295, 296 des transcriptions.

                              Notre preuve est à l'effet qu'il s'agit des

                      équipements très polluants, et la difficulté, au-

                      delà des effets sur... du bruit et des odeurs, et

                      tout, les difficultés viennent plus

                      particulièrement des particules fines. Et ça, je

                      noterai que ça n'a rien à voir avec la teneur en

                      soufre des carburants par exemple, à laquelle fait

                      référence maître Fraser.

                              Et c'est certain que ce n'est pas... on ne

                      parle pas d'une production énorme ici, mais comment

                      est-ce qu'on gère des questions environnementales?

                      Est-ce qu'on dit : « Ah bien, ce n'est pas grave,

                      c'est juste un petit peu plus, c'est juste un petit

                      peu plus », mais justement, la qualité de l'air à

                      Montréal est une affaire préoccupante.

                              On parle... et on y réfère dans la preuve,

                      d'un nombre considérable de l'ordre de mille cinq

                      cents (1500) décès par année dans la région de

                      Montréal, reliés à la pollution de l'air. Et on dit

                      aussi que ces problèmes peuvent être
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                      particulièrement aigus dans les zones commerciales

                      et le long des grands artères.

                              Alors, d'une part on dit : « Bon, ce n'est

                      pas grave si on utilise des génératrices » surtout

                      dans les zones commerciales et industrielles, mais

                      justement ces zones-là sont souvent en abord des

                      grandes artères, et c'est là que la pollution est

                      déjà à son plus grave.

                              Alors, les recommandations du ROEÉ on les

                      voit évidemment dans le mémoire mais elles sont

                      reprises également dans les transcriptions. Et

                      c'est à la page 299 où monsieur Poirier en parle.

                      Et on vous demande d'étudier des alternatives pour

                      répondre à la pointe.

                              Il faut faire une petite distinction

                      maintenant par rapport - et je vous soumettrai, à

                      la plaidoirie de maître Fraser, qui dit : bon, il y

                      a très peu d'instruments, si j'ai bien compris, qui

                      permettent de répondre à court délai pour

                      satisfaire des besoins en puissance à la pointe.

                      Mais nous on a parlé d'efficacité énergétique pour

                      écrêter la pointe. Ça ne veut pas dire qu'Hydro-

                      Québec n'aurait aucune ressource nécessaire pour

                      moduler ou pour gérer la pointe, mais si on réussit

                      à écrêter la pointe, bien, le besoin va être moins
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                      grand. Alors, c'est de là la pertinence de

                      l'efficacité énergétique.

                              Et à la page 6 du mémoire du ROEÉ, on fait

                      un bon résumé justement, vers la deuxième moitié de

                      la page, où on démontre que jusqu'à date, dans le

                      PGEÉ, Hydro-Québec, malgré les demandes notamment

                      du ROEÉ, n'a pas travaillé sur la question de la

                      puissance; elle a refusé de le refaire, elle a jugé

                      ça non pertinent. Ou non prioritaire.

                              Alors, dans ces circonstances, nous on dit,

                      bon, avant d'arriver - puis je veux développer

                      davantage là-dessus mais avant d'arriver à la pièce

                      finalement avec une demande à la Régie, pour

                      approuver des mesures tarifaires par rapport à des

                      groupes électrogènes de secours, on devrait insérer

                      cette question-là s'il le faut dans un contexte

                      réglementaire de plans d'approvisionnement et de

                      PGEÉ éventuellement.

                              À cet effet, je vais - puis je pourrai

                      faire le point sur la pièce mais ça illustre bien

                      quand même, j'ai soumis à l'intention de la Régie

                      un petit extrait de notre mémoire dans le dossier

                      3584, et c'est le tableau 2.2 qui se trouve à la

                      page 5, qui illustre simplement que, on vous le

                      soumet respectueusement, que la Régie doit prendre
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                      avec un grain de sable - avec un grain de sel,

                      c'est-à-dire, les affirmations du Distributeur

                      Hydro-Québec sur qu'est-ce qui est possible et

                      impossible en matière d'efficacité énergétique,

                      parce que leur « track record » si je peux

                      m'exprimer ainsi n'est pas très bon dans cette

                      matière-là. On fait des affirmations puis après on

                      arrive avec des chiffres qui peuvent être, sont

                      révisés à la hausse constamment sur qu'est-ce qui

                      est possible.

                              Alors, le ROEÉ soumet que Hydro-Québec n'a

                      pas démontré que sa proposition au niveau des

                      génératrices diesel était nécessaire. Par contre,

                      pourtant ce matin, maître Fraser s'est - je vous le

                      dis, c'est presque je dirais des arguments de peur

                      par rapport à la sécurité puis qu'il n'y a pas

                      d'autre instrument. Alors, c'est bien curieux quand

                      on regarde cette plaidoirie par rapport à la

                      preuve, qui, elle, il y a des réponses aux demandes

                      d'informations, demandes de renseignements qui ne

                      démontrent aucunement qu'il y a une urgence ou une

                      nécessité à avoir recours à cette option-là. Et ça,

                      on le voit à la page 5 de notre mémoire.

                              Et d'ailleurs, je voulais mentionner que je

                      trouverais ça bien curieux - si cette option-là
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                      était vraiment critique pour la sécurité

                      énergétique, ça serait signe, je pense, de très

                      mauvaise gestion, parce qu'on dit : « On ne sait

                      pas combien ça va donner, c'est sur une base de

                      quelques années » et ainsi de suite. Alors, il n'y

                      a pas de cohérence vraiment dans qu'est-ce qui est

                      affirmé à cet égard-là.

                      (11 h 12)

                      Bon alors je pense que, j'ai oublié de vous dire,

                      je suis rendu... je serais rendu à le troisième

                      point sur les carences dans la preuve d'Hydro-

                      Québec.

                              Sauf que j'ai oublié de vous mentionner,

                      évidemment, certains des confrères ont mentionné,

                      la preuve que nous avons amenée de madame DeCorwin

                      de qu'est-ce que c'est le vécu de quelqu'un qui vit

                      à côté d'une machinerie de cette nature-là. Ça, je

                      pense que c'est important pour la Régie d'entendre,

                      même si ce n'est pas très habituel, d'entendre ceux

                      sur le terrain qui sont affectés par de tels

                      équipements.

                              Et l'autre chose qui est bien importante

                      dans son témoignage, ça illustre les difficultés,

                      on a beau dire « bien, c'est réglementé » ou

                      « c'est contrôlé » ou « il n'y a pas de problème,
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                      il existe des normes au niveau municipal et

                      provincial », mais son expérience pour essayer

                      d'avoir satisfaction illustre justement les

                      difficultés d'application et de vérification à ce

                      niveau-là.

                              Alors j'arrive, comme j'ai dit, au point 3

                      de notre petit plan, les carences. Hydro, comme

                      j'ai dit, n'a pas démontré la nécessité de son

                      option au niveau des groupes électrogènes. Et nous

                      avons vu, et c'est très bien illustré par notre

                      contre-interrogatoire de monsieur Chéhadé et

                      monsieur Bastien, qu'ils n'ont fait aucune étude

                      sur les impacts environnementaux de cette option.

                              Et je vous soumets, on le verra quand on

                      regardera un peu le cadre réglementaire, mais je

                      vous soumets que c'est la responsabilité de la

                      Régie, justement, de regarder les impacts

                      environnementaux de toutes les sources d'énergie,

                      et de puissance dans ce cas-ci, qu'elle peut avoir

                      autorisés, à travers dans ce cas-ci, des mesures

                      tarifaires. 

                              On ne peut pas s'en laver les mains puis

                      dire : « Bien, c'est réglementé ailleurs alors il

                      n'y a pas de problème. » La Régie a la

                      responsabilité de faire, de prendre ces décisions,
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                      de prendre ces choses-là en considération.

                              Je dirais même que, pour ceux qui

                      connaissent un peu l'histoire de la Régie, la

                      création de la Régie, que l'indépendance qu'on

                      recherchait en créant la Régie par rapport aux

                      questions énergétiques n'était pas seulement par

                      rapport aux aspects tarifaires mais je dirais que

                      c'était beaucoup, justement, par rapport aux

                      aspects environnementaux.

                              Les préoccupations d'intérêt public pour

                      lesquelles la Régie a été créée comprennent

                      notamment l'aspect environnemental. Si la Régie

                      n'avait pas à se préoccuper de ces aspects-là,

                      pourquoi est-ce que le gouvernement aurait donné à

                      la Régie la tâche de regarder, entre autres, le

                      projet Le Suroît, toute la question de l'Avis,

                      c'était beaucoup une question environnementale,

                      justement.

                              Bon, sur la question de l'étude Canmet,

                      dont il a été fait grand cas, nous avons soumis

                      l'utilisation des génératrices d'urgence en

                      compagnonnage au Québec -- le bilinguisme connaît

                      ses limites -- et on a attiré l'attention de la

                      Régie, c'est-à-dire, mon confrère, à la page 12, au

                      troisième paragraphe, où on dit :
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                                   Il n'y a aucun standard servant de

                                   point de repère des normes

                                   environnementales, ce pourquoi il est

                                   difficile de déterminer avec

                                   exactitude l'impact qu'a l'utilisation

                                   de génératrices diesel. Cependant, une

                                   utilisation entre cent et cent

                                   cinquante (100 - 150) heures par an

                                   pour des besoins de gestion de la

                                   pointe n'augmente pas de façon

                                   significative l'impact environnemental

                                   comparativement à une utilisation pour

                                   fins d'urgence et de maintenance

                                   seulement.

                      Et je voulais attirer votre attention sur, puis

                      c'est justement notre point, sur le paragraphe qui

                      suit :

                                   Dans les régions où la concentration

                                   des génératrices d'urgence utilisées

                                   en gestion de la pointe est élevée, il

                                   serait par contre important

                                   d'effectuer une étude plus approfondie

                                   sur l'impact environnemental puisque

                                   ces groupes fonctionnent tous en même

                                   temps en pointe contrairement aux
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                                   périodes de maintenance qui sont

                                   différentes d'un endroit à l'autre.

                              Alors c'est justement notre cas. La preuve

                      démontre que les groupes électrogènes, qui seraient

                      aptes à accéder au programme, sont concentrés à

                      Montréal. Et on n'a pas eu une étude vraiment de la

                      distribution géographique à Montréal de façon plus

                      détaillée. Mais si on parle des grandes industries,

                      on parle des grandes institutions, des hôpitaux ou

                      autres, c'est quelque chose qui doit être regardé.

                              Et on va vous soumettre que Hydro-Québec

                      n'a simplement pas relevé le fardeau de la preuve

                      là-dessus. On a fait des affirmations, on l'a vu

                      dans le contre-interrogatoire de monsieur Chéhadé

                      et de monsieur Bastien, c'est que, finalement, ils

                      ne l'ont pas étudié, ils espèrent, ils croient, ils

                      affirment, mais il n'y a pas, vous n'avez pas de

                      preuve là-dessus.

                              Vous avez la preuve sur l'existence de

                      normes mais vous n'avez pas de preuve sur l'impact

                      environnemental de l'option qui est proposée, vous

                      n'avez pas de la preuve qui vient soutenir le point

                      de vue d'Hydro-Québec.

                              Il y a d'autres petits points, puis je ne

                      veux pas que ça devienne trop complexe, mais par
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                      rapport justement à l'étude de Canmet, ils ont

                      présumé du remplacement ou de pouvoir supprimer des

                      périodes d'essai d'une heure tandis que la preuve

                      démontre que les périodes d'essai sont d'habitude

                      de quinze minutes. Alors le temps sauvé, si vous

                      voulez, ou le temps où on peut dire : « Bon, de

                      toute manière, on sauve une heure d'essai parce

                      qu'on fait marcher, on appelle à la puissance », ce

                      n'est pas une heure par mois, comme les gens

                      peuvent penser.

                              Et l'autre chose, c'est que l'affirmation

                      qui est faite dans cette étude-là par rapport aux

                      cent (100) ou cent cinquante (150) heures, ça,

                      c'est quand même cent (100) ou cent cinquante (150)

                      heures à la longueur de l'année, ou à certaines,

                      différentes pointes, mais pas à la fine pointe

                      d'hiver d'une façon, à un moment critique où tout

                      va être concentré. Ils n'ont pas étudié cet aspect-

                      là.

                              Maintenant, sur la question de la

                      réglementation existante, je vais juste vous amener

                      brièvement dans la Loi sur la qualité de

                      l'environnement. On voit, je vous ai donné cet

                      extrait du paragraphe, excusez-moi, de l'article 1,

                      où le paragraphe 5 définit de façon très large
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                      « contaminant ».

                              On voit que, en mettant ça en parallèle

                      avec le témoignage de madame DeCorwin, on voit que

                      les vibrations, l'odeur, ainsi de suite, sont tous

                      des contaminants au sens de la Loi.

                              L'obligation générale d'obtenir un

                      certificat d'autorisation se retrouve à l'article

                      22. Et c'est intéressant de voir, en haut de

                      l'autre page après, c'est le troisième paragraphe,

                      ou alinéa, de l'article 22, on dit, on voit que :

                                   La demande d'autorisation doit inclure

                                   les plans et devis de construction ou

                                   du projet d'utilisation du procédé

                                   industriel ou d'exploitation de

                                   l'industrie ou d'augmentation de la

                                   production et doit contenir une

                                   description de la chose ou de

                                   l'activité visée, indiquer sa

                                   localisation précise...

                      ainsi de suite,

                                   ... et doit comprendre une évaluation

                                   détaillée conformément aux règlements

                                   du gouvernement, de la quantité ou de

                                   la concentration prévue de

                                   contaminants à être émis, déposés,
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                                   dégagés ou rejetés dans

                                   l'environnement par l'effet de

                                   l'activité projetée.

                      Alors monsieur Bastien a spéculé que puisque, au

                      niveau de leurs paramètres techniques ou leurs

                      caractéristiques techniques, que ces génératrices

                      pouvaient fonctionner, je pense qu'il a dit sept

                      cent cinquante (750) heures par année, que ça veut

                      dire que quand ils sont autorisés, quand le

                      gouvernement autorise de telles installations, on

                      les autorise pour sept cent cinquante (750) heures

                      par année. Alors il n'y a aucune augmentation dans

                      la contamination.

                              Je vous soumets qu'il s'agit de la

                      spéculation la plus pure, vous n'avez aucune preuve

                      à ce niveau-là, et que d'après la Loi, on voit

                      qu'on doit, quand on fait une demande de certificat

                      d'autorisation, être très précis sur l'activité et

                      sur qu'est-ce qui va être émis, qu'est-ce qu'on

                      prévoit émettre.

                      (11 h 24)

                              Et on va à l'article 24, encore une fois,

                      l'obligation du ministre de s'assurer que

                      l'émission et ainsi de suite sera conforme aux lois

                      et règlements. Mais encore une fois, on va me dire,
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                      oui, mais vous voyez, il s'assure de tout, mais il

                      s'assure de tout par rapport à qu'est-ce qui est

                      proposé.

                              Maintenant, on tombe justement après, à la

                      page suivante, dans le Règlement relatif à

                      l'application de la Loi sur la qualité de

                      l'environnement. Bon. Hydro-Québec vous a attiré

                      l'attention justement sur l'article 2, quatrième

                      paragraphe où on voit que, par le jeu des articles,

                      l'obligation générale de l'article 22 de la Loi ne

                      s'applique pas si on est en bas de trois mille

                      kilowatts (3000 kW).

                              Bon. D'abord, monsieur Chéhadé a bien

                      confirmé que, bien qu'il y avait peu

                      d'installations de trois mille mégawatts (3000 MW),

                      c'est-à-dire une machine trois mille mégawatts

                      (3000 MW), les installations en groupe pouvaient

                      souvent le dépasser, parce qu'on met plus... un de

                      deux megs, je pense, qu'il a dit. Ça, c'est une

                      chose.

                              Maintenant, on voit à l'article 7, c'est la

                      demande du certificat d'autorisation. Et au

                      paragraphe 8 :

                                   Une description de la nature et du

                                   volume des contaminants susceptibles
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                                   d'être émis, rejetés, dégagés ou

                                   déposés ainsi que leurs point

                                   d'émission, de rejet, de dégagement ou

                                   de dépôt dans l'environnement.

                      Alors, encore une fois, je pense que c'est assez

                      précis par rapport à qu'est-ce que, pas qu'est-ce

                      qu'on pourrait éventuellement faire avec

                      l'installation, mais c'est évident qu'est-ce qu'on

                      autorise, c'est l'utilisation proposée qui serait

                      dans ces cas-là comme un groupe de secours.

                              Maintenant, j'arrive à la loi, la Régie de

                      l'énergie c'est-à-dire. Qu'on soit à l'article 2

                      dans la définition de contrat d'approvisionnement,

                      on parle de besoins. Aussi, on s'en va à l'article

                      5, on parle constamment de besoins. Puis comme je

                      vous ai dit, je pense que Hydro-Québec n'a pas

                      démontré le besoin. Je comprends qu'on n'est pas en

                      train d'approuver un contrat, on est en train de

                      demander d'approuver une mesure tarifaire qui

                      implique des contrats, puis une certaine nécessité

                      de démontrer le besoin.

                              Maintenant, à l'article 5, c'est comme je

                      vous ai dit, puis, ça, je pense que c'est très

                      important, la Régie depuis quelque temps ne s'est

                      pas trop prononcée sur l'article 5, puis c'est
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                      quand même, je vous inviterais à le faire dans le

                      sens suivant. C'est que ce n'est pas... Je ne sais

                      pas quelle est la pensée de la Régie, mais des

                      fois, on pourrait avoir l'impression qu'en

                      l'absence de préoccupation environnementale,

                      sociale, ainsi de suite, donné par le gouvernement.

                      On ne réfère pas à l'article 5.

                              Je vous soumets que même en dehors

                      d'instructions pointues sur ces aspects-là, il

                      s'agit de, la Loi le dit bien dans notes

                      inframarginales, votre responsabilité. C'est le

                      coeur même de votre compétence. Alors, quand Hydro

                      vous arrive puis vous dit, bon, vous n'avez pas à

                      vous préoccuper des impacts environnementaux de

                      qu'est-ce que vous approuvez, je sursaute un peu.

                              Encore une fois, comme je l'ai mentionné,

                      on parle des besoins énergétiques. Et je vous

                      invite à l'appliquer l'article 5. 

                              Je voulais arriver également ou référer

                      également à l'article 31 de la Loi. Évidemment,

                      vous avez compétence en matière de tarifs. Ça,

                      c'est certain. Et je n'irai pas dans le détail de

                      cette compétence-là. 

                              Mais je voulais quand même vous faire

                      remarquer que vous avez encore une fois compétence

                      R-3603-2006                               PLAIDOIRIE

                      29 septembre 2006                               ROEÉ

                                            - 92 -  Me Franklin S. Gertler

                      exclusive sur cette question-là. Alors, c'est

                      encore une fois une indication très claire de

                      l'Assemblée nationale que vous avez une grande

                      responsabilité dans cette matière-là. On vous

                      confie entièrement la question. Alors, dans la

                      mesure où il y a un impact environnemental, des

                      mesures tarifaires qu'on vous demande d'approuver,

                      vous devez les regarder.

                              Évidemment, maître Fraser a référé à la

                      question des approvisionnements suffisants. C'est

                      le deuxième paragraphe, je crois. C'est à ça qu'il

                      est référé dans l'article 31. Et comme j'ai

                      mentionné, il n'y a pas de preuve à cet effet qu'il

                      y a un problème à ce niveau-là dans le dossier

                      actuel. Au contraire.

                              Maintenant, je voulais également vous

                      référer à toute la question du plan

                      d'approvisionnement. Parce que c'est un petit peu,

                      je dirais, un changement de discours. Là, on parle

                      beaucoup plus d'urgence ou de sécurité

                      d'approvisionnement. Tandis que dans la preuve

                      d'Hydro-Québec et dans leur témoignage de leur

                      panel, c'était plus au niveau de, bon, on doit

                      ajouter ces options-là à notre portefeuille.

                      C'était plus ça le discours qu'on vous a tenu.
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                              On a emprunté un peu un vocabulaire de

                      planification intégrée, mais tout en vous demandant

                      d'approuver des mesures à la pièce. Et je peux vous

                      référer à cet égard au témoignage notamment de

                      monsieur Poirier, à la page 303 des notes

                      sténographiques, et où il dit :

                                   Si, effectivement...

                      À la ligne 8.

                                   ... il y a un portefeuille d'options,

                                   mais on devrait regarder l'ensemble

                                   des options disponibles puis choisir

                                   celles qui sont les plus avantageuses

                                   sur le plan environnemental, sur le

                                   plan économique et sur le plan social,

                                   ce qui n'est pas fait présentement.

                      Et je vous inviterai à ce propos de retourner dans

                      le Règlement sur la teneur et la périodicité des

                      plans d'approvisionnement à l'article 1 où on

                      démontre justement l'exercice qui doit être fait à

                      la Régie pour choisir entre les différentes options

                      qui existent pour bâtir un portefeuille, ou

                      regarder les besoins des marchés, le contexte

                      économique, démographique et énergétique, les

                      contributions des programmes d'efficacité

                      énergétique, les différents produits, les risques
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                      qui sont associés à ces produits, ainsi de suite. 

                              C'est ça l'exercice. Et c'est un thème

                      constant pour nous, finalement. C'est que la

                      manière de faire peut priver finalement la Régie et

                      le public du droit de regard auquel on a droit en

                      vertu de la Loi parce qu'on fait des choses plus en

                      pièces, en silos, en pièces détachées.

                      11 h 34

                      Et là, à cet égard-là, je réfère à l'article 72 de

                      la Loi qui autorise et demande l'exercice auquel on

                      doit se livrer, pour la planification des

                      approvisionnements.

                              Ça nous amène, Monsieur le président, aux

                      conclusions - je pense, je veux juste... si vous

                      permettez. Alors, on les retrouve à la page 11 de

                      notre mémoire; on vous soumet qu'Hydro-Québec n'a

                      pas relevé le fardeau de preuve pour faire

                      approuver la mesure qu'elle propose au niveau des

                      groupes électrogènes, et on vous demande donc de

                      rejeter dans le présent dossier cette option-là.

                              Et si jamais on revient avec cette option-

                      là, de demander à Hydro-Québec de tenir compte des

                      propositions de modification du programme que nous

                      avons soumises. Par exemple la modification des

                      crédits et l'exclusion concernant les zones
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                      résidentielles, la possibilité d'un recours à la

                      Régie, ainsi de suite.

                              Et on vous soumet qu'on doit étudier, s'il

                      y a une nouvelle option qui revient de cette

                      nature-là, qu'elle doit être étudiée à l'intérieur

                      du prochain plan d'approvisionnement, en rapport

                      vraiment avec les autres options qui existent et

                      leurs impacts aux niveaux environnemental,

                      opérationnel, social, économique.

                              Alors, le tout est respectueusement soumis,

                      et j'ai remarqué que... on m'a fait remarquer que

                      je n'ai plus à demander les frais, mais... Alors,

                      je les demande mais je ne les demanderai pas, les

                      frais, mais j'espère que notre contribution a été

                      utile pour la Régie. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Gertler. Maître Neuman?

                      PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN.

                      Me DOMINIQUE NEUMAN :

                      Alors, bonjour Monsieur le président, bonjour

                      Madame et Monsieur les régisseurs. Dominique Neuman

                      pour Stratégies énergétiques et l'Association

                      québécoise de lutte contre la pollution

                      atmosphérique.

                              Alors, d'abord Monsieur le président,
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                      Monsieur et Madame les régisseurs, je vous remercie

                      de nous avoir permis de plaider oralement, tout en

                      ajoutant que vous aurez le bénéfice à la fois de

                      l'oral et de l'écrit puisque, comme il y a une

                      transcription, vous aurez les deux d'ici la fin de

                      la journée; donc les deux vous seront disponibles.

                              Je vous demanderais d'avoir proche de vous,

                      pour ma plaidoirie, la transcription de l'audience

                      d'hier ainsi que le rapport de monsieur Jacques

                      Fontaine qui a été déposé sous la cote SÉ/AQLPA-2

                      document 1, ainsi que la feuille que je viens de

                      distribuer il y a quelques instants, qui est une

                      photocopie de la page 2 de ce même rapport, sur

                      lequel quelques annotations ont été indiquées et

                      dont je vais vous faire part dans quelques minutes.

                              Alors, si j'avais à résumer mon plaidoyer,

                      je vous dirais que tout est dans le « séquençage »,

                      tout est dans « l'ordonnancement » des outils à la

                      disposition du Distributeur. Ce que nous

                      favorisons, ce que SÉ/AQLPA favorise, c'est le

                      choix du bon outil au bon endroit dans la séquence

                      des outils qui sont à la disposition d'Hydro-Québec

                      Distribution.

                              Nous sommes en accord avec certains des

                      propos que mon confrère maître Fraser a tenus il y
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                      a quelques minutes pour Hydro-Québec Distribution;

                      plus particulièrement les deux derniers items de la

                      page 3 et le premier item de la page 4 de son plan

                      de plaidoyer, où il indiquait que :

                                   Le Distributeur est responsable de la

                                   sécurité énergétique et que la Régie

                                   doit s'assurer qu'il s'acquitte

                                   adéquatement de cette tâche; que le

                                   Distributeur doit examiner l'ensemble

                                   des moyens lui permettant d'assumer

                                   ses responsabilités en matière de

                                   sécurité énergétique, et que se doter

                                   de moyens disponibles sur de très

                                   courts délais de préavis constitue une

                                   démarche prudente dans un contexte où

                                   le Distributeur est confronté à des

                                   aléas climatiques importants.

                      Nous sommes d'accord également avec maître Fraser à

                      l'effet que les programmes d'efficacité énergétique

                      du Distributeur, tels que nous les connaissons

                      actuellement, ne se situent pas au même niveau que

                      les outils de gestion exceptionnelle, les outils de

                      gestion d'aléas exceptionnels que constituent les

                      deux mesures qui sont proposées dans le présent

                      dossier, à savoir l'interruption et l'usage de
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                      génératrices d'urgence.

                              Nous sommes d'accord également avec maître

                      Fraser à l'effet que ces deux outils sont des

                      outils plus fins que le DAM, le D-A-M, et

                      logiquement plus l'outil est fin, c'est-à-dire plus

                      il a un délai de préavis court, plus cet outil a de

                      la valeur et cette valeur doit se refléter dans le

                      prix qui est offert pour un tel outil.

                              Maître Fraser a affirmé que les deux

                      options qui sont ici présentées sont des outils de

                      dernier recours. Toutefois, comme je vais vous

                      signaler dans un instant, la preuve d'Hydro-Québec

                      Distribution présente un certain flou à cet égard,

                      sur lequel je vais attirer votre attention.

                              La preuve d'Hydro-Québec, à la pièce B-14,

                      HQD-3 document 1 page 2, qui est la présentation

                      faite en salle d'audience, est à l'effet que

                      l'objectif du plan d'approvisionnement, pour

                      l'année deux mille six deux mille sept (2006-2007),

                      quant à ces deux outils, est d'obtenir sept cent

                      vingt mégawatts (720 MW) de puissance. 

                              Également, en réponse à des questions que

                      j'ai posées aux témoins d'Hydro-Québec

                      Distribution, qui se trouvent aux notes

                      sténographiques, aux pages 101 et 102, Hydro-Québec
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                      Distribution a confirmé que les réservations déjà

                      obtenues au premier (1er) septembre de cette année

                      totalisaient déjà sept cent cinquante mégawatts

                      (750 MW) pour deux mille six deux mille sept (2006-

                      2007); donc que l'objectif était déjà atteint, pour

                      cette année-ci, mais que, à plus long terme, le

                      Distributeur recherche, il cherche à plus long

                      terme, obtenir cinq cents mégawatts (500 MW) de

                      plus environ.

                              Dans les notes sténographiques, à la page

                      23, aux lignes 3 à 10, monsieur Chéhadé a expliqué

                      les objectifs visés par les deux programmes dont il

                      est ici question. J'attire votre attention, je cite

                      les notes sténographiques version électronique de

                      ces notes sténographiques a un léger défaut, où des

                      pages ont été inversées. Je présume que ce sera

                      corrigé à un moment donné mais en tout cas, pour

                      l'instant c'est la version papier qu'il faut

                      prendre pour être en mesure de mieux suivre.

                              J'avais à un moment donné noté les autres

                      pages, mais je les ai toutes rectifiées par les

                      bonnes pages écrites, donc...

                              Donc, monsieur Chéhadé indique que :

                                   Le premier objectif de ces deux

                                   programmes, c'était une consolidation
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                                   des quantités, et si possiblement un

                                   accroissement de ces mêmes quantités-

                                   là, d'avoir une structure de prix plus

                                   performante, de façon à pouvoir

                                   utiliser l'option plutôt que de la

                                   mettre en dernier recours...

                      c'est monsieur Chéhadé qui parle,

                                   ... de pouvoir la mettre sur la liste

                                   de nos moyens et de l'utiliser plus

                                   fréquemment.

                              Ce que nous comprenons, c'est que le

                      Distributeur cherche, souhaite utiliser ces deux

                      options, non pas seulement pour leur usage

                      traditionnel qui est de gérer l'aléa climatique,

                      mais également de se doter d'un outil

                      supplémentaire pour voir si de l'interruptible

                      pourrait se comparer, pourrait être obtenu à des

                      prix intéressants, comparativement aux autres

                      options de marchés qui sont disponibles, pour gérer

                      non pas la très fine pointe seulement mais

                      également plus généralement la pointe; donc un peu

                      plus en amont dans la liste des outils disponibles

                      au Distributeur dans le « séquençage » de ses

                      outils.

                              Et c'est là que je vous amène à la feuille
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                      que j'ai distribuée tout à l'heure, qui est la page

                      2 du rapport de monsieur Fontaine, où cet

                      « ordonnancement » des outils, ce « séquençage » se

                      trouve exprimé au paragraphe 7 de ce rapport.

                              Donc, on voit qu'en septembre, c'est la

                      période où se font les réservations de puissance

                      sur le marché UCAP, et l'adhésion des clients aux

                      options dont il est ici question.

                      Exceptionnellement cette année, Hydro-Québec

                      propose le mois de novembre pour l'option des

                      génératrices - j'y reviendrai tout à l'heure - mais

                      de façon standard ce sera en septembre que

                      l'ensemble de ces adhésions se feront.

                              Ensuite, lorsqu'on entre dans l'hiver; un

                      jour d'avance le Distributeur fait l'appel

                      d'interruptibles auprès de ses clients de moyenne

                      puissance, avant quinze heures (15 h) la veille;

                      c'est ce qui est déjà prévu dans d'autres dossiers

                      de la Régie de l'énergie. 

                      (11 h 46)

                      Et également c'est la veille que le Distributeur

                      achète sur le marché DAM l'énergie qu'il prévoit,

                      dont il prévoit avoir besoin en utilisant le cas

                      échéant la capacité déjà réservée en puissance sur

                      le marché UCAP, ou par le produit numéro 3 de
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                      l'appel d'offre AO2005-02 qui requiert, lui,

                      trente-six (36) heures d'avis, puis le jour même où

                      le besoin est requis, donc moins d'un jour

                      d'avance, la séquence des moyens consiste d'abord à

                      faire l'appel de l'interruptible et selon la

                      proposition du Distributeur, mais avec laquelle

                      nous sommes en désaccord, et je vais vous exprimer

                      le désaccord tout à l'heure, ce serait au même

                      moment, dans le même ordre que seraient appelées

                      les génératrices d'urgence, ce délai étant de deux

                      heures de préavis.

                              Ensuite l'achat d'énergie à une heure

                      d'avance sur le marché HAM, à une heure d'avance.

                      Mais on nous a précisé en témoignage qu'en réalité,

                      c'était une heure et demie. Mais dans les deux cas,

                      c'est après l'option précédente.

                              Et ensuite les autres moyens encore plus

                      fins qui sont l'exécution par TransÉnergie

                      d'instructions préalables du Distributeur pour

                      qu'elle procède à des achats d'urgence auprès des

                      autres zones de réglage. Et ensuite les outils qui

                      appellent un abaissement de la qualité du service,

                      à savoir l'abaissement de tension, l'appel au

                      public, la réduction de la réserve de dix minutes

                      et le délestage cyclique de la charge.
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                              Hydro-Québec Distribution nous a par

                      ailleurs indiqué qu'en ce qui a trait aux adhésions

                      de clients pour les deux produits dont il est ici

                      question, qu'Hydro-Québec Distribution pouvait

                      limiter les quantités. Et nous comprenons que cela

                      résulte de l'article 4.51 du tarif qui est proposé

                      où le Distributeur a la discrétion de refuser les

                      offres qui lui sont faites par les clients qui

                      désirent adhérer à ces options.

                              Donc, nous basant sur les deux valeurs en

                      mégawatts, de sept cent cinquante mégawatts

                      (750 MW) qui ont été mentionnés comme déjà

                      disponibles pour deux mille six, deux mille sept

                      (2006-2007), et le souhait d'Hydro-Québec

                      Distribution d'obtenir cinq cents mégawatts

                      (500 MW), mon plan pour la partie qui suit de mon

                      plaidoyer se divisera en deux. 

                              D'une part, je vais vous parler des

                      premiers sept cent cinquante mégawatts (750 MW). Et

                      ce sera la partie A et ça correspondra à la lettre

                      A qui se trouve dans la feuille que je vous ai

                      indiquée. Et B, je vais vous parler de la recherche

                      par le Distributeur d'avoir cinq cents mégawatts

                      (500 MW) de plus.

                              Donc, pour ce qui est de la partie A,
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                      l'outil interruptible, tel que proposé par le

                      Distributeur dans le présent dossier, a déjà, est

                      déjà un succès, il a déjà atteint les objectifs

                      souhaités par le Distributeur puisque,

                      conditionnellement à la décision qui vous

                      appartient de prendre, des clients en nombre et en

                      puissance suffisante se sont manifestés pour des

                      réservations de sept cent cinquante mégawatts

                      (750 MW). Donc, plus que le sept cent vingt

                      mégawatts (720 MW) qui était souhaité par le

                      Distributeur.

                              Dans le rapport de monsieur Jacques

                      Fontaine, à la page 3, au tableau 1 qui se trouve

                      au paragraphe 9, se trouve exprimé à partir des

                      données disponibles en bonne partie émises par

                      Hydro-Québec elle-même, nous exprimons les... le

                      tableau exprime les économies en termes de trois

                      émissions atmosphériques qui résultent du fait

                      d'avoir à sa disposition l'outil qu'est

                      l'interruption par rapport à l'outil suivant qui

                      serait, qui serait du HAM, et donc généralement des

                      importations en provenance des réseaux de New York

                      ou de Nouvelle-Angleterre.

                              Donc, nous avons les valeurs, les valeurs

                      d'émissions évitées qui résultent de la
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                      disponibilité de cet outil. Donc, nous avons

                      quantifié l'impact environnemental que d'avoir cet

                      outil, et nous le favorisons. Et donc, nous

                      recommandons à la Régie d'accepter les modalités

                      proposées par Hydro-Québec.

                              Nous constatons que l'effritement dont

                      Hydro-Québec se plaignait qu'elle avait constaté

                      quant à ses options antérieures, que cet

                      effritement est maintenant disparu. Et on peut même

                      espérer, comme monsieur Chéhadé l'a exprimé que les

                      clients vont reprendre confiance dans ce type

                      d'outil. Et donc que la quantité de clients qui

                      pourront s'inscrire à cette option interruptible

                      pourrait même croître au cours des années à venir.

                              Nous signalons également que des deux

                      présents intervenants, Stratégies énergétiques est

                      particulièrement fière d'appuyer cette option

                      puisque, et nous signalons que Stratégies

                      énergétiques est le seul intervenant

                      environnemental à avoir appuyé toutes les options

                      interruptibles qu'Hydro-Québec Distribution a

                      proposées depuis la formation de la Régie de

                      l'énergie au dossier 3455, 3518 et 3538. Dans les

                      deux premiers cas, nous étions intervenus. Dans le

                      troisième cas, nous l'avions manifesté dans une
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                      demande d'intervention auprès de la Régie.

                              Je vais passer à la partie B qui concerne

                      le cinq cents mégawatts (500 MW) de plus. Il y a

                      une certaine ambiguïté dans les propos d'Hydro-

                      Québec Distribution et du plaidoyer de ce matin où

                      Hydro-Québec Distribution indique qu'elle n'a pas

                      besoin de certains outils supplémentaires, dont

                      l'outil supplémentaire que nous avons proposé qui

                      consisterait à avoir une option interruptible à

                      trente (30) minutes d'avis pour les génératrices de

                      secours.

                              Mais le fait de ne pas en avoir besoin,

                      c'est quelque chose de commun à l'ensemble des cinq

                      cents mégawatts (500 MW) de plus, d'outils de plus

                      qu'Hydro-Québec Distribution recherche. Hydro-

                      Québec Distribution a déjà atteint son objectif qui

                      était inférieur à ce qu'elle a déjà obtenu par

                      l'interruptible déjà inscrit. Donc, tout ce qu'elle

                      obtiendrait en plus ne serait pas comme tel une

                      réponse à un besoin pour lequel il n'y a aucun

                      autre outil disponible.

                              Ce qu'Hydro-Québec Distribution recherche,

                      comme l'a indiqué monsieur Chéhadé, c'est... à la

                      page 23 que j'ai lue tout à l'heure, page 23 lignes

                      3 à 10, c'est d'avoir une structure de prix plus
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                      performante, de pouvoir, de façon à pouvoir

                      utiliser l'option non seulement en dernier recours,

                      mais de pouvoir la mettre sur la liste de nos

                      moyens, l'utiliser plus fréquemment, donc d'avoir

                      éventuellement des outils supplémentaires qui,

                      lorsque les conditions de marché s'y prêteront,

                      pourront être utilisés de préférence à d'autres

                      outils. Donc, sur ce cinq cents mégawatts (500 MW)

                      de plus où Hydro-Québec Distribution souhaite

                      ouvrir, ouvrir une option comparable à celle

                      offerte pour l'interruptible, à l'ouvrir pour les

                      génératrices d'urgence.

                              La preuve a été faite par plusieurs

                      intervenants, par le GRAME, par le ROEÉ, des

                      représentations ont également été faites à ce sujet

                      par Option consommateurs, que l'option des

                      génératrices d'urgence est plus polluante. Nous

                      avons... ou a des impacts environnementaux à la

                      fois quant aux émissions atmosphériques et quant au

                      bruit.

                              En ce qui concerne les émissions

                      atmosphériques, SÉ/AQLPA a quantifié cet impact.

                      C'est à la page 9 du rapport de monsieur Jacques

                      Fontaine au tableau 3 qui se trouve au paragraphe

                      20 de ce rapport. Nous avons quantifié la
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                      différence entre les émissions atmosphériques qui

                      seraient émises par des génératrices de secours et

                      celles qui seraient émises au cas où Hydro-Québec

                      Distribution recourait à une autre option qui

                      serait des importations en provenance de Nouvelle-

                      Angleterre ou de New York.

                              On voit à ce tableau que les génératrices

                      de secours émettent moins d'émissions que la source

                      qui serait utilisée en cas d'importation, quant aux

                      émissions de SO2. D'une certaine manière, Hydro-

                      Québec Distribution a confirmé dans sa réponse à

                      l'engagement numéro 3 qu'il y avait une

                      amélioration des normes canadiennes en ce qui

                      concerne les émissions de SO2. Donc, sur ce gaz,

                      les génératrices de secours sont préférables aux

                      importations. 

                              Mais en ce qui concerne les deux autres gaz

                      cités, à savoir les NOx et les émissions de gaz à

                      effet de serre, les génératrices de secours sont

                      considérablement plus polluantes que les sources

                      qui seraient utilisées en cas d'importation de la

                      part d'Hydro-Québec Distribution.

                              Et là encore, je le rappelle, les chiffres

                      que nous avons utilisés à des fins de comparaison,

                      ils sont tous indiqués dans les notes
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                      infrapaginales. Et la quasi-totalité de ces

                      chiffres provient d'Hydro-Québec elle-même dans

                      différents documents où elle a quantifié les

                      émissions provenant de différents cas, y compris

                      les importations.

                      (11 h 57)

                      En ce qui concerne les émissions de NOx, vous voyez

                      que les émissions qui seraient provoquées par les

                      génératrices de secours seraient de dix fois

                      supérieures à celles-là, provenant d'importations.

                      Quant aux gaz à effet de serre, ces émissions

                      seraient de deux fois supérieures.

                              Il y a d'autres impacts qui ne sont pas

                      mentionnés dans notre rapport mais qui ont été

                      traités plus particulièrement, notamment par le

                      ROEÉ quant aux émissions de particules et également

                      quant au bruit dans un milieu, dans l'environnement

                      immédiat.

                              C'est certain que, probablement, en fait,

                      toutes les génératrices qui participeront

                      éventuellement au programme proposé par Hydro-

                      Québec auront à se conformer à différentes lois

                      environnementales. Donc sous réserve que les

                      instances appropriées fassent leur travail

                      approprié de vérification, on peut présumer que ces
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                      génératrices seront conformes aux différentes

                      normes qui leur sont applicables.

                              Cependant, ce n'est pas parce qu'un

                      équipement polluant est conforme à des normes

                      environnementales qu'il cesse totalement d'être

                      polluant. Et donc ce n'est pas une, le simple fait

                      qu'il se conforme aux normes existantes n'est pas

                      une raison pour que Hydro-Québec et pour que la

                      Régie fassent totalement abstraction du fait qu'il

                      y a une pollution qui résulte de cet équipement.

                              Et la proposition d'Hydro-Québec de placer

                      les génératrices de secours sur le même pied, dans

                      la séquence, les placer sur le même pied que les

                      interruptibles ne tient pas compte du fait que

                      l'une de ces deux filières, l'une de ces deux

                      sources, est plus polluante que l'autre.

                              Selon la proposition d'Hydro-Québec, je ne

                      parle pas de cette année puisque cette année, il y

                      a déjà eu des appels en septembre, mais lors des

                      adhésions, tous les clients, qu'ils offrent l'une

                      ou l'autre des deux options, seraient sur le même

                      pied. Et également, lorsqu'il s'agit de choisir

                      l'interruption ou l'appel, les deux types de

                      clients, les deux types d'adhésions seraient sur le

                      même pied et seraient appelées également.
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                              Nous pensons que le fait de mettre ces deux

                      options sur le même pied ne respecte pas l'article

                      5 de la Loi sur la Régie de l'énergie, et non pas

                      seulement la philosophie de cet article mais même

                      la phraséologie, le texte même de cet article 5,

                      dont la deuxième phrase indique que la Régie :

                                   ... favorise la satisfaction des

                                   besoins énergétiques dans une

                                   perspective de développement durable

                                   et d'équité au plan individuel comme

                                   au plan collectif.

                      Les outils satisfont à des besoins énergétiques qui

                      ont été identifiés mais la Régie et Hydro-Québec,

                      lorsqu'elle fait des propositions à la Régie, doit

                      s'assurer que cette satisfaction des besoins

                      énergétiques tient compte notamment des principes

                      du développement durable.

                              Il aurait été simple d'édicter simplement

                      une séquence dans le texte tarifaire proposé. Comme

                      cela faisait déjà partie de l'article 6.35 des

                      Tarifs, tel que nous les connaissons aujourd'hui,

                      il y avait un ordonnancement dans cet article, donc

                      il est très simple pour Hydro-Québec et pour la

                      Régie d'énoncer un article comparable à 6.35 qui

                      indiquerait simplement que lors de l'appel, les
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                      clients s'interrompant sont appelés d'abord et ce

                      n'est que s'il y a des besoins supplémentaires au-

                      delà de ce premier appel de clients que le

                      Distributeur appellera aussi les génératrices de

                      secours.

                              Ce faisant, on peut respecter le même délai

                      de préavis et les mêmes autres conditions pour ce

                      type d'option. Donc si on garde les génératrices de

                      secours au même préavis, on peut quand même

                      énoncer, à un article comparable à 6.35, une

                      obligation d'appeler d'abord l'interruptible et ce

                      n'est que s'il y a des besoins additionnels que

                      l'on appellera les génératrices de secours.

                              Également, un autre niveau, non pas

                      seulement le niveau de l'appel mais également à

                      l'étape de l'automne, lorsque les adhésions se

                      font, il serait possible de modifier l'article 4.51

                      qui est proposé; l'article actuellement dit

                      simplement que celui qui veut adhérer soumet sa

                      proposition et Hydro-Québec décide si elle accepte

                      ou non sa proposition.

                              Il serait possible de préciser cet article

                      4.51 pour indiquer que le Distributeur peut

                      choisir, c'est peut-être déjà implicite à l'article

                      4.51 qu'il a une discrétion totale mais on pourrait
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                      le préciser davantage pour éviter toute ambiguïté,

                      que le Distributeur peut choisir de préférer

                      d'abord d'accepter des adhésions quant à des, quant

                      à l'option interruptible et ensuite décider ou non

                      d'accepter les offres qui lui sont faites quant à

                      des génératrices de secours.

                              Mais il se peut que vous considériez que

                      l'article 4.51 soit suffisant et offre déjà la

                      pleine discrétion au Distributeur donc d'accepter

                      ou non et donc, ce faisant, de limiter les

                      quantités qui seront, d'adhésions qui seront faites

                      sous les deux programmes.

                              Donc, sur les prétentions d'Hydro-Québec à

                      l'effet que l'existence de normes environnementales

                      est suffisante et qu'il n'y a pas besoin d'aller

                      au-delà, et d'aller au-delà comme nous le

                      proposons, qui est notre première recommandation

                      sur les génératrices, qui est de les séquencer

                      après, je vous citerais la décision D-2002-169 qui

                      a été rendue au dossier R-3470-2001, en phase 2, à

                      la page 71 de cette décision, au quatrième

                      paragraphe. La Régie indique :

                                   La Régie considère que le

                                   développement durable est un concept

                                   global introduit en particulier dans
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                                   la politique énergétique du

                                   Gouvernement du Québec.

                                   Dans le présent dossier, la faire

                                   équivaloir au simple respect des lois

                                   environnementales existantes le

                                   dénuderait de son sens.

                                   Les projets, même s'ils respectent les

                                   normes gouvernementales, ont des

                                   impact sociaux et environnementaux

                                   variables, et il apparaît raisonnable

                                   à la Régie que ces impacts soient pris

                                   en compte.

                      C'est de cette décision qu'a émané ce que l'on

                      connaît maintenant sous la forme des critères

                      environnementaux dans le processus de sélection des

                      appels d'offres.

                              Donc, si vous regardez la feuille qui était

                      la page 2 du rapport de monsieur Fontaine, donc je

                      vous ai parlé de B-1 qui consistait à séquencer les

                      génératrices, dans la feuille que je vous ai

                      distribuée séparément. Je veux m'assurer que tous

                      les membres du Banc... oui. Donc, qui consistait à

                      séquencer l'appel de génératrices simplement après

                      l'appel d'interruptibles, mais toujours avant les

                      autres outils.
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                              Ce dont je vais maintenant vous faire part,

                      c'est ce qui est indiqué sur cette même feuille

                      comme l'item B-2, qui serait d'offrir l'option

                      interruptible comme étant un outil plus fin, donc

                      nécessairement qui coûterait plus cher, mais qui

                      serait utilisé moins souvent, un outil qui, dans la

                      séquence, requerrait moins de l'heure d'avance de

                      préavis que le marché HAM. Et dans le rapport de

                      monsieur Fontaine, ce qui est proposé c'est un

                      délai de préavis de trente (30) minutes; monsieur

                      Fontaine ayant signalé toutefois que ce délai

                      pourrait être moindre.

                              Vous constaterez en effet qu'à la pièce

                      SÉ/AQLPA-3 document 2, qui était le rapport d'un

                      consultant ontarien qui énumérait les différentes

                      options interruptibles existantes sur le marché

                      américain, celui-ci a énuméré un grand nombre

                      d'options interruptibles qui étaient offertes à des

                      délais très courts comparables à trente (30)

                      minutes de préavis.

                              Également aux pièces SÉ/AQLPA-3 document 3

                      et document 4, vous constaterez que les

                      génératrices d'urgence, lorsqu'elles ont le choix -

                      et c'est le cas dans l'état de New York - entre

                      plusieurs programmes, des programmes qui
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                      nécessitent deux heures de préavis ou des

                      programmes qui nécessitent des délais plus courts,

                      que les génératrices d'urgence se sont inscrites au

                      programme nécessitant un délai plus court, qui

                      était le EDRP, qui est un programme d'interruption

                      d'urgence. 

                              Vous constaterez qu'il y a des tableaux;

                      donc, à la pièce D-4 c'est le tableau qui constitue

                      la totalité de cette pièce. Je veux dire au

                      document 4, je veux dire. Et au document 3, ça se

                      trouve dans les dernières pages de cette pièce, où

                      on indique le nombre de mégawatts souscrits à la

                      fois pour les options... l'option interruptible

                      plus urgente et les deux autres options moins

                      urgentes, et on voit que les génératrices d'urgence

                      ont préféré des délais d'interruption plus courts.

                              Et c'est tout à fait normal, puisque, à la

                      pièce SÉ/AQLPA-3 document 5, nous avons déposé un

                      document technique qui confirme que la technologie

                      de ces équipements permet un déclenchage très très

                      court; on parle de quelques minutes d'avis, donc

                      bien moins que le trente (30) minutes qui est

                      proposé dans le rapport de monsieur Fontaine.

                              Donc, il est manifeste que si cette option

                      était offerte par Hydro-Québec, elle attirerait
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                      davantage la clientèle qui a ce type de

                      génératrice; donc pour le client, le client

                      recevrait une valeur plus grande quant à la

                      puissance réservée. Ce qui refléterait la valeur

                      plus grande de cet outil.

                              Par ailleurs, comme cet outil est plus loin

                      dans la séquence, il serait utilisé après que le

                      Distributeur aurait eu l'occasion d'utiliser le

                      marché HAM, donc les importations qui sont, comme

                      je l'ai mentionné tout à l'heure, moins polluantes

                      quant à deux des trois émissions atmosphériques. Et

                      pour le Distributeur, ça lui permettrait

                      d'additionner ses outils vers l'obtention du cinq

                      cents mégawatts (500 MW) de plus qu'il recherche.

                              Si le Distributeur a besoin d'une moins

                      grande quantité, il lui sera possible, comme cela

                      est prévu à l'article 4.51, de limiter la quantité

                      d'adhésions qu'il reçoit pour ce type d'outils.

                              La troisième mesure qui est proposée,

                      toujours pour le cinq cents mégawatts (500 MW) de

                      plus, consisterait à essayer d'attirer davantage

                      d'interruptibles, et notamment en ayant recours à

                      une structure de marché comme cela se fait dans

                      l'état de New York. Nous avons mis en preuve,

                      notamment par la pièce SÉ/AQLPA-3 document 3, les
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                      trois types d'options interruptibles qui sont

                      offerts dans l'état de New York, une d'entre elles

                      est basée sur la structure de marché, donc le

                      client offre son prix et le fait un jour d'avance,

                      donc au même moment où le Distributeur a également

                      le choix d'acheter du DAM. Et si le prix est

                      compétitif, le Distributeur pourra acheter ce

                      produit interruptible de préférence à acheter du

                      DAM.

                              Ce qu'il est très intéressant de noter dans

                      la pièce SÉ/AQLPA-3 document 3, à la page 12, c'est

                      que les gestionnaires de ces programmes dans l'état

                      de New York ont constaté que le programme

                      d'urgence, qui s'appelle EDRP, était un « training

                      ground », un camp d'entraînement pour les deux

                      autres options d'interruptibles qui étaient

                      offertes aux clients, y compris le DADRP, qui est

                      le « Day Ahead », l'option interruptible à un jour

                      de préavis.

                              Donc, les gestionnaires ont constaté que

                      beaucoup de clients étaient plus à l'aise d'offrir

                      un produit interruptible à court délai de préavis,

                      donc le délai d'urgence, et à mesure qu'ils se

                      pratiquaient dans ce marché, ils devenaient plus à

                      l'aise de participer à d'autres options qui
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                      nécessitent de faire cette offre d'interruptibles à

                      un plus grand délai de préavis.

                              Donc, c'est ce que le marché new yorkais a

                      constaté, donc c'est pour cela que nous

                      recommandons - et en nous basant sur le rapport de

                      monsieur Fontaine - de garder pour l'avenir cette

                      option ouverte puisque de toute façon c'est pour

                      l'avenir qu'Hydro-Québec Distribution recherche ces

                      cinq cents mégawatts (500 MW) de plus. Donc, il se

                      peut que une fois que l'option interruptible telle

                      qu'elle est présentée aujourd'hui sera consolidée,

                      et les perspectives sont bonnes d'après les

                      réservations déjà obtenues cette année, une fois

                      que cette option sera consolidée, le Distributeur

                      et la Régie pourront examiner s'il est possible

                      d'intéresser les clients à aller plus loin, c'est-

                      à-dire d'offrir leur interruptible avec des appels

                      qui auraient lieu un jour d'avance, donc au même

                      niveau que le « Day Ahead ».

                              Donc, ce qui permettrait d'une part

                      d'atteindre un objectif environnemental, qui serait

                      de placer une option interruptible avec zéro

                      émission, à une option d'importation, le « Day

                      Ahead » qui a quand même un certain niveau

                      d'émissions atmosphériques qu'elle génère.
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                              On verrait si les clients sont capables de

                      suivre le marché et d'offrir, avec ce niveau de

                      risque qui est le fait de l'offrir un jour

                      d'avance, un produit à un prix compétitif avec le

                      « Day Ahead » disponible le jour en question. Et ça

                      permettrait au Distributeur de se rapprocher de ses

                      cinq cents mégawatts (500 MW) de plus. Donc, c'est

                      l'item B-3 qui se trouve sur la feuille que je vous

                      ai présentée.

                              Donc en résumé, SÉ/AQLPA recommande à la

                      Régie d'accepter l'option interruptible telle

                      qu'elle est proposée par le Distributeur. Et en ce

                      qui concerne l'option proposée quant aux

                      génératrices d'urgence, de la refuser telle que

                      proposée, mais de prévoir les modalités suivantes :

                      d'une part de la maintenir si Hydro-Québec souhaite

                      la maintenir mais en édictant un article comparable

                      à 6.35 pour prévoir un « ordonnancement » après

                      l'interruptible, et en permettant également, si

                      l'on considère que ce n'est pas déjà implicitement

                      prévu, en prévoyant également à l'article 4.51 que

                      le Distributeur peut choisir d'accepter les

                      adhésions de cet outil après qu'il ait complété ses

                      acceptations d'adhésions à l'interruptible. 

                              Et également que le Distributeur prévoie,
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                      pour ce dossier-ci ou qu'il lui soit demandé de le

                      prévoir pour le dossier de l'année prochaine, une

                      seconde option pour les génératrices qui les

                      placerait après le HAM, à trente (30) minutes

                      d'avis tel que proposé dans le rapport de monsieur

                      Fontaine, et que la Régie maintienne, pour

                      considérations soit dans le dossier futur soit

                      ultérieurement, qu'elle maintienne la possibilité

                      qu'une fois que la présente mesure sera bien

                      implantée, de voir s'il pourrait être offert aux

                      clients de participer, sur la base des prix du

                      marché, à une option interruptible qui serait à un

                      délai plus grand de préavis comparable au DAM.

                              Donc, ça complète mes représentations, et

                      je vous remercie beaucoup.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci Maître Neuman. La Régie n'a pas de questions

                      pour vous, merci bien.

                      (12 h 19)

                      LE PRÉSIDENT :

                      Union des consommateurs, madame Fecteau? Et après

                      ça, ça va être l'Union des municipalités. Maître

                      Fraser, j'imagine que vous allez avoir besoin d'un

                      temps de préparation pour votre réplique, ça fait

                      que ça pourrait se faire sur, bien, sur notre
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                      pause-lunch, vous, vous allez travailler, si je

                      comprends bien?

                      Me ÉRIC FRASER :

                      C'est une bonne idée. J'accepte.

                      PLAIDOIRIE PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

                      Bonjour. Alors, Ève-Lyne Fecteau pour l'Union des

                      consommateurs. Je ferais distribuer un document,

                      une version écrite de la plaidoirie, qui est plus

                      longue que prévue. Par contre, je vais essayer de

                      me rapprocher le plus possible du temps estimé

                      initialement en allant plus rapidement aux points

                      essentiels; et pour précision, vous pourrez référer

                      au texte.

                              Alors dans la présentation d'aujourd'hui,

                      nous allons revenir, évidemment, principalement sur

                      l'option interruptible et, brièvement, nous

                      exprimerons notre position sur l'option groupes

                      électrogènes.

                              Concernant l'interruptible, pourquoi notre

                      présentation d'aujourd'hui est un peu plus longue,

                      c'est que nous avons, évidemment, nous nous sommes

                      requestionnés sur à la fois notre proposition mais

                      également la proposition initiale d'Hydro-Québec en

                      termes de contexte et d'utilisation potentielle de

                      l'option. Donc c'est ce qui fait que nous avons
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                      plus de choses à dire aujourd'hui que prévu

                      initialement.

                              Donc, tout d'abord, je voulais vous

                      rappeler brièvement notre position concernant

                      certaines des modalités proposées. Rappelons donc

                      que nous considérons intéressante l'option

                      d'électricité interruptible puisque ça permet

                      d'assurer une fiabilité en puissance du réseau et

                      d'éviter, ou du moins de limiter le recours à des

                      moyens ultimes de délestage. C'est notre position

                      de base, qui ne change pas.

                              A priori, la proposition actuelle, celle

                      qui est actuellement en vigueur à trente sous le

                      kilowattheure (30 ¢/kWh) pour l'option

                      interruptible, nous apparaissait plus intéressante

                      d'un point de vue du consommateur. Par contre, on a

                      été sensibles aux arguments du Distributeur et des

                      industriels relativement au fait qu'il y a un

                      effritement de la clientèle interruptible.

                              Donc on a considéré les modifications du

                      Distributeur à l'option, qui sont principalement de

                      deux ordres, soit les conditions d'application de

                      l'option et la structure de prix associés à cette

                      option.

                              Dans le cas des conditions d'application,
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                      nous sommes d'accord avec entre autres la période

                      d'adhésion, la période du préavis d'interruption et

                      la période d'interruption. Nous sommes également en

                      faveur d'une structure de prix comprenant des

                      crédits fixes et des crédits variables; nous sommes

                      d'avis qu'une telle structure permet de compenser

                      les clients participants pour le service garanti

                      qu'ils offrent et les coûts qu'ils doivent assumer

                      pour répondre à leurs engagements.

                              On a bien compris que l'irritant principal

                      de l'option actuelle à trente sous du kilowattheure

                      (30 ¢/kWh) était l'absence de prime fixe, qui ne

                      permettait pas une compensation financière en cas

                      de non-utilisation, compensation financière aux

                      clients industriels, évidemment.

                              Donc le crédit fixe vient combler cette

                      lacune et devrait, ou aurait peut-être pu à lui

                      seul assurer un bassin d'adhérents suffisant

                      comparativement à l'option précédente à trente sous

                      le kilowattheure (30 ¢/kWh).

                              Donc nos préoccupations demeurent quand

                      même à cette étape-ci de l'audience où nous nous

                      opposons par principe, parce nous ne jugeons pas

                      juste et raisonnable la valeur des crédits proposés

                      par Hydro-Québec. Nous avons, et c'est notre
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                      principal point, nous avons de sérieuses

                      inquiétudes quant aux coûts que la clientèle aura à

                      assumer pour cette option eu égard à l'expérience

                      passée de l'utilisation de l'option. Et on vous

                      réfère à notre mémoire, pièce UC-6.3, pour les

                      inquiétudes exprimées là.

                              Mais rappelons que la structure de prix

                      proposée par le Distributeur pourrait, dans la

                      mesure où ce dernier n'aurait pas ou peu recours à

                      l'option d'électricité interruptible, imposer un

                      fardeau à sa clientèle.

                              En effet, le coût total de l'option est

                      largement composé du crédit fixe, qui représente

                      plus de la moitié du coût pour toute utilisation

                      inférieure à soixante-cinq (65) heures de l'option.

                      Dans l'éventualité où le Distributeur n'aurait pas

                      recours à l'option, sa clientèle verserait à

                      quelques clients au tarif L plus de cinq millions

                      (5 M$), pour un potentiel de sept cent cinquante

                      mégawatts (750 MW), montant qui pourrait grimper à

                      sept millions (7 M$) annuellement.

                              Sur l'espérance de quarante (40) heures

                      d'utilisation, ça a été là une des principales

                      préoccupations et précisions obtenues lors des

                      témoignages et où on a vu que l'option, on dit ici,
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                      s'installerait confortablement dans le portefeuille

                      des approvisionnements de court terme du

                      Distributeur, comme en font foi les extraits de la

                      présentation d'Hydro-Québec qu'on vous a mis.

                              Je ne les lirai pas pour sauver du temps

                      mais ce qu'on voit, si je vois page 5, que

                      l'utilisation de quarante (40) heures, on dit au

                      milieu de la page :

                                   R. Ce n'est pas un objectif, c'est

                                   plutôt une espérance d'utilisation...

                      Hydro-Québec commence en disant cela,

                                   ... une espérance dans le sens

                                   espérance mathématique là dans le sens

                                   de probabilité d'utilisation. Mais, ça

                                   pourrait être plus faible, ça pourrait

                                   être plus élevé.

                      Par contre, plus loin dans l'interrogatoire, Hydro-

                      Québec nous dit plutôt être confiante de pouvoir

                      indiquer que, dès le prochain dossier tarifaire,

                      les coûts de base projetés seront pour une

                      utilisation quasi certaine de quarante (40) heures.

                      Alors je vous ai référé au témoignage.

                              Donc c'est sûr qu'à une expectative, si on

                      veut, une espérance de quarante (40) heures quasi

                      certaine, les coûts que nous avons pu vérifier nous
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                      donnent un montant qui, somme toute, nous

                      apparaîtrait juste et raisonnable. Par contre, on

                      n'a aucune garantie autre que le témoignage, que je

                      ne veux pas remettre en cause plus qu'il ne le

                      faut, mais, quand même, même le procureur d'Hydro-

                      Québec ce matin nous a dit : « La principale

                      fonction, ou le principal intérêt de l'option,

                      c'est la flexibilité qu'elle amène au

                      Distributeur. »

                              Donc dans ce sens-là, en bas de quarante

                      (40) heures, le prix nous apparaît excessif pour

                      l'option; autour de quarante (40) heures, ça va,

                      mais comment justifier, aux consommateurs

                      résidentiels, en cas de non-utilisation, une

                      dépense de sept millions (7 M$), ou de quatorze

                      millions (14 M$) sur deux ans? C'est, on reste

                      quand même avec une préoccupation qu'on considère

                      légitime et qu'on ne peut pas passer sous silence,

                      malgré ce qui va suivre dans mon argumentation, le

                      fait qu'on peut se rendre à une argumentation ou à

                      une logique de marché dans l'approvisionnement en

                      interruptible.

                              Donc on n'a aucune garantie de

                      l'utilisation de quarante (40) heures. Et donc

                      quels seraient, à ce moment-là, les gains et les
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                      coûts pour à la fois les participants et les

                      consommateurs.

                              Donc, pour les participants, ce qu'on a mis

                      à la page 7 à notre argumentation, c'est, et là, on

                      vous réfère au tableau C-6.7, où on avait vu qu'au-

                      delà de certains seuils de vingt (20) heures ou de

                      trente (30) heures, ce sont ensuite les clients

                      industriels qui, pour eux, l'option devient moins

                      intéressante.

                              Donc il y a tout un jeu là qui n'est pas

                      facile à cerner, certes, mais qui ne rassure pas

                      quant au caractère juste et raisonnable du prix de

                      l'option.

                              Encore une fois, le gain que le client

                      obtiendrait, un client participant évidemment, ou

                      le revenu qu'il obtiendrait en cas de non-

                      utilisation ou de peu d'appels d'adoption de grande

                      puissance nous apparaît excessif.

                              Bref rappel sur notre proposition.

                      Évidemment, notre proposition alternative à celle

                      du Distributeur se veut, se voulait, basée sur les

                      coûts, sur les dépenses réelles des clients.

                      Maintenant, la question fut posée : dans une

                      logique de marché, si notre position ne met pas

                      l'option interruptible en bonne position, que fait-
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                      on? La question est légitime.

                              Par contre, la réflexion que ça nous a

                      amenée, c'est de se dire : à quelle logique

                      situons-nous l'option interruptible? Si c'est une

                      logique de marché, soit; mais était-ce vraiment le

                      but? Ce n'était pas ce que nous avions compris de

                      l'option interruptible. Pour nous, l'option

                      interruptible, c'est une option de dernier recours

                      qui devait servir en des cas d'urgence et qui se

                      situait loin dans la séquence des moyens.

                              Et les réponses que nous avions obtenues,

                      c'est dans notre interrogatoire d'Hydro-Québec, les

                      réponses que nous avions obtenues nous confortaient

                      dans ce sens-là. Par contre, les précisions à

                      l'audience nous ont indiqué, bon, la négociation

                      avec l'AQCIE, les conditions de marché, alors ce

                      qui nous a amené à repenser à toutes ces

                      considérations-là.

                      (12 h 30)

                              Mais la question principale qui demeure à

                      ces deux logiques, c'est, ce que nous nous sommes

                      dit, c'est, la comparaison avec le marché nous

                      apparaît utile, mais peut-être pas autant que le

                      calcul du coût total de l'option et son coût de

                      revient à l'heure d'utilisation, qui sont des
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                      données importantes, comme le soulignait Hydro-

                      Québec elle-même. Et, là, je suis à la page 8 du

                      mémoire, c'est-à-dire du plan d'argumentation, où

                      on dit, le coût, en bref, en résumé, le coût pour

                      quarante (40) heures d'utilisation est plus élevé

                      que le coût pour cent (100) heures d'utilisation,

                      et c'est moins cher que pour moins que quarante

                      (40) heures.

                              C'est en partie donc dans cette optique que

                      nous avons fait notre proposition car nous

                      souhaitions que le coût total de l'option soit plus

                      avantageux que la proposition du Distributeur. Et,

                      là, on vous réfère au tableau 3 de la page 12 de

                      notre mémoire, ou également au tableau, ce n'est

                      pas indiqué, tableau 2 de la page 10.

                              Aussi, dans notre optique, fallait-il que

                      les crédits proposés reflètent la réalité des coûts

                      des clients participants. Notons que notre

                      préoccupation à l'égard des crédits que nous

                      voulions plus fidèles à la réalité s'inspirait des

                      motifs fournis par le Distributeur pour l'option

                      d'électricité interruptible moyenne puissance

                      présentée dans un autre dossier.

                              Aussi, et je reviendrai sur ce point-là,

                      mais avant, pour conclure sur ça, sur le crédit
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                      fixe, du moins quant à sa valeur, nous croyons

                      fermement que le paiement fait aux clients lorsque

                      le Distributeur n'a pas recours à l'option sur une

                      base annuelle devrait être une prime fixe maximale

                      de trois cent mille dollars (300 000 $), ce qui

                      était notre proposition. Et ce qui peut même être

                      considéré encore généreux compte tenu que, selon

                      les coûts fournis par CEZinc, les coûts pour les

                      industriels, c'est estimé à environ soixante mille

                      dollars (60 000 $).

                              Donc, si c'est un... On comprend qu'il y a

                      un attrait qui vient de la prime fixe. Et ce que

                      les industriels nous ont dit ce matin, c'est que,

                      tout simplement, trois cent mille (300 000 $), ce

                      n'était pas assez. Sept cent mille (700 000 $), je

                      suppose que c'est assez, parce que c'est un montant

                      quand même que nous qualifions d'excessif.

                              Donc, pourquoi sept cent mille (700 000 $)?

                      Ce n'est pas justifié. Mais je crois que la Régie

                      doit avoir une préoccupation de justifier un tel

                      montant devant les consommateurs qui devront

                      assumer ce coût pour aucun service.

                              Nous avons exprimé un bref, une brève idée

                      sur la cohérence avec la moyenne puissance. En

                      bref, ce que nous disons, c'est que, oui, il y a
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                      peut-être des liens à faire. Mais la moyenne

                      puissance, qu'est-ce qui est ressorti en preuve n'a

                      pas fait ses preuves, justement. Il n'y a pas

                      véritablement de clients pour cette option-là. Et

                      c'est plutôt l'inverse qui devrait se passer.

                      L'exemple en matière d'interruptible devrait

                      provenir de la grande puissance qui est utilisée

                      depuis des années, qui a un historique et qui

                      compte présentement des adhérents.

                              Maintenant, la nature de

                      l'approvisionnement que constitue l'option

                      interruptible à quarante (40) heures « quasi

                      certaines », qu'on a mis entre guillemets, pour

                      reprendre l'expression utilisée par Hydro-Québec

                      dans son témoignage. Donc, il est ressorti des

                      témoignages que la structure de prix proposée par

                      Hydro-Québec a été élaborée ou se compare à

                      l'acquisition des produits similaires sur le

                      marché, « similaires » entre guillemets, là, avec

                      toutes les nuances qu'on connaît des différents

                      produits.

                              Le crédit fixe correspond au produit de

                      puissance garantie que le Distributeur peut se

                      procureur sur les marchés alors que le crédit

                      variable correspond à l'énergie qu'il doit appeler
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                      en surplus pour satisfaire les besoins énergétiques

                      de sa clientèle.

                              Or, en présence d'une utilisation quasi

                      certaine de l'option pendant quarante (40) heures,

                      en passant, comme je disais tantôt, ce que n'a pas

                      reconfirmé ce matin mon confrère en plaidoirie,

                      mais prenons la preuve pour ce qu'elle est, on ne

                      peut plus dire que « étant donné son prix élevé,

                      l'option se place loin dans la séquence des moyens

                      pour répondre aux besoins de pointe », tel que

                      mentionné précédemment. C'est une décision de la

                      Régie. Je crois que c'était D-2004-213 où la Régie

                      qualifiait ainsi l'option.

                              Selon la preuve obtenue, le marché aura un

                      rôle important à jouer dans l'utilisation ou non de

                      l'option. Et je vous réfère tout simplement à la

                      dernière réponse du passage cité.

                                   L'électricité interruptible fait

                                   partie, d'une certaine façon, des

                                   achats du Distributeur.  C'est un

                                   moyen parmi les autres dans le

                                   portefeuille du Distributeur et

                                   l'ordonnancement à l'intérieur de ce

                                   portefeuille va dépendre du besoin,

                                   des moyens et des conditions de
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                                   marché.

                      Donc, encore une fois, l'option interruptible

                      devient un moyen comparable aux autres moyens. Il

                      s'agit d'une utilisation, comme on l'a vu en preuve

                      également, qui pourrait se faire en dehors de la

                      période de pointe (les 300 heures ou 100 heures les

                      plus élevées) et sans urgence. Et là, je vous

                      réfère... (même si à l'intérieur des quatre mois

                      d'hiver). Je vous réfère aux notes sténographiques

                      page 149 et 150. Et sans appel d'offres.

                              Ces contrats d'électricité interruptible

                      semblent donc maintenant compléter la dispense

                      accordée au Distributeur en cas d'urgence et

                      demeurent en quelque sorte en compétition avec les

                      produits de court terme.

                              Ceci nous a amené à un questionnement de

                      qu'est-ce qu'était au juste l'option. Elle est

                      présentée comme étant un tarif, une tarification de

                      l'option. Mais est-ce vraiment un tarif quand on en

                      fait un moyen d'approvisionnement quasi certain ou

                      pas? Mais si on regarde la Loi, un tarif, et c'est

                      le gros bon sens aussi, le tarif est un prix que

                      l'on paie pour un service. On paie un tarif pour

                      l'électricité. 

                              On n'est plus tout à fait dans ce cadre-là.
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                      Et on vous a référé à 52.1 également où le tarif de

                      gestion de consommation également s'inscrit dans

                      cette logique de tarif à un client. Il s'agirait

                      plutôt d'un moyen d'approvisionnement qui ne serait

                      non plus régi par 31 premier paragraphe, mais bien

                      par 31 deuxième paragraphe.

                              Et, là, je reviens toujours avec mon

                      exemple du cas où il n'y aurait aucune utilisation

                      d'électricité interruptible. On a la preuve là

                      qu'il ne s'agit pas d'un tarif. Aucune électricité

                      n'est distribuée à ces clients par le Distributeur

                      pour un tarif différent au tarif L. Ce n'est pas de

                      ça dont on parle. On a toujours pensé ça. Et, nous,

                      c'est avec cette approche qu'on a déposé une

                      preuve. Mais maintenant, on est dans... plus dans

                      les moyens d'approvisionnement.

                              Peut-être qu'il y a des parallèles à faire,

                      mais ce pourquoi on vous a mentionné ces

                      paragraphes de la Loi, c'est pour vous dire dans

                      quelle logique se situe-t-on, dans une logique

                      d'établissement d'un tarif ou dans une logique

                      d'approvisionnement? Si c'est une logique

                      d'établissement des tarifs, normalement, c'est sur

                      la base des coûts. Si on est dans une logique

                      d'approvisionnement, normalement, c'est une logique
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                      du moindre coût.

                              Nous, de notre expérience de cette cause-

                      ci, si on peut tirer, de clarifier quelle est

                      l'option et quel est l'encadrement pertinent, ce

                      sera déjà une bonne chose parce que, là, on a... il

                      y a eu une évolution de l'option pour des objectifs

                      louables, qu'on ne remet pas en question, mais tout

                      de même, il faut savoir de quoi on parle.

                              Considérant tous ces questionnements, ce

                      qui nous est apparu après une semaine de réflexion,

                      et plus, c'est la nécessité d'un suivi. Peut-être

                      est-il déjà dans l'intention de la Régie, ou même

                      d'Hydro-Québec, de revenir à brève échéance pour

                      nous partager les résultats de l'expérience vécue

                      avec l'option telle que proposée maintenant et,

                      selon nous, avec un tarif fixe réduit.

                              Mais ça nous apparaîtrait nécessaire compte

                      tenu des montants en jeu et qui varient en fonction

                      de l'utilisation. Est-ce que, comme l'avait bien

                      mentionné monsieur Bastien dans sa preuve, c'est ce

                      que je mentionne à la page 13, est-ce que,

                      véritablement, ce sera possible de faire de

                      l'interruption, de l'interruptible une utilisation

                      à quarante (40) heures? Si oui, l'option sera

                      acceptable pour tous, ou à peu près quarante (40)
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                      heures.

                              Mais si on est comme dans les dernières

                      années à des utilisations de zéro et moins de dix

                      heures, l'option est très chère pour peu d'énergie

                      et de puissance. En tout cas, pour peu en retour

                      pour les consommateurs.

                              Alors, pour nous, ça devient la donnée ou

                      une des conditions, si on peut dire, fondamentale

                      de l'octroi ou de la permission, de l'approbation

                      de l'électricité interruptible qu'un suivi soit

                      fait dès deux mille sept (2007), après deux hivers

                      par exemple.

                              Maintenant, sur les groupes électrogènes de

                      secours. Face à la preuve recueillie relativement à

                      l'option d'utilisation des groupes électrogènes de

                      secours, l'Union des consommateurs soumet à la

                      Régie qu'elle ne devrait pas permettre

                      l'introduction de cette option. Bien qu'elle

                      pourrait compléter le portefeuille des moyens à la

                      disposition du Distributeur pour gérer la pointe

                      hivernale, les inconvénients nous apparaissent trop

                      importants par rapport aux gains qu'elle offre.

                              La preuve du ROEÉ identifie bien les

                      raisons pour lesquelles la Régie ne devrait pas

                      autoriser l'introduction de cette option. Notons en
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                      particulier la faible contribution en puissance de

                      cette option par rapport aux besoins du

                      Distributeur, une structure de prix et des crédits

                      peu attrayants ainsi que les inconvénients et

                      nuisances probables associés aux groupes

                      électrogènes de secours.

                              En conséquence, nous soumettons à la Régie

                      qu'elle ne devrait pas permettre l'introduction de

                      cette option. Nous partageons la conclusion du ROEÉ

                      à l'effet que « Ce programme devrait plutôt être

                      comparé à d'autres options de gestion de la demande

                      de pointe lors de l'étude du prochain plan

                      d'approvisionnement ».

                              Alors, en conclusion, dans une cause comme

                      celle-ci, l'objectif demeure, selon nous, d'assurer

                      que le prix représente le moindre coût pour la

                      collectivité des abonnés. C'est ce qu'elle avait

                      énoncé dans les termes similaires à la décision

                      D-2004-213.

                              L'Union des consommateurs demeure très

                      inconfortable avec les modalités de l'option telle

                      que présentée par le Distributeur malgré notre

                      compréhension des difficultés exprimées par les

                      industriels pour en venir à une proposition

                      acceptable pour eux et pour le Distributeur.
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                              Une structure de prix qui représente plus

                      fidèlement la structure des coûts supportés par les

                      industriels pour participer à l'option

                      d'électricité interruptible, comme celle que nous

                      avons proposée, nous apparaît être une option à

                      considérer sérieusement selon, comme on l'a dit

                      plus tôt, la logique dans laquelle on situe

                      l'option.

                              Même si les conditions du marché

                      constituent une balise intéressante pour l'adoption

                      des modalités de l'option, et peut-être nécessaire,

                      mais cette année, on ne doit pas perdre de vue les

                      coûts totaux, c'est notre principal message,

                      supportés par les consommateurs pour le service

                      reçu.

                              Aussi, nous croyons que le crédit fixe doit

                      être revu substantiellement à la baisse et que,

                      quelles que soient les modalités retenues, elles

                      doivent être revues sous peu (à moyen terme) pour

                      en analyser les résultats afin d'assurer des tarifs

                      justes et raisonnables pour tous les consommateurs.

                              Ça termine ma présentation. Je vous

                      remercie de votre attention.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Fecteau. Monsieur Cadrin.
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                      12 h 44

                      PLAIDOIRIE PAR Me STEVE CADRIN.

                      Me STEVE CADRIN :

                      Alors, bonjour. Steve Cadrin pour l'Union des

                      municipalités du Québec. Je vous ai remis un bref

                      plan d'argumentation, ça se veut simplement un plan

                      pour vous diriger dans ce que je vais mentionner

                      aujourd'hui.

                              D'entrée de jeu je dois mentionner que je

                      vois l'UMQ comme étant la seule intervenante qui

                      peut participer aux propositions qui sont ici

                      présentées, aux propositions d'interruptibles, aux

                      propositions de groupes électrogènes de secours. Je

                      dis la seule parce que l'AQCIE/CIFQ dans le fond a

                      eu son opportunité de négocier les modalités

                      qu'elle jugeait appropriées avec Hydro-Québec et je

                      ne reviendrai pas là-dessus de toute façon, sur le

                      côté interruptible; il n'y a pas d'intérêt, un peu

                      comme le disait mon confrère tout à l'heure. Lui il

                      voulait parler au niveau de l'AQCIE des

                      interruptibles, il ne parlait pas d'électrogènes,

                      moi je vais vous faire l'inverse. Alors, je suis de

                      la clientèle de l'électrogène, des groupes

                      électrogènes de secours essentiellement, et un des

                      points principaux de notre argumentation, c'est
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                      qu'on n'a pas eu cette opportunité de négocier

                      disons les modalités applicables. On y voit

                      certains problèmes, on y voit certaines choses qui

                      pourraient être améliorées, certaines modifications

                      qui pourraient être apportées, et c'est pour cette

                      raison qu'on est intervenu dans cette cause pour

                      faire part de ces problématiques que nous avons

                      notées.

                              Donc, à titre de participant potentiel à ce

                      programme de groupes électrogènes de secours comme

                      fourniture, tout d'abord les villes disposent

                      évidemment de ce genre de groupes-là. Nous avons

                      fait un bref sondage, mais dans des municipalités

                      de diverses grandeurs, de diverses grosseurs pour

                      voir qu'effectivement, sur quatorze (14) sondés,

                      sept en possédaient; donc disons un taux de

                      réponses quand même assez rapide là, parce que ce

                      n'était pas un sondage fait à tout l'ensemble de la

                      clientèle de l'UMQ ou à l'ensemble des membres de

                      l'UMQ, mais simplement pour nous donner une idée si

                      effectivement c'est quelque chose qui pouvait nous

                      intéresser ou non.

                              Alors, déjà on a disons une réponse de

                      cinquante pour cent (50 %) de clients potentiels

                      disons de cette option-là, ou de participants
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                      potentiels à cette option-là. Donc, nous sommes

                      présents et nous pouvons participer à cette option-

                      là dans la mesure où elle est correcte pour nous.

                      Évidemment on a ces groupes électrogènes là de

                      façon générale et on parle souvent de stations de

                      filtration et d'épuration des eaux là, ce sont

                      disons les cas les plus typiques qu'on peut parler,

                      là. Alors, ne parlons que de ceux-ci pour

                      mentionner pour l'instant.

                              Alors, évidemment on considère que de notre

                      côté il y a... Avant d'entrer, d'entrée de jeu

                      disons qu'on est d'accord avec l'option, les

                      options telles que proposées, tant en interruptible

                      que la question des groupes électrogènes, pour

                      l'instant pour un an. On comprend que le programme

                      actuellement prévoit deux participants si je ne me

                      trompe pas, j'ai peut-être mal saisi là, deux

                      participants pour les groupes électrogènes de

                      secours, sauf erreur; ça semble cristallisé, ça

                      semble un peu une discussion où, si vous acceptez

                      les dispositions, bien, on fonctionne avec ces deux

                      participants-là et voilà, mais pour l'année, ça

                      serait cristallisé pour l'année disons deux mille

                      six deux mille sept (2006-2007).

                              Donc, on se parle disons essentiellement de
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                      peut-être se revoir une autre année avec des

                      options différentes ou des discussions différentes,

                      avec des choses à faire entre-temps. Mais on soumet

                      certaines disons problématiques ou certains

                      avantages, si je pourrais dire, plutôt des groupes

                      électrogènes de secours par opposition à

                      l'interruptible.

                              Tout d'abord, évidemment on en a présenté

                      un peu dans la preuve mais on a aussi discuté, là;

                      je vous ai fait quelques petites références, là,

                      dans certains cas il y a plus qu'une référence.

                      J'en ai choisi une pour que ça soit plus simple,

                      pour vous éviter les notes sténographiques en

                      général; il n'y a pas vraiment de limite quant à la

                      fréquence d'utilisation journalière des groupes

                      électrogènes de secours.

                              Quant à la mise en marche, au préavis dont

                      on a parlé abondamment, qui est passé de trois

                      heures à deux heures, on le réduit déjà; mais dans

                      notre cas à nous, on parle de peu de préavis. On a

                      parlé de cinq minutes, mais disons réalistiquement

                      quelque part entre cinq et quinze minutes. Donc,

                      c'est disons un appel qui est très très très très

                      court terme, là; il y a peu de produits sinon pas

                      de produits qui peuvent répondre de cette façon-là.
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                              Les limites des fonctionnements, on a parlé

                      qu'il y avait une limite technique disons annuelle

                      d'environ sept cent cinquante (750) heures; on

                      parle d'une utilisation maximum de cent (100)

                      heures pour un groupe électrogène de secours. Donc,

                      on est bien en deçà de la situation où on aurait à

                      dépasser les limites d'utilisation de nos groupes

                      électrogènes de secours, donc on est amplement dans

                      les balises de ce qu'on peut utiliser normalement.

                      Et il reste encore de la place pour effectivement

                      pallier à des urgences ou effectivement des pannes

                      qui pourraient avoir lieu. Le but principal

                      d'ailleurs du groupe électrogène de secours,

                      exemple pour les stations de filtration et

                      d'épuration des eaux.

                              Alors, évidemment on parle d'environnement;

                      je n'ai pas l'intention de reprendre le débat que

                      plusieurs groupes ont eu avec Hydro-Québec. Par

                      contre, je partage l'opinion d'Hydro-Québec quant à

                      la génération plus récente de ce genre de

                      machinerie ou d'équipement, qui sera utilisé pour

                      fournir effectivement une option

                      d'approvisionnement différente au Distributeur. On

                      parle disons d'équipements de génératrices beaucoup

                      plus récentes, dont les normes disons
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                      environnementales sont de loin supérieures à ce

                      qu'on pouvait rencontrer puis même ce qu'on pourra

                      rencontrer si on veut prendre une méthode

                      palliative pour aller chercher cette énergie-là

                      ailleurs, exemple aux États-Unis, et comment sera-

                      t-elle produite là-bas. 

                              Évidemment les gaz à effet de serre ou la

                      pollution n'ont pas nécessairement de frontière, et

                      si on va s'approvisionner ailleurs, il faut peut-

                      être se poser la question chez qui on va

                      s'approvisionner et comment ils vont produire cette

                      énergie-là, possiblement de pointe et disons on

                      appelle ça de SPOT là, sur un marché SPOT. Alors,

                      comment on va trouver cette énergie-là et d'où elle

                      va venir effectivement.

                              Ceci étant dit, quant à moi et quant à ce

                      qu'Hydro-Sherbrooke aurait pu faire, ou ailleurs,

                      on a je pense des génératrices qui sont

                      généralement à un niveau disons de génération plus

                      récent, donc de moins de problématiques

                      environnementales, moins de problème d'émissions,

                      et qui respectent les normes gouvernementales à cet

                      égard-là.

                              Ceci étant dit, au niveau des modalités

                      tarifaires qui sont présentées, c'est là où il y
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                      aura peut-être une problématique. Je pense qu'on

                      est arrivé avec une solution qui est fort

                      intéressante pour... avec le Distributeur et

                      l'AQCIE/CIFQ avec une partie coûts fixes et une

                      partie coûts variables. Je pense que cette option-

                      là est intéressante et je pense que c'est qu'est-ce

                      qui a permis à arriver à une entente avec ces gens-

                      là; soit d'avoir ces deux portions-là

                      simultanément, pas simplement dire : « Bien, vous

                      allez être disponible puis si on vous appelle, on

                      vous donne des sous puis si on ne vous appelle pas,

                      on ne vous donne pas de sous. » Alors, il y avait

                      un coût à cette disponibilité-là d'être présent et

                      possible donc de fournir ces énergies-là en cours

                      de route.

                              Donc, c'est intéressant cette structure-là

                      et je pense que cette structure-là s'adapte aussi

                      très bien aux groupes électrogènes de secours.

                      Maintenant, quant au quantum ou au montant qu'on

                      doit attribuer à chacune de ces parties-là; disons

                      sur la question plutôt variable, on avait fait

                      certains commentaires dans notre mémoire

                      relativement à disons une inadéquation entre les

                      deux méthodes, entre... quand on parle d'énergie

                      interruptible, disons, et quand on parle de groupes
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                      électrogènes de secours. 

                              Donc, ce que je vous mentionne tout

                      d'abord, c'est que dans notre cas à nous - et je le

                      mentionnais tout à l'heure - on parle d'un appel

                      avec une très très brève échéance. En fait on

                      s'apparente beaucoup plus au marché du HAM qu'au

                      marché du DAM. J'ai compris que les négociations

                      ont porté sur les cent (100) heures, et caetera, du

                      DAM, et caetera. Je comprends que c'est une

                      négociation qui a mené à un prix éventuellement

                      avec toutes les contraintes que peut amener

                      l'énergie interruptible. Pour notre cas à nous, il

                      y en a peu de contraintes. En fait on peut fournir,

                      si on nous le demande et si on a participé au

                      programme et on a fait les adaptations nécessaires

                      à nos équipements pour pouvoir être, comme on dit,

                      « on line ». Il n'y en a plus de problématique au

                      niveau de ce préavis-là.

                              Donc, et je pense que le prix est mal

                      associé, disons, si on continue à regarder basé sur

                      une évaluation du DAM et les cent (100) heures,

                      comme on l'a fait effectivement pour

                      l'interruptible. Je pense qu'on devrait regarder

                      sur un prix différent et qui s'apparente plus au

                      HAM qu'au DAM.
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                              Alors donc, on parle d'approcher disons le

                      coût de ce qu'on va avoir à payer ou, en fait pour

                      avoir cette option-là, qui est intéressante, un

                      coût qui est plus réaliste, qui est plus près de la

                      réalité de si on avait acheté ce genre de produit-

                      là, on paierait quoi pour ce produit. Alors donc,

                      dans notre cas encore une fois, il y avait une

                      question de flexibilité comme je l'ai mentionné

                      d'entrée de jeu. Au niveau aussi de la fréquence et

                      la durée aussi de l'utilisation des groupes

                      électrogènes de secours pour fournir l'électricité,

                      et les délais entre les appels également.

                              Alors, ces problématiques-là ne sont pas

                      aussi présentes, pour ne pas dire absentes; dans

                      certains cas elles sont carrément absentes, des

                      groupes électrogènes de secours, ce qui sont des

                      contraintes qui apparaissent au niveau des

                      interruptibles et peut-être justifient un prix

                      différent. On a entendu beaucoup parler

                      aujourd'hui, les groupes de consommateurs ont

                      mentionné que le prix devrait être plus bas au

                      niveau du crédit variable. Notre prétention est que

                      celui de l'AQCIE et celui que l'AQCIE a négocié,

                      là, mais celui que les groupes électrogènes de

                      secours devraient avoir devrait être supérieure. En
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                      raison notamment de cette flexibilité-là.

                              Évidemment il y avait le caractère

                      approprié de la réserve de trente pour cent (30 %),

                      ça vient, c'est une constituante du calcul pour

                      arriver à ce prix qui a été établi pour

                      l'interruptible. J'ai difficilement compris

                      pourquoi on devrait avoir une réserve similaire;

                      d'abord on n'a pas de situation économique qui

                      ferait en sorte qu'on dira non, exemple si on est

                      appelé. Alors, ce qui est une situation que, je

                      comprends, on pourra laisser à l'appréciation de

                      nos amis de l'interruptible, potentiellement les

                      grandes entreprises industrielles qui pourront

                      dire : « Bien, écoutez. Nous, ça ne nous intéresse

                      pas cette fois-ci, ça ne fonctionnera pas. »

                              Évidemment il y a tout un système qui est

                      en place pour éviter que ça arrive trop souvent,

                      mais la réserve de trente pour cent (30 %) avait

                      pour but de tenir compte que ça peut arriver et que

                      ça peut créer des problématiques, et que ça peut

                      créer des coûts à ce niveau-là. Donc, je ne suis

                      pas certain que ce trente pour cent (30 %) là, en

                      fait je n'ai pas trop compris la justification,

                      pourquoi il devrait s'appliquer de la même façon

                      aux groupes électrogènes de secours; donc un autre
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                      montant qui vient peut-être s'enlever, disons pas

                      s'enlever mais plutôt s'ajouter à la liste des

                      avantages.

                      (12 h 54)

                              Le modèle de rentabilité de l'option pour

                      les participants, bien, écoutez, encore une fois,

                      je vous réfère plutôt au mémoire plutôt que d'en

                      refaire la présentation ici, mais il y avait une

                      question d'efficacité de nos génératrices à trente-

                      cinq pour cent (35 %). Donc, le modèle maximal

                      d'une génératrice qui pouvait être neuve pourrait

                      être utilisée.

                              Évidemment, avec la volatilité des prix du

                      diesel coloré, disons qu'on voyait ça dans un

                      maximum de rentabilité. C'est facile d'avoir un

                      pourcentage d'efficacité moindre, et donc de

                      nécessiter disons une meilleure ristourne pour

                      l'énergie fournie de cette façon-là pour pouvoir

                      rendre l'opération rentable, et donc amener des

                      participants à souscrire à cette option.

                              Évidemment, il y a des coûts additionnels

                      d'entretien et de formation. C'est les coûts de

                      base que je vous mentionnais. C'est avant

                      d'embarquer dans ce genre d'option, les

                      municipalités, leur station d'épuration des eaux.
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                      Et ça prend, les modalités tarifaires sont donc

                      très importantes, parce que ce n'est pas

                      nécessairement gratuit d'embarquer à l'intérieur de

                      ce genre de programme-là. Donc, c'est une question

                      qu'on doit se poser à l'entrée, voir si ça peut

                      être rentable.

                              Au niveau des conclusions, ce que nous

                      avions mentionné, rapidement : une acceptation

                      provisoire de l'option pour une année, telle

                      quelle. Par contre, avec une série de

                      recommandations dont je ne ferai pas la lecture,

                      mais qui représente un peu ce que je viens de vous

                      mentionner là. On a identifié certains points où,

                      là, il y aurait peut-être lieu de s'asseoir avec

                      Hydro-Québec Distribution et d'arriver avec disons

                      une proposition plus concertée. Aussi, aller voir

                      au niveau municipal qu'est-ce qui peut être offert

                      de façon plus évidente.

                              Je me souviens, entre autres, de Option

                      consommateurs qui faisait le commentaire à titre

                      d'exemple qu'on pourrait peut-être éviter que ça se

                      trouve dans des zones résidentielles, les groupes

                      électrogènes de secours qui pourraient être appelés

                      à fournir cette énergie-là. À titre d'exemple, les

                      stations de filtration d'épuration des eaux sont
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                      effectivement un peu à l'extérieur de ces centres

                      résidentiels-là. Ils sont sur des terrains

                      généralement beaucoup plus gros, beaucoup plus

                      vastes. Ce qui éloigne la proximité des résidences.

                              On n'aura peut-être pas le cas que le ROEÉ

                      avait exposé avec la personne qui est venue

                      témoigner, dans sa cour d'avoir une génératrice qui

                      fonctionne de cette façon-là. 

                              Donc, l'importance pour nous, ce serait que

                      la Régie prenne position sur cet, disons sur ce

                      suivi ou sur ce groupe de travail qui pourrait être

                      fait par la suite. Parce que, évidemment, il ne

                      s'agit pas là d'un facteur ou d'un élément majeur

                      des prochains dossiers tarifaires ou des prochains

                      dossiers d'approvisionnement, les groupes

                      électrogènes de secours. On s'entend.

                              Et on ne voudrait pas être balayé sous le

                      tapis en disant : Bien, écoutez, là, vous arrivez

                      dans une cause tarifaire, vous arrivez dans une

                      cause d'approvisionnement, votre point est large

                      comme ça, et on voudrait discuter de tout ça

                      aujourd'hui. Donc, je pense que s'il y avait des

                      recommandations qui étaient faites de la Régie qui

                      suivent un peu la recommandation que l'on fait,

                      nous permettrait d'arriver à la prochaine étape
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                      avec peut-être une option un peu plus près de la

                      réalité, un peu plus près aussi des coûts des

                      groupes électrogènes de secours, et qui pourrait

                      peut-être amener une certaine clientèle de groupes

                      électrogènes de secours à participer de ce côté-là.

                              Donc, évidemment, comme je le mentionnais,

                      c'est aussi pour assurer un suivi efficace de cette

                      problématique. Permettez-moi juste de réviser mes

                      notes! J'avais un petit commentaire.

                              On a parlé aussi de la question de

                      l'ordonnancement d'utilisation des différentes

                      possibilités d'approvisionnement pour le

                      Distributeur. Quant à nous, on ne prend pas

                      position sur être le dernier recours ou ne pas être

                      le dernier recours, ou d'être utilisé de façon

                      égale ou pas égale avec l'interruptible.

                              Je pense que peut-être une des façons

                      d'arriver, entre guillemets, à ce dernier recours

                      ou quelque chose qui ressemble à ça, sera d'ajuster

                      le prix en conséquence des groupes électrogènes de

                      secours qui fera en sorte que lorsque le

                      Distributeur aura recours, effectivement, à ces

                      groupes électrogènes-là, il sera rendu peut-être un

                      peu plus loin disons dans son ordonnancement des

                      différentes choses qu'il pourra effectuer.
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                              Évidemment, je comprends qu'il y a un coût

                      à la base pour juste réserver les groupes

                      électrogènes de secours qui seront là pour palier à

                      des situations disons plus d'urgence, plus

                      problématiques. Et c'est peut-être le coût à payer

                      pour avoir la disponibilité de ces choses-là, j'en

                      conviens. Tout ça pourrait être regardé,

                      évidemment, dans une prochaine audition. 

                              Mais vu le, disons l'opposition massive des

                      gens quant à cette utilisation sans ordonnancement

                      entre l'interruptible et les groupes électrogènes

                      de secours, déjà le prix, je pense, va peut-être

                      changer quelque chose au niveau de l'ordonnancement

                      de toute façon. Et on sera utilisé effectivement

                      seulement dans les moments peut-être entre

                      guillemets « de dernier recours », lorsqu'on est en

                      situation d'urgence et lorsque notre prix sera

                      compétitif avec le marché équivalent, flexible et

                      la même chose. Exemple le HAM. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Cadrin.

                      Me LOUISE ROZON :

                      Excusez, Maître Cadrin. Est-ce que, si j'ai bien

                      compris, l'UMQ demande la mise sur pied d'un groupe

                      de travail ou si simplement que ce sujet-là soit
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                      reporté ultérieurement dans une cause?

                      Me STEVE CADRIN :

                      Bien, de deux choses l'une. Évidemment, un groupe

                      de travail pourrait être intéressant. Mais je pense

                      que, ici, il y a plus lieu de travailler de concert

                      avec les personnes qui ont effectivement les

                      groupes électrogènes de secours et qui... Un peu

                      comme l'AQCIE l'a fait, AQCIE/CIFQ l'ont fait. Ils

                      ont eu la chance de discuter des différentes

                      modalités. 

                              Je peux présumer que comme l'AQCIE/CIFQ,

                      ils sont arrivés peut-être en négociation en

                      disant : Nous, on donne un produit du HAM dans le

                      fond. Vous savez, vous demandez deux heures de

                      préavis, à titre d'exemple, le HAM, c'est environ

                      une heure trente de préavis, on offre un produit à

                      peu près du HAM. Je peux présumer qu'ils sont

                      arrivés avec l'idée : Donnez-nous le taux pour le

                      HAM plutôt que le taux du DAM qui, finalement, a

                      été calculé. 

                              Cette négociation-là a tenu compte des

                      autres contraintes. On parlait des contraintes tout

                      à l'heure du trente pour cent (30 %), ce genre de

                      chose-là. Ma suggestion serait peut-être

                      simplement, écoutez, à défaut d'avoir un groupe de
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                      travail, qu'il y ait un suivi qui soit fait dans la

                      prochaine décision et qu'on ne soit pas balayé à

                      tout le moins sous le tapis dans le sens qu'il y a

                      beaucoup d'autres sujets à traiter dans les autres

                      dossiers, évidemment, des dossiers qui seront

                      beaucoup plus gros et qui auront des enjeux peut-

                      être beaucoup plus importants que celui-là.

                              Mais pour les municipalités, c'est un

                      dossier dans lequel on peut d'abord alléger le coût

                      des groupes électrogènes de secours qu'on a dû

                      acquérir pour desservir notre population. Alors,

                      c'est intéressant disons collectivement, pas juste

                      pour les municipalités, mais collectivement pour

                      les contribuables. Je pense que d'un travail de

                      concert et d'avoir un suivi pour le prochain

                      dossier serait déjà un grand pas à défaut d'avoir

                      un groupe de travail, mais je pense que ce serait

                      peut-être d'abord ça qui devrait être fait, un

                      suivi. 

                              Puis on verra ce qu'on pourra arriver peut-

                      être comme proposition la prochaine fois, quitte à

                      voir la nécessité d'établir un groupe de travail la

                      prochaine fois en fonction des options qu'on aura

                      peut-être présentées, qui seront plus près,

                      j'espère, de notre réalité ou ce qu'on pense qu'est
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                      notre réalité après les discussions avec Hydro-

                      Québec.

                      Me LOUISE ROZON :

                      Merci.

                      Me STEVE CADRIN :

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Fraser, j'ai compris... Merci, Maître

                      Cadrin. Maître Fraser, j'ai compris qu'une

                      quinzaine de minutes serait suffisant pour vous

                      préparer à la réplique?

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Accompagné d'un lunch qui, lui, va prendre au moins

                      une heure.

                      LE PRÉSIDENT :

                      O.K. Donc, vous avez besoin, là, de...

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Oui, oui. Question de se reposer aussi.

                      LE PRÉSIDENT :

                      O.K. Retour comme ça à deux heures et quart

                      (2 h 15).

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Parfait.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci.
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                      SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                                      _________________

                      REPRISE DE L'AUDIENCE

                      (14 h 18)

                      REPRISE

                      RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER :

                      Alors, Éric Fraser, pour Hydro-Québec Distribution.

                      Bonjour, Monsieur le Président, Monsieur et Madame

                      les régisseurs. Le bénéfice du lunch aidant, ça

                      risque d'être encore plus court que prévu. Voyez-

                      vous, c'est des bonnes nouvelles.

                              Alors je vais y aller en cascades,

                      répondant essentiellement intervenant par

                      intervenant aux arguments qui méritent d'être

                      adressés. Et je vais peut-être revenir sur certains

                      éléments à la toute fin. Ça devrait être assez

                      rapide.

                              Peut-être à titre de commentaire

                      introductif, ce qui m'apparaît évident à la lumière

                      de l'ensemble du dossier et des représentations des

                      parties est que personnellement, comme procureur,

                      je me sens très confortable avec ce dossier-ci, et

                      je vous expliquerai pourquoi, j'ai vraiment

                      l'impression que la seule position exprimée qui

                      tient compte de l'ensemble des intérêts que vous
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                      devez soupeser lorsque vous prenez une décision,

                      elle est exprimée par le Distributeur ici.

                              Préoccupation de sécurité des

                      approvisionnements, évidemment, c'est la nôtre,

                      c'est notre obligation et il est tout à fait normal

                      que nous exprimions des préoccupations à cet effet-

                      là.

                              Préoccupations de protection des

                      consommateurs, donc de la clientèle, la

                      préoccupation à l'égard du prix vous a été

                      exprimée, je crois que le fardeau de preuve là-

                      dessus à été relevé avec brio.

                              Je vous dirais également qu'il y a une

                      préoccupation à l'égard de l'intérêt public de

                      manière générale. La préoccupation sur les groupes

                      électrogènes découle aussi d'intérêt qui avait été

                      manifesté par la clientèle. Je vous rappelle, et

                      cela apparaît de la preuve, que c'est un outil qui

                      avait été identifié dans le Plan

                      d'approvisionnement.

                              Et, dernier élément, je crois aussi

                      pertinemment que la préoccupation du développement

                      durable apparaît à la lumière de la proposition

                      concernant les groupes électrogènes. Elle est

                      évidente pour l'interruption mais elle apparaît
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                      également pour les groupes électrogènes. Et sans

                      revenir sur nos plaidoiries ou sur la preuve, de la

                      manière dont ce programme a été élaboré, il est

                      clair que c'est une utilisation qui n'a aucune

                      commune mesure avec d'autres programmes qui

                      pourraient être qualifiés de très pollueurs ou dont

                      les émissions sont importantes.

                              Alors c'est important, la proposition pour

                      les deux options dans toutes leurs modalités

                      représente un juste équilibre de l'ensemble des

                      préoccupations qui doit vous guider dans vos

                      décisions.

                              La plaidoirie du GRAME. Bon, premièrement,

                      un élément technique, je suis resté assis mais on a

                      introduit de la preuve à la dernière minute et ça,

                      ça me, ça dresse les cheveux qu'il me reste sur la

                      tête, mais, bon, par politesse, je n'ai rien fait.

                              Ce n'est pas le seul élément de preuve qui

                      a été introduit de manière bâclée dans la preuve du

                      GRAME, je vous rappellerai que lorsqu'ils recitent

                      Hydro-Sherbrooke comme un exemple à suivre, ils se

                      basent sur des vérifications qui sont incomplètes :

                      en contre-interrogatoire, lorsqu'on leur a demandé

                      quel était le niveau de vérifications qui était

                      fait par Hydro-Sherbrooke, ils ont été incapables
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                      de répondre adéquatement.

                              Et tant qu'à faire de la preuve ou à

                      introduire de la preuve via les plaidoiries, il n'y

                      a pas de test spécifique sur le bruit qui est fait

                      ou sur les émissions plus que chez Hydro-Québec, et

                      je crois que c'est très clair que Hydro-Sherbrooke,

                      c'est une municipalité et donc que la municipalité

                      voit à faire respecter ses propres règlements.

                              De la même manière que les utilisateurs des

                      groupes électrogènes à Montréal doivent obtenir des

                      certificats d'autorisation en vertu des différentes

                      réglementations qu'ils vous ont soumises en preuve

                      par la Ville de Montréal mais malheureusement, on

                      s'appelle Hydro-Québec, on distribue sur l'ensemble

                      du territoire et nous ne sommes pas responsables

                      des règlements municipaux.

                              Autre élément, lorsqu'on nous demande de

                      revenir avec les meilleures pratiques et qu'on est

                      incapables de les identifier. Les meilleures

                      pratiques, elles sont, selon moi, au dossier, il y

                      a plein de preuve. Et ce qui apparaît, c'est que la

                      proposition du Distributeur, et je suis toujours

                      sur les groupes électrogènes, est un bon reflet des

                      meilleures pratiques.

                              Lorsque Stratégies énergétiques nous
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                      demande d'introduire des limitations quant à

                      l'année de fabrication des groupes, c'est implicite

                      dans notre proposition puisque le tarif est

                      tellement, le tarif est ainsi fait qu'il ne peut

                      pas attirer de vieux équipements. Ensuite de ça, le

                      tarif est ainsi fait que l'utilisation sera

                      modeste. Donc les émissions aussi.

                              Option consommateurs, intervention sur le

                      tarif interruptible, où on revient sur le DAM. Je

                      vous dirais A pour l'effort mais élève recalé.

                      Encore une fois, ce n'est pas la première fois que

                      j'utilise l'expression mais le raisonnement est à

                      l'envers : « It takes two to tango. » 

                              On ne peut pas dire : « Vous utilisez le

                      DAM mais nous, on a refait nos calculs. On a repris

                      un nouveau taux de change puis c'est plus bas. Ça

                      fait que votre tarif est mauvais, donc votre

                      comparaison est plus basse que ce que vous

                      indiquez, donc votre tarif est mauvais. »

                              Mais ce n'est pas comme ça que ça

                      fonctionne. Ça fonctionne, c'est qu'il faut évaluer

                      l'ensemble des paramètres, il faut évaluer comment

                      je vais aller chercher du volume et, effectivement,

                      il y a eu entente avec les joueurs où on est arrivé

                      à un prix, et une fois qu'on atteint ce prix, on se
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                      demande : « Est-ce que c'est un prix qui est

                      raisonnable? »

                              Et je vous soumets que la preuve démontre

                      que ce prix, qui répond aux besoins de toutes les

                      parties, incluant le Distributeur, est raisonnable

                      à la lumière des comparaisons. La comparaison n'est

                      pas une finalité, c'est un outil.

                              Et je vous dirais que la vraie comparaison,

                      si on veut continuer en ce sens, bien, allons-y

                      avec le trente sous (30 ¢). Ça fait deux dossiers

                      où la Régie approuve un tarif interruptible à

                      trente sous (30 ¢) comparé dans les dossiers sur la

                      base du DAM, aujourd'hui, on vous arrive avec un

                      tarif qui est beaucoup plus avantageux. Donc

                      comparaison pour comparaison, balise pour balise,

                      si on utilise le trente sous (30 ¢), on est à

                      trente pour cent (30 %) de moins qu'à cette époque.

                      14 h 25 

                              Et ça c'est sans compter que si on fixait

                      un tarif plus bas que ce que le marché est prêt à

                      accepter, on n'aurait peut-être pas de potentiel

                      atteint. Et à ce moment-là on tomberait

                      probablement, en l'absence d'interruptible, sur

                      l'entendre cadre encore une fois à trente sous

                      (0,30¢).
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                              Je vous dirais que les intérêts des

                      consommateurs sont effectivement de payer un tarif

                      raisonnable, mais il ne faut jamais oublier qu'il

                      est d'abord - avant de payer un tarif raisonnable,

                      encore faut-il qu'il y ait de l'électricité, donc

                      qu'il y ait des mégawatts disponibles.

                              Le ROEÉ, sur les groupes interruptibles,

                      électrogènes, excusez, revient avec le Plan global

                      en efficacité énergétique. Je réitère les propos.

                      Effectivement l'efficacité énergétique permet des

                      gains en puissance, mais il s'agit d'une mesure, il

                      s'agit d'un outil qui est complètement différent

                      des options - que ça soit les groupes électrogènes

                      ou l'interruptible - où on peut obtenir de la

                      puissance à l'intérieur d'un délai de deux heures.

                      Complètement différent.

                              Maître Gertler est revenu sur l'absence

                      d'urgence et il a tout à fait raison. Nous ne

                      plaidons pas l'urgence, nous plaidons la sécurité

                      des approvisionnements. Nous plaidons la prudence.

                      Il a commenté sur le fardeau de la preuve, et je

                      dois admettre qu'ici on ne le suit pas. Quel est le

                      fardeau de la preuve auquel il faisait référence?

                      Une chose est certaine : nous ne sommes pas devant

                      le BAPE et il n'y a aucune nécessité de faire une
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                      évaluation environnementale des projets. Par

                      contre, il y a une préoccupation de développement

                      durable à laquelle la Régie doit songer. Et en ce

                      sens, oui, vous pouvez dire non aux groupes

                      électrogènes de secours sur cette base.

                              Par contre, vous ne pouvez pas réglementer

                      sur des éléments qui relèvent d'autres

                      juridictions; émissions, émissions polluantes, et

                      caetera, et caetera, la législation a été déposée.

                      C'est un débat sur lequel je ne veux pas revenir.

                      Mais notre fardeau de preuve ne consiste pas en une

                      réplique d'une demande, en une réplique d'une

                      audition sur les impacts environnementaux du

                      programme. Il existe des règles, on va chercher des

                      équipements qui sont déjà sur le marché, et qui

                      respectent les normes applicables.

                              Stratégies énergétiques, nous avions déjà

                      répondu en partie à l'argument présenté - en fait,

                      une série d'arguments présentés par Stratégies

                      énergétiques, qui visent à modifier le produit

                      et/ou à établir un nouvel « ordonnancement ».

                              Sur les modifications du produit, encore

                      une fois on raisonne à l'envers; ce n'est pas parce

                      qu'il existe différents types de produits sur le

                      marché que le Distributeur en a besoin. La façon
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                      dont les produits ont été élaborés, c'est à partir

                      des besoins du Distributeur et ils sont reflétés

                      dans les modalités proposées. Qu'il y en ait

                      d'autres qui existent sur le marché, si le

                      Distributeur n'en a pas besoin, ce n'est pas

                      pertinent. Il s'agira de produits qu'on n'utilisera

                      pas ou qu'on paiera afin de ne pas les utiliser.

                              « L'ordonnancement ». Stratégies

                      énergétiques fait une proposition à l'effet

                      d'inscrire dans le Tarif que l'utilisation des

                      groupes électrogènes se ferait après l'utilisation

                      de l'option d'électricité interruptible; ce n'est

                      pas, à ce stade-ci, opérationnalisable pour le

                      Distributeur. Je vous réfère notamment à une partie

                      du témoignage de monsieur Hani Zayat, sur la

                      manière dont ça fonctionne pour les options

                      interruptibles et l'option des groupes

                      électrogènes, où on établit des blocs. Et à partir

                      du moment où on établit un bloc de cent mégawatts

                      (100 MW), ils sont traités ensemble; donc les

                      groupes électrogènes seront traités avec les

                      interruptibles. Il n'y a pas suffisamment de volume

                      pour dire qu'on va traiter les interruptibles en

                      bloc après - euh, les groupes électrogènes en bloc

                      après l'utilisation de l'interruptible.
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                              Les petits volumes de groupes électrogènes

                      vont se retrouver soit dans un, soit dans plusieurs

                      blocs interruptibles. Et je vous soumettrais

                      d'ailleurs à cet effet-là, lorsqu'on nous cite des

                      exemples qui nous viennent de New York; des

                      exemples de différents produits, dont je vous

                      faisais mention que nous n'avions pas besoin. Par

                      contre, il y a une chose qui est certaine; dans ces

                      juridictions-là, l'utilisation de l'interruptible

                      et des groupes électrogènes se fait ensemble. Je

                      vous inviterai à reconsulter les différents

                      documents de Stratégies énergétiques sur ce sujet,

                      où on a des paniers de produits de dernier recours,

                      si je peux m'exprimer ainsi, où tant

                      l'interruptible que les groupes électrogènes sont

                      utilisés ensemble.

                              Donc, la proposition d'Hydro-Québec de les

                      utiliser ensemble n'est pas... est commune dans

                      l'industrie.

                      (14 h 33)

                              Un dernier élément, qui se réfère à

                      quelques interventions, pas une en particulier. On

                      est revenu sur, en fait, ce matin, j'ai fait un

                      argument en parlant des produits de très court

                      terme en citant le HAM; notre preuve ne fait pas
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                      plus d'état du HAM parce que c'est un produit qui

                      n'est pas utilisé. Donc les comparaisons sont

                      faites avec le DAM puisque le DAM est un produit

                      que nous utilisons. Le HAM est très peu utilisé, ou

                      pas du tout. Et, encore une fois, je vous réfère à

                      une partie du témoignage de monsieur Zayat.

                              Alors si vous me laissez un instant pour

                      consulter mes notes, je crois que j'ai fait le

                      tour...

                              Quelques petits éléments. Sur l'UMQ, il

                      nous apparaît intéressant de souligner qu'un

                      intervenant du monde municipal, qui n'a pas du

                      tout, en fait, qui n'a pas du tout soulevé un

                      paquet de préoccupations qui, par ailleurs, les

                      touchent de très, très près puisque ce sont les

                      organisations qui sont les plus près des citoyens,

                      et qui n'ont pas intérêt à ce que l'utilisation des

                      groupes électrogènes soit néfaste à leurs citoyens

                      et à leurs électeurs, donc ça m'apparaît

                      intéressant de souligner cet aspect-là.

                              Ensuite... c'est un aspect qui ne les

                      préoccupait pas, non, je pensais avoir oublié un

                      élément.

                              L'Union des consommateurs, écoutez, je n'ai

                      pas de commentaire, ne serait-ce que, écoutez, il
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                      apparaît de manière assez évidente que lors de la

                      présentation de leur preuve, ils avaient fait une

                      mauvaise évaluation en ce qui concerne l'évaluation

                      de la prime variable, de son caractère marginal et

                      de l'effet que, avec une prime variable aussi base,

                      en fait, de caractère aussi compétitif, il y aurait

                      une utilisation qui serait faite du tarif

                      interruptible.

                              Et aujourd'hui, en plaidoirie, on a

                      constaté que lorsqu'on parlait de la prime fixe, on

                      ne semblait pas lui accorder de valeur, alors que

                      ce n'est pas le cas, la prime fixe s'apprécie à

                      l'égard d'une valeur à savoir qu'on a accès à une

                      puissance garantie. Donc, ce de fait, la

                      proposition d'UC est viciée dans ses fondements

                      mêmes dans la mesure où elle est fondée sur des

                      prémisses qui sont erronées.

                              Alors ça compléterait, à moins que vous

                      ayez des questions.

                      Me LOUISE ROZON :

                      Maître Fraser, A pour l'effort, C pour certains

                      commentaires.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Pardon?
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                      Me LOUISE ROZON :

                      J'ai dit : A pour l'effort et C pour certains

                      commentaires. Je voudrais juste peut-être voir et

                      confirmer le fait que le potentiel pour les groupes

                      électrogènes, le potentiel réel est de l'ordre de

                      un à deux mégawatts (1 - 2 MW) pour la prochaine

                      année?

                      Me ÉRIC FRASER :

                      En fait, le potentiel réel, on ne le... il y avait

                      sept mégawatts (7 MW) environ lors du projet pilote

                      et présentement, c'est dans l'ordre de deux

                      mégawatts (2 MW), oui, effectivement.

                              Si ces clients restaient, évidemment, donc

                      il n'y a pas de contrats de signés, mais ça serait

                      vraisemblable que ça serait dans ces alentours-là

                      de potentiel que l'on connaît, mais on ne peut pas

                      spéculer sur, une fois l'option approuvée, les

                      mégawatts du potentiel qu'on pourrait aller

                      chercher.

                      Me LOUISE ROZON :

                      O.K. Bon, avec cette zone d'incertitude, mais est-

                      ce que ce potentiel demeure quand même pour votre

                      client quelque chose d'important pour assurer la

                      sécurité en termes d'approvisionnements, est-ce que

                      c'est, malgré la petitesse du potentiel, vous
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                      semblez démontrer...

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Oui.

                      Me LOUISE ROZON :

                      ... que c'est vraiment quelque chose d'important

                      puis qu'on devrait, effectivement, en tenir compte

                      en termes de sécurité d'approvisionnements?

                      Me ÉRIC FRASER :

                      En fait, la question n'est pas là. Si on ne démarre

                      jamais, on n'aura jamais de potentiel.

                      Me LOUISE ROZON :

                      Hum-hum.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Hydro-Québec n'a jamais eu la prétention qu'il y

                      avait un potentiel important mais, encore là, c'est

                      un des avantages de l'option à l'effet qu'elle ne

                      va pas chercher un paquet d'équipements qui

                      seraient moins performants.

                              Il faut un début à tout. Donc c'est sûr que

                      le potentiel est modeste mais s'il est approuvé, on

                      sera en mesure de développer ce potentiel; s'il

                      n'est pas approuvé, on ne le développera jamais. Et

                      ça ne sera pas au moment où on en aura vraiment

                      besoin qu'il sera opportun à ce moment-là de le

                      développer. C'est un petit peu dans cette
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                      perspective-là. Et c'est par mesure de prudence où

                      le Distributeur constate qu'il y a des moyens qui

                      lui sont disponibles et croit qu'il est opportun de

                      les développer.

                      Me LOUISE ROZON :

                      Parfait, merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      On n'a pas d'autres questions pour vous, Maître

                      Fraser.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Quelques commentaires relativement aux frais que

                      vous allez avoir à, les demandes de frais que vous

                      allez avoir à déposer. La décision D-2006-109 au

                      début du dossier précise, en page 5, les barèmes,

                      les ratios applicables, c'est assez clair. Il vous

                      manquait une inconnue, c'était la durée de la

                      période d'audiences, la durée des audiences et de

                      présence à l'audience, c'est évalué à onze heures.

                      Est-ce qu'il y a quelqu'un qui voudrait... des

                      commentaires?

                              Donc il nous reste tout simplement... peut-

                      être un point. Madame Montaldo, est-ce qu'on parle

                      de onze heures, effectivement? À peu près... J'ai
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                      fait un calcul... j'ai arrondi vers le haut...

                              Vous êtes en train de défendre votre point

                      de vue, Madame Lussier? O.K., j'ai peut-être

                      effectivement, ma jeune expérience, on va y aller

                      pour un douze heures, on s'entend ici autour de la

                      table. Let's go!

                              Il me reste juste à vous remercier pour

                      votre présence, votre collaboration, déroulement

                      efficace, productif. La Régie a pris note de vos

                      recommandations et devrait faire diligence pour

                      rendre une décision dans ce dossier-là. Merci à

                      tous et bonne fin de journée!

                      AJOURNEMENT

                                   ______________________
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